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« La CIVIS s’est engagée depuis plusieurs mois dans 
l’élaboration de son Plan Climat Air Energie Territorial, 
document hautement stratégique pour l’avenir de la 
communauté́ d’agglomération. Il traduit la vision et le projet 
politique Energie et Climat du territoire à l’horizon "#$# et au-
delà̀. Il s’agit ensuite d’un outil de planification et de mise en 
œuvre d’actions concrètes pour préparer le territoire à la 
transition, à la hauteur des enjeux identifiés.  
 

Aussi, souhaitons-nous une forte mobilisation de l’ensemble des 
acteurs du territoire en vue de leur participation active à la 
construction du PCAET. Notre responsabilité́ est grande car ce 
dont il est question aujourd’hui ce n’est ni plus ni moins que la  
terre que nous voulons laisser à nos enfants, pour notre île, 
notre pays et notre planète. C’est une lourde responsabilité́ qui 
appelle une ambition forte et des actions énergiques ».  
 

LE PRÉSIDENT DE LA CIVIS  
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Le présent bilan a été réalisé en "#/+, sur la base des données collectées dans le cadre de la réalisation du Bilan 

Énergétique de l’Île de la Réunion !"#$ édition !"#%, les consommations énergétiques ont ensuite été réparties 

en fonction de la population pour pouvoir estimer les consommations liées à la CIVIS. L’année de référence est 

considérée comme "#/( ; l’essentiel des données énergétiques collectées correspondant à cette date.  

Tableau # : Synthèse des consommations énergétiques de l’île de la Réunion (BER !"#$ é d. !"#%, OER)  

 

 

De plus, concernant l’électricité nous avons exploité des données plus détaillées, à savoir les consommations 

d’électricité "#/( par commune réparties par secteur d’activités fournies par EDF.  
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/./ Bilan énergétique global de la CIVIS 

Les  co ns om ma tio n s d ’ énergie  f in ale  du  te rr i toire  s ’é l èven t  à  "  (%#  %&%  MW h, s oi t  "  ( %#  G Wh  e n 

"#!* .  

Ce la  c or res p on d  par  ex em pl e  au  fo nc t i on n em e nt  à  p l ei ne  p u is s an c e d e la  c en tra l e A l b io ma d u G ol  

(/ / #  M W)  p en da nt  en vi r on "  a n s  e t  +  m o is .  

A t itr e  de  co mp ara is o n,  la  co ns omma ti on  d ’é ne rgi e  f i nal e  de  la  R éu ni o n es t  d e  !" !"! GW h  en  " # /(  

et  l a  c ons om mat i on d ’ é ner g ie f i na le d e la  C om muna ut é ur ba in e du Gra nd P oit i ers  (/ + *  # # #  h a b .)  ét a it  

d e ) " '" G W h  en  " # / *  ( à no te r  :  l a  com p a rai so n es t  d él i c at e  c a r  le s  u sa g es  én e r gé t iq ue s  n e  so nt  pa s  le s  

mêm es en mé t ro pol e,  av ec no ta mm en t un e con so mm ati on i m po r ta nt e  d ’é ne r gie  po u r  l e  ch a uf fa g e ) .  

 

Figure / : Consommation d’énergie finale par source pour le territoire de la CIVIS (Sources  : BER !"#$ éd. !"#%, OER  ; EDF)  

 

Ce sont les carburants qui constituent de loin la part la plus importante de la consommation d’énergie ('"%), 

devant l’électricité ("*%). Les énergies fossiles constituent (*% de la consommation d’énergie finale de la CIVIS, 

sous la forme des carburants, du gazole non routier (fioul), du gaz butane et de l’électricité produite à partir de 

sources fossiles.  

Ces consommations se répartissent par énergie et par secteur de la manière sui vante :  
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Figure ! : Consommation d’énergie finale par secteur et par source en MWh  (Sources  : BER !"#$ éd. !"#%, OER  ; EDF)  

 

Le premier poste de consommation énergétique est le secteur des transports  ('"% des consommations 

d’énergie du territoire) avec les carburants. Le second poste est le résidentiel  (/$%) dont les ¾ avec l’électricité. 

En troisième lieu on trouve l’industrie  (/"%), avec une moitié d’électricité et une grande part de chaleur 

renouvelable ($"%). Le secteur tertiaire consomme //% de l’énergie du territoire, pour lequel l’électricité 

compte pour les ¾ des consommations. Enfin, dans l’agriculture, les consommations d’énergie estimées sont  

très faibles (/%), et correspondent principalement au carburant utilisé dans les engins agricoles.  

 

La chaleur renouvelable comptabilisée ici correspond à la chaleur solaire consommée par les particuliers dans le 

secteur résidentiel, ainsi qu’à la chaleur produite à partir de bagasse et biogaz par les industriels. Le détail sur 

les EnR est présenté dans le chapitre dédié au diagnostic sur les énergies renouvelables.  

Le tableau suivant présente le détail des chiffres de la consommation d’énergie  finale sur la CIVIS :  

Tableau ! : Consommations d’énergie finale par secteur et par source, en MWh  et GWh  
(Sources  : BER !"#$ éd. !"#%, OER  ; EDF)  

SECTEURS / TYPE D'ENERGIE  ELECTRICITE 
CHALEUR 

RENOUVELABLE  

CARBURANTS 
POUR LES 

TRANSPORTS 

FIOUL ET 
GAZ BUTANE 

TOTAL 
EN MWh 

TOTAL 
EN GWh 

% 

INDUSTRIE /)' #&) /#/ /'' # &/ )&$ &!* $') &!$ /"% 

TERTIAIRE "/+ '(& # # (# #&+ "$$ )&& &## //% 

RESIDENTIEL "** /*$ *( /+* # $# '+& &%% #%" &%% /$% 

AGRICULTURE * #/+ # # "" *+/ ") (!# "* /% 

TRANSPORT # # / '*# #+" # ! ('# #$" ! ('# '"% 

TOTAL EN MWh ('' $#% !'$ &(" ! ('# #$" !)' #)) " (%# %&% /  

TOTAL EN GWh ('( !'$ ! ('# !)' / " (%#  

% !&% *% *!% +%    

12% 11%
13%

1%

62%
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FOCUS SUR L’ENERGIE PRIMAIRE  
 

L’énergie finale correspond à l’énergie consommée par l’utilisateur 

(électricité payée au compteur, gazole, essence ou gaz butane payé en 

station-service, etc). L’énergie primaire est l’énergie qui a été nécessaire 

pour apporter cette énergie finale au consommateur. Elle prend donc en 

compte :  

· les pertes de production, par exemple dans les centrales électriques 

thermiques où la production d’électricité a un rendement compris 

entre $*% classiquement pour les centrales nucléaires et **% au 

maximum dans les centrales gaz à cycle combiné récentes . Ce 

rendement est d’environ -#% pour la centrale Albioma Le Gol par 

exemple ;  

· les pertes de transformation, typiquement dans les transformateurs électriques  ; 

· les pertes de transport dans les réseaux.  

En France Métropolitaine, on considère que pour toutes les énergies / kWh d’énergie fin ale (kWhef) 

correspond à / kWh d’énergie primaire (kWh ep), sauf pour l’électricité, où compte tenu des pertes présentées 

ci-dessus on a  : / kWhef = ",*( kWhep.  

A la Réunion, l’analyse du Diagramme de Sankey  du Bilan Energétique "#/( donne un coefficient de / kWhef 

= ",)/ kWhep. 

Nous obtenons donc le profil en énergie primaire suivant pour la CIVIS  :  

 

Figure - : Répartition de la consommation énergétique primaire  et finale par source sur le territoire de la CIVIS  
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Figure /  : Consommation d’énergie primaire par nature et secteur en MWhep  

 

La majorité de l’énergie primaire consommée par le territoire est sous forme d’électricité (%)%) et de 

carburants (%%%).  

Cette répartition, très différente de celle en énergie finale s’explique par la grande part de fossiles dans 

le mix électrique à la Réunion.  
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/." Focus sur la consommation 
électrique 

Si l’on s’intéresse maintenant à l ’électricité, le mix électrique régional est le suivant en "#/(  :  

 

Figure & : Mix électrique à la Réunion en !"#$ (source  : BER !"#$ éd. !"#%, OER)  

 

Afin d’avoir plus de détail sur les consommations électriques, nous avons utilisé la répartition des 

consommations par secteur (Industrie, Tertiaire, Résidentiel et Agriculture) ci -dessous réalisée par OER à partir 

des données EDF.  

Tableau - : Répartition des consommations électriques de la CIVIS par secteur, !"#$  (Source  : EDF, retraitée par OER)  

 

Données en kWh Industrie Tertiaire Résidentiel Agriculture Indéterminé

CIVIS 167 585 607                               208 492 574                               239 379 142                                4 793 129                                     35 649 718                                  

BT 10 526 535                                   63 397 597                                  239 308 196                               2 567 992                                     17 550 771                                   

Agriculteur 29 258                                          519 332                                         

Collectivité 82 991                                          4 468 042                                   

Domestique 19 091                                           640 303                                        239 115 366                               15 727                                            

Eclairage public 6 090 767                                    

Professionnel 9 223 769                                    49 417 990                                 2 024 976                                   14 487 051                                  

Service commun d'immeuble 66 895                                          1 596 589                                    192 830                                        

Service Public 3 458                                              1 048 179                                    7 957                                              

(vide) 1 130 331                                      106 470                                        3 063 720                                    

BT+ 8 971 494                                    27 583 052                                   70 946                                          462 357                                         2 306 085                                    

Collectivité 199 376                                        3 650 757                                     

Domestique

Eclairage public 71 572                                            

Professionnel 4 055 755                                     22 778 311                                  462 357                                        

Service commun d'immeuble 70 946                                          

Service Public 1 082 412                                    

(vide) 4 716 364                                    2 306 085                                    

HTA 148 087 578                               117 511 925                                 -                                                   1 762 780                                     15 792 862                                  

Agriculteur 1 762 780                                    

Collectivité 44 280 238                                

Domestique 105 508                                        

Professionnel 127 785 583                                72 437 148                                  

Service Public 794 538                                        

(vide) 20 196 487                                 15 792 862                                 

REPARTITION 25,6% 31,8% 36,5% 0,7% 5,4%
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Ces données nous permettent alors d’obtenir la part des consommations électriques par secteur pour chacun 

des usages sur le territoire de la CIVIS  :  

Tableau / : Part des consommations électriques de la CIVIS par secteur pour chacun des usages en !"#$  

 

Cette répartition est alors appliquée aux données détaillées des consommations électriques par commune et par 

usages fournies par EDF.  

En supposant que la répartition des usages par secteurs est homogène sur l’ensemble des communes de la CIVIS, 

cela nous permet alors d’obtenir la répartition par secteur et par commune  des consommations électriques.  

Après ces étapes, l’usage de &% des consommations électriques reste indéterminé  ; elles ont alors été réparties 

proportionnellement aux consommations identifiées afin de ne pas sous -estimer le bilan global.  

 

Nous obtenons alors la répartition géographique et sectorielle suivante des consommations  électriques  :  

 

Figure * : Répartition sectorielle des consommations électriques pour chaque commune ( Sources : EDF, OER)  

Il est intéressant de noter une certaine variabilité entre les profils de consommation électrique en fonction des  

communes  ; Saint-Pierre et L’Etang-Salé par exemple sont des communes où le secteur tertiaire représente plus 

de &#% des consommations, alors que Petite-Île ou Les Avirons sont beaucoup plus résidentielles avec une part 

des consommations liées au secteur résidentiel proche de )#% , enfin, l’Étang-Salé a la part des consommations 

liées à l’industrie la plus élevée.  

Industrie Tertiaire Résidentiel Agriculteur Indeterminé Total

Agriculteur 0% 1,3% 0% 98,7% 0% 100%

Collectivité 0,5% 99,5% 0% 0% 0% 100%

Domestique 0,1% 0,3% 99,7% 0% 0% 100%

Eclairage public 0% 100% 0% 0% 0% 100%

Professionnel 46,6% 47,8% 0% 0,8% 4,8% 100%

Service commun d'immeuble 3,5% 82,8% 13,7% 0% 0% 100%

Service public 0,1% 99,6% 0% 0,3% 0% 100%

(vide) 55,0% 0,2% 0% 0% 44,7% 100%

Usages EDF
Répartition par secteur
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Figure + : Répartition des consommations électriques par commune (en kWh)  (Sources  : EDF, OER)  

En observant la répartition de la consommation électrique par commune, nous retrouvons sans surprise la même 

hiérarchie que la répartition de la population.   

Il est tout de même intéressant de noter la forte consommation d’électricité de la commune de l’Étang -Salé. Sa 

population est légèrement supérieure à celles de Petite Île et des Avirons (respectivement /& ###, /" ### et // 

### habitants) alors que la consommation électrique est plus de deux fois plus importante, ceci étant dû à la 

forte implantation industrielle sur la commune que l’on peut voir sur la Figure '. 

 

Figure $ : Répartition de la consommation d’électricité !"#$ de la CIVIS par secteur d’activité (Sources  : EDF, OER)  

A l’échelle de la CIVIS, les consommations d’électricité se répartissent à peu près équitablement entre secteurs 

résidentiel, tertiaire et industriel.  
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/.$ Détail par secteur 

!.&.! TRANSPORT  

La consommation d’énergie pour le secteur des transports donnée par le BER pour l’île de la Réunion est 

d’environ )  (/* $'# MWh soit )  (/* GWh. La CIVIS représentant "/% de la population de l’île de la Réunion en 

"#/( nous estimons la consommation énergétique du secteur des transports à la CIVIS à ! ('# #$" MWh soit 

! ('# GWh, ce qui représente ("% des consommations énergétiques finales de la CIVIS.  

C’est donc le plus important poste de consommation énergétique du territoire. Il comprend les transports 

routiers, les transports maritimes et aériens qui se fournissent en carburant sur l ’île (ce qui correspond à la moitié 

du trajet effectué, sachant que le plein pour atteindre La Réunion est fait dans le pays d’origine).  

Tableau & : Bilan des consommations énergétiques du secteur des transports (Source  : BER !"#$ éd. !"#%, OER)  

TYPE DE TRANSPORT CARBURANT 

CONSOMMATION DE LA CIVIS 

MWh GWh % 

TRANSPORT ROUTIER 

Essence "'' '')     "') /'% 

Gazole ("# $(/     ("# *#% 

TRANSPORT MARITIME 

Essence +("     / #,/% 

Gazole $$ /&+     $$ "% 

TRANSPORT AERIEN Carburéacteur *"( +/$     *"+ $"% 

TOTAL ! ('# #$" ! ('# !## % 

 

Au $/ décembre "#/(, le parc total de véhicules à La Réunion était le suivant  :  

Tableau * : Évolution du parc total de véhicules à La Réunion de !""* à !"#$ (Source : BER !"#$ éd. !"#%, OER)  

 

 

Les énergies utilisées pour subvenir aux besoins du secteur des transports sont l’essence, le gazole, et le 

carburéacteur avec la répartition (estimée à partir du BER et du ratio de population) ci -dessous  :  
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Figure % : Répartition de la consommation énergétique des transports par type de carburant  

(source : BER !"#$ éd. !"#%, OER)  

 

Le gazole est la source d’énergie la plus utilisée dans le secteur des transports, principalement pour le transport 

routier.  

Ces consommations d’énergie sont réparties entre les modes de transport suivants  : 

 

Figure #" : Répartition modale de la consommation énergétique du secteur du transport (source  : BER !"#$ éd.!"#%, OER)  

Foc u s s ur  le  tra ns po rt  de marc han di ses  

Au / e r  ma i  " # " # ,  la  R éu ni on c om pt e  ) $ $  ent re p r is es  d e tra ns p orts  d e m arc han d is es  et  &  * ' )  

v éh i cu l es  exp l o it és  ( d on né es  DE AL ).  

En  l ’a bs en c e d ’ hy p ot hès es  d e co ns o mma ti on pr op res  au s e ct eu r,  i l  n ’ es t  c e pe n dant  pas  pos s i b l e 

d ’es t i m er  l a  co ns o mma t io n du s e ct eu r  tra ns p or t  d e ma rc ha n dis es .  

Essence

16%

Gazole

52%

Carbureacteur

32%

Répartition de la consommation énergétique des 

transports par type de carburant
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Potentiel de réduction  

Les leviers de réduction des consommations d’énergie du T R AN S P O R T  R O U T I E R  sont les suivants  :  

· LE V I E R S  C O M P O R T E M E N T AU X   

· Le développement des  modes actifs (vélo, marche)  

· Le développement des  transports collectifs dans les zones où ils sont pertinents  

· Les nouvelles mobilités  

® Covoiturage   

® Autopartage   (suppression du "nd véhicule, réduction d’usage)  

· Organisation du travail  par la mise en place en particulier du télétravail  

· Eco conduite  (-(% de consommation en moyenne)  

· LE V I E R S  T E C HN O LO GI Q U E S  :  Le progrès dans la technologie des véhicules pour faire baisser les 

consommations (transport de personnes et transport de marchandises) .  

· Le renouvellement  du parc thermique avec des motorisations m odernes moins 

consommatrices de carburant  

· Développement des motorisations alternatives (électrique, hybride, GNV…)  

Ce renouvellement a lieu pour une grande part sans intervention de la puissance publique, mais il peut être accéléré, 

en particulier en ce qui concerne le développement des motorisations alternatives.  

· L’ AM E N AGE M E N T  D U  T E R R I T O I R E  pour les nouveaux habitants et les nouveaux quartiers  : l’organisation à 

long terme du territoire dans les documents de planification pour diminuer l’impact environnem ental en 

particulier des nouveaux arrivants.  

· Faire que les nouveaux habitants induisent moins de déplacements que les habitants actuels.  

· Faire qu’ils puissent avoir une plus grande part de déplacements vertueux  

Le levier de réduction des consommations d’énergie du T R AN SP O R T  AE R I E N  porte principalement sur la 

promotion de séjours touristiques plus longs (/* jours minimum) et une offre touristique éco -responsable.  

I l  es t  es t i m é qu ’un e r é d uc t i on d e $ # % des  c ons om mat io ns  l i é es  au tran s po rt  r ou t i er  ( tra ns p or t  d e 

mar ch an dis es  et  d e p ers onn es )  es t  r éal is a b l e  pa r  la  m is e en pla c e d e s t r até gi es  f ort es 1.  C e la  

pe rm ett rai t  un e é c on o mi e d’ e nv ir on & & #  GW h  par  an  s ur  l e  t err it o ir e.  

Ex empl ari té  d e l a  CI VI S  

La C I V IS s ’ es t  d ot é e d e ne uf  v é hi c ul es  é le c tr i qu es  p o ur  l ’ ut i l is at i on d es  ag ents  da ns  l eu rs  

d ép la c em en ts  pr o f es s io nne ls  ( f ina nc és  par  l ’ap pe l  à  pr oj ets  TE P CV ).  L es  b orn es  d e r e ch arg e d e ce s  

 

1 Estimation interne maximale incluant les meilleures pratiques rencontrées, appliquées à l’ensemble du territoire.  
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v éh i cu l es  s ont  a l im ent é es  en ph ot o v ol ta ï q u e gr âc e à  d es  i ns ta l lat io ns  p la cé es  s ur  l es  t o i ts  de la  

CI V IS .  D eux aut res  v é hi cu l es  él e ct r i q ues  o nt  ég al em ent  ét é a c h et és  p ar  le  C ent re In t er co mm un al  

d ’A ct io n S o ci a l e d e l a  C I V IS.  

 

!.&." RESIDENTIEL  

La consommation d’énergie (hors électricité) pour le secteur résidentiel donnée par le BER pour l’île de la 

Réunion est d’environ &/+ (&$ MWh. La CIVIS représentant "/% de la population de l’île de la Réunion en "#/( 

nous estimons la consommation énergétique (hors électricité) du secteur résidentiel à la CIVIS à (( ((+ MWh. 

A ces consommations nous ajoutons la consommation d’électricité fournie par EDF de "**  /*$ MWh ce qui 

donne un total de &%% #%" MWh, soit &%% GWh, ce qui représente !&% des consommations énergétiques de la 

CIVIS et en fait le "ème poste de consommation après le secteur des transports.  

Les énergies utilisées pour subvenir aux besoins du secteur résidentiel sont le gaz butane, l’électricité et 

l’énergie solaire thermique avec la répartition ci -dessous à l’échelle régionale  :  

 

Figure ## : Répartition de la consommation énergétique du secteur résidentiel par vecteur  

 (source : BER !"#$ éd. !"#%, OER  ; EDF)  

 

L’électricité reste la source d’énergie privilégiée pour les ménages, il est intéressant de noter que l’ea u chaude 

solaire est la deuxième source d’énergie de ce secteur.  

Potentiel de réduction  

Les principaux leviers de réduction des consommations sont les suivants  :  

· Les évolutions comportementales  :  

® Les éco gestes, la mise en place de prises à interrupteur coupe-veille,  

Gaz butane

9%

Éléctricité

74%

Chaleur solaire 

thermique

17%

Répartition de la consommation énergétique  du 

secteur résidentiel par vecteur
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® Réguler les températures de consigne (pour des raisons de santé, l’ADEME préconise une température 

de "'°C au plus bas et un écart d’au maximum )°C avec la température extérieure), aérer la nuit, 

augmenter la présence végétale, sont parmi les actions à mettre en place pour réduire la 

consommation de la climatisation,  

® Entretien et nettoyage réguliers des équipements afin de ne pas dégrader leurs performances et 

augmenter leur consommation d’énergie (filtres des climatiseurs, équipements informatiques…).  

· Les évolutions techniques  : 

® Le renouvellement des équipements  par des matériels modernes plus efficaces  et moins 

consommateurs (climatisation, électroménager, éclairage etc.),  

® L’accélération des remplacements des chauffe-eau par des modèles solaires dans les logements 

existants,  

® La protection du soleil en créant de l’ombre (volets, stores, auvents, …) et l’isolation des bâtiments 

pour se protéger de la chaleur et réduire ou éviter l’usage de la climatisation,  

® Privilégier dès la conception la construction de bâtiments légers (en bois…) avec plus d’ouvertures et 

donc de la ventilation naturelle permettant de réduire à un minimum l’utilisation de la climatisation.  

La rénovation énergétique massive des logements ne peut être réalisée qu’en  mutualisant les moyens des 

différents organismes (ANAH, Région, Collectivités locales) au travers d’un guichet unique, en rendant nombre 

d’aides éco-conditionnées, en travaillant sur la précarité non pas uniquement en curatif (en aidant les ménages 

précaires à payer leurs factures d’énergie) mais en préventif (en formant et accompagnant les ménages sur la 

bonne gestion énergétique et en rénovant leurs logements énergivores).  

Une r én o vat i on p er f or mant e de t o ut  l e  pa r c pe rm ett rai t  d ’ é co no mi s er  en vi ro n  $ # % d e l ’ én e rgi e du  

s e ct eur ,  s oi t  ! # &  GW h  p ar  an .   

 

Re to ur  d’e xpé rien ce s u r  l a  mi se  en  pl ace de  di spo si ti fs  po u r ré dui re  l es  c on so mma ti on s  d ’é n ergie  

Vil la ges  sol aire s  

Act i on ph ar e du PC ET ,  i l  s ’a g it  d e r éa l is er  un d i agn os t i c  s o la ir e s u r  un  qu art i er  p u is  de f ina nc e r  l es  

c hau f f e- e au s o la i res  q u i  ne pe u v ent  l ’ êt r e pa r  d’ autr es  d is p os it i fs  af in  q ue c e qu art i er  s oi t  à  / # # % 

al i m ent é en ea u c ha u d e  s ol a i re .  

La p ro c é d ur e es t  bi en  c onn u e de la  C IV I S qu i  l ’ a  d éj à  m is e e n œ u vr e p l us i eu rs  fo is .  

L e p o int  l e  p lus  i mp or ta nt  es t  la  s o ur c e d e f inan c em ent ,  i l  faut  co mp te r  en v ir on  " * # k4  p o ur  un v i l la g e 

s ol a i re p erm e ttant  de f i nan ce r  entr e ) *  e t  / # #  CES I  c e qu i  r es t re in t  l e  pé r i mè tr e,  s a ns  co mp te r  l es  

c ontr ai nt es  de t emp s  as s o ci é es .  

P our  ga gn er  e n ef f i ca c it é et  d ans  un s ou c i  d ’ éc o nom i e f inan c i èr e ,  un e s ol ut i on s era it  d’ int er na l is e r  la  

pr es tat i on jus qu e - là  c o nf i ée à  un e AM O  e n s ’ a pp uyan t  s ur  un e é qu i pe d ’am bas s a d e urs  én er gi e  CI V IS  
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(&  à  *  a ge nts )  p our  l e  b oi tag e ,  l es  en q u êt es  de  ter ra i n  et  les  d ia gn os t i c s  ( re la t i v em en t  s i mp l es ) ,  l es  

v ér if i cat i ons  d ’ i ns ta l l at i ons ,  et c .   

Ce la  p er m ettr ai t  d e g ag ner  d u te mps ,  c ar  é tant  tr i b uta ir e de l ’ AM O  p ou r  c es  m is s i ons ,  c es  d ern iè r es  

ne pe u v ent  pas  c omm en c er  s ans  av o ir  c ont ra ctu al i s é a u pr éal a bl e un co ntrat  ou  un man da t  a ve c  c el l e-

c i .  De  m ê me po ur  o pt im is e r  la  s o l l i c ita t i on d e l ’ AMO , c ert ain es  éta pes  d oi v en t  êtr e r eg ro up é es ,  a lo rs  

qu ’ un e é q ui p e d’ am bas s ad eu rs  C I V IS a ura it  b ie n  pl us  d e la t i tu d e.  

Mise en  en  pla ce d’ u ne  PT R E (P la te fo rme Te rri to ria le  de Ré no va tio n Ene rgé tiq ue )  e t  

dépl oieme n t d u pr ogra mme SAR E  ( Ser vice  d 'a ccompa gnem en t po ur  l a  ré no va tio n é ne rgé tiq ue )  

La C I V IS,  p ou r  des  ra is o ns  d ’ org an is at io n i nt ern e et  p ar  ma n qu e d e ma t ur i té s ur  c e s u j et  n ’a  pa s  pu 

met tr e en p la c e s a  P TR E mai s  un e d ema n de  d ’a v enan t  de d ur é e a  ét é a dr es s é e à  l ’A DE ME qu i  a  

d ’o res  e t  dé jà  d onn é un ac c or d d e p r in c i pe ,  l ’AD EME q ui  t i e nt  d’ a i l le urs  à  c e qu e c e p ro j et  s oi t  

main t enu a v e c s es  f i nan c em ent  ($ / (  k4 ) .  

La s tra té g ie es t  d on c d e  ci b l er  l a  mis e en p la c e d e la  P TR E,  co mm e co n v enu ,  s ur  d es  p ér im èt re s  d éjà  

i de nt if i és  co mm e les  NP NRU  (N ou v eau Pr o g ramm e Na ti ona l  d e R en ou v e l l em e nt  Ur ba in ) ,  Q P V 

(Q uart i er s  P r i or ita ir es  d e la  V i l l e) ,  A M I Ce ntr e B our g et  d e d év e l op pe r  le  SA R E  s ur  l e  r es te d u  

ter r it o ir e,  en  pr ena nt  s o in  d e n e p as  s u pe rp os er  gé o gra ph i qu e me nt  le s  "  d is p os it i fs .   

La C I V IS  tr av ai l l e  a c tu e l le m ent  a v e c l ’AD E ME et  la  R é gi on s ur  les  f i ch es  et  a ct es  m ét i ers  à  d é v el op p er  

s ur  l e  te rr i t oir e et  la  s t r até gi e à  d é v e lo pp er  av e c les  c om mu nes  m em br es .  

!.&.& INDUSTRIE  

La consommation d’énergie (hors électricité) pour le  secteur de l’industrie donnée par le BER pour l’île de la 

Réunion est d’environ ')' ('' MWh soit ')) GWh. La CIVIS représentant "/% de la population de l’île de la 

Réunion en "#/( nous estimons la consommation énergétique (hors électricité) du secteur de l’industrie à la 

CIVIS à /&"  +/# MWh soit /&$ GWh. A ces consommations nous ajoutons la consommation d’électricité fournie 

par EDF de /)'  #&) MWh (/)' GWh) ce qui donne un total de &!* $') MWh, soit &!$ GWh, ce qui représente 

!"% des consommations énergétiques de la CIVIS et en fait le $ème poste de consommation.  

Les énergies mises en œuvre sont le gazole, le gaz butane, l’électricité et la chaleur issue de bagasse et biogaz 

avec la répartition ci-dessous  :  
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Figure #! : Répartition de la consommation énergétique du secteur industriel par vecteur  

 (source : BER !"#$ éd. !"#%, OER  ; EDF)  

L’électricité est l’énergie la plus utilisée avec **% des consommations, puis dans un deuxième temps la chaleur 

renouvelable (produite par la combustion de bagasse et biogaz) permet de subvenir à $"% des consommations, 

enfin les produits pétroliers (gazole et gaz butane) complètent les consommations de l’industrie.  

Potentiel de réduction  

Concernant les émissions industrielles directes du territoire évaluées ici, leur réduction doit se faire au travers 

des économies d’énergie  sur les process industriels en premier lieu, et par la substitution d’énergie fossile par 

des énergies renouvelables, en particulier par la mise en plac e de chaufferies bois ou biomasse par exemple.  

Av e c un e o pt im is at io n  é ne rg ét i qu e  des  p ro c es s ,  o n p eut  a b out ir  à  un e r é du ct i on d e  " # %2 d es  

c ons om mat io ns  s o it  e nv ir on ( %  G W h  par  a n.  

 

!.&.% TERTIAIRE  

La consommation d’énergie (hors électricité) pour le secteur tertiaire donnée par le BER pour l’île de la Réunion 

est d’environ $)) +)* MWh soit $)( GWh. La CIVIS représentant "/% de la population de l’île de la Réunion en 

"#/( nous estimons la consommation énergétique (hors électricité) du secteur tertiaire  à la CIVIS à (#  #&+ MWh. 

A ces consommations nous ajoutons la consommation d’électricité fournie par EDF de "/+  '(& MWh (""# GWh) 

ce qui donne un total de "$$ )&& MWh, soit &## GWh, ce qui représente !!% des consommations énergétiques 

de la CIVIS.  

 

 
2 L’ATEE estime à environ "#% les économies réalisées suite à un audit énergétique avec mise en œuvre des actions  : 

https://atee.fr/system/files/"#/+ -/"/"#/*#'-MDE-%"#Plaquette%"#audit%"#%C$%A+nergetique%"#en%"#entreprise.pdf  
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12%

Chaleur (Bagasse 

& Biogaz)

32%

Répartition de la consommation énergétique  du 

secteur industriel par vecteur
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Les énergies utilisées pour subvenir aux besoins du secteur tertiaire sont le gazole, le gaz butane et l’électricité 

avec la répartition ci-dessous à l’échelle régionale  :  

 

 

Figure #- : Répartition de la consommation énergétique du secteur tertiaire par vecteur  

(source : BER !"#$ éd. !"#%, OER ; EDF)  

 

L’électricité est encore la source d’énergie la plus utilisée dans le secteur tertiaire, la deuxième énergie la plus 

utilisée étant le gazole non routier avec une part non négligeable, principalement utilisé dans des chaudières ou 

groupes électrogènes.  

Potentiel de réduction  

Comme pour le secteur résidentiel, les principaux leviers de réduction des consommations sont les suivants  :  

· Les évolutions comportementales  :  

® Les éco gestes, la mise en place de prises à interrupteur coupe -veille,  

® Réguler les températures de consigne (pour des raisons de santé, l’ADEME préconise une température 

de "'°C au plus bas et un écart d’au maximum )°C avec la température extérieure), aérer la  nuit, 

augmenter la présence végétale, sont parmi les actions à mettre en place pour réduire la 

consommation de la climatisation (premier poste de consommation dans le tertiaire)  

® Entretien et nettoyage réguliers des équipements afin de ne pas dégrader leur s performances et 

augmenter leur consommation d’énergie (filtres des climatiseurs, équipements informatiques…)  

· Les évolutions techniques  : 

® Le remplacement partout où c’est pertinent des Chauffe -eau Électriques par des Chauffe-Eau Solaires 

en particulier dans le secteur de la restauration et de l’hôtellerie,  

® Le renouvellement des équipements par des matériels modernes plus efficaces  et moins 

consommateurs (climatisation, informatique, éclairage, serveurs, etc.) ,  

® La protection du soleil en créant de l’ombre ( volets, stores, auvents, …) et l’isolation des bâtiments 

pour se protéger de la chaleur et réduire ou éviter le recours à la climatisation,  

Gaz butane

4%

Éléctricité

73%

Gazole

23%

Répartition de la consommation énergétique  du 

secteur tertiaire par vecteur
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® Privilégier dès la conception la construction de bâtiments avec plus d’ouvertures et donc de la 

ventilation naturelle permettant de réduire à un minimum l’utilisation de la climatisation et dont 

l’efficacité a été prouvée. Voir par exemple l’IUT Saint Pierre au sein duquel la climatisation n’est 

utilisée qu’en moyenne / semaine dans l’année.  

Une ré no va t i on e f f i ca c e de t o ut  l e  pa rc n on r é c ent  ( bât im ents  &  é qu i pe m ents )  p erm ett rai t  

d ’é c on om is er  en v ir on  $ # % d es  c ons om mat i ons  d ’é ne rg i e s oit  $ #  GW h  s ur  dans  c e s e ct eur .   

 

Foc u s s ur  le  p a tri moi ne  de  la  CI VI S  

La C I VI S a  ef f e ct ué  le  d i agn os t i c  én er g ét i qu e d e  s es  $ '  b ât im ents  g râ ce  à  l ’ out i l  O P T IC L I M d é ve l op p é 

par  l ’AD EM E R éu ni on  et  l ’Un i ve rs i té d e L a  Ré un io n.  L es  $  b ât im ents  le s  pl us  é ne rg iv o res  

( re pr és ent ant  à  eu x s e u ls  * # % d es  co ns omm ati ons  én er g ét i q u es  du pa tr i mo in e d e l a  C I VI S)  s o nt  e n 

c ours  d e t ra vau x p ou r  o pt i m is at io n én erg ét i q ue .  

 

!.&.' AGRICULTURE  

La consommation d’énergie (hors électricité) pour le secteur agricole donnée par le BER pour l’île de la Réunion 

est d’environ /#* ($$ MWh soit /#' GWh. La CIVIS représentant "/% de la population de l’île de la Réunion en 

"#/( nous estimons la consommation énergétique (hors électricité) du secteur agricole à la CIVIS à ""  *+/ MWh 

("$ GWh). A ces consommations nous ajoutons la consommation d’électricité fournie par EDF de *  #/+ MWh (* 

GWh) ce qui donne un total de ") (!# MWh, soit "* GWh, ce qui représente près de !% des consommations 

énergétiques de la CIVIS.  

Les énergies mises en œuvre sont le gazole, le gaz butane et l’électricité avec la répartition ci -dessous  :  

 

Figure #/ : Répartition de la consommation énergétique du secteur agricole par vecteur  

 (source : BER !"#$ éd. !"#%, OER  ; EDF)  
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Le gazole est la source d’énergie la plus utilisée dans l’agriculture à hauteur de )*% des consommations, il est 

principalement utilisé en tant que carburant dans les engins agricoles.  L’électricité et le gaz permettent de 

répondre aux autres besoins énergétiques de l’activité.  

 

Potentiel de réduction  

« Un facteur ! à " est régulièrement observé dans l’ensemble des systèmes agricoles pour les indicateurs 

consommations d’énergie par ha et émissions de GES par ha entre les valeurs extrêmes (minimum et maximum) 

d’un même groupe. Cela illustre des marges de progression qui ne sont pas les mêmes suiva nt les exploitations. 

Cependant, les plans d’actions proposés aux exploitants ont régulièrement permis de dégager des potentiels de 

réduction répondant à l’objectif initial compris entre #$ et &$%. » - Une agriculture respectueuse du climat – Projet 

européen AgriClimateChange - !"#-  

Les actions consensuelles proposées dans le cadre du projet européen AgriClimateChange sont présentées en 

Annexe " dans la section AgriClimateChange.  

 

Pour donner un exemple :  

· La réduction du travail du sol  (passage en semis direct) permet de diminuer la consommation de fioul par 

rapport à des itinéraires techniques plus conventionnels avec labour jusqu’à -&#%  

® Gain énergétique et économique, diminution de l’impact GES  

D’a pr ès  l e  pr oj et  Agr iC l i mat eC han g e,  u ne ré d u c t i on d e co ns omma ti on d ’é ne rg i e d’ en v ir on "# % pe ut  

êtr e a tt ei nt e dans  l e  s e ct eu r  ag r i c o le ,  s oit  e nv i ron (  GW h .  

 

!.&.( DECHETS  

 

Les consommations d’énergie du secteur des déchets sont estimées à partir du Bilan Carbone® réalisé par la 

CIVIS en "##+ sur son patrimoine et ses compétences (pas de donnée plus récente disponible). Les 

consommations pour "#/( sont estimées à partir des quantités de déchets traités en "##+ et "#/( (données du 

rapport Service Public d’Elimination des Déchets – SPED de la CIVIS).  

Les consommations de carburants liées à la collecte des déchets sont déjà prises en compte dans le poste « 

transport routier » étant donné que cette collecte s’e ffectue en camions. Seules sont prises en compte les 

consommations énergétiques des sites de traitement des déchets.  
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Tableau +  : Estimation des consommations d’énergie du secteur déchets en !"#$  

B
IL

A
N

 C
A

R
B

O
N

E
 

2
0

0
9

 

SITE QTTE DECHETS (t) CONSO ELEC DU SITE (KWh) CONSO GAZOLE POUR ENGINS (L) 

Centre de tri de Pierrefonds 15 942 117 042 0  

Plateforme de compostage 28 328  0 76 120 

ISDND 222 574 22 323 236 353 

Plateforme de tri des encombrants 32 030 1 200 86 580 
     

D
O

N
N

E
E

S
 2

0
1

8
 SITE QTTE DECHETS (t) CONSO ELEC DU SITE (KWh) CONSO GAZOLE POUR ENGINS (L) 

Centre de tri de Pierrefonds 16 771 123 128 0 

Plateforme de compostage 40 510 0 108 854 

ISDND 205 660 20 627 218 392 

Plateforme de tri des encombrants 38 532 1 444 104 154 

     

 Total 2018 en MWh 145 5 937 

 Total 2018 en GWh 0,1 5,9 

 

Ainsi, les consommations d’énergie finale dues au secteur des déchets en "#/( sont estimées à ( GWh pour la 

CIVIS, ce qui représente #,$% des consommations du territoire. Le secteur de traitement des déchets consomme 

principalement du gazole pour le foncti onnement des engins. L’électricité permet de répondre aux autres 

besoins énergétiques de l’activité.  

Néanmoins, ces consommations ont déjà été comptabilisées dans le secteur «  industrie » puisque les données 

de consommation de ce secteur comprennent les é quipements de traitement des déchets du territoire.  Pour ne 

pas avoir de double-compte ces consommations n’apparaissent donc pas dans le Tableau ".  Il est à noter 

qu’aucune donnée n’a pu être collectée concernant le secteur du traitement des eaux usées.  
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2  

Facture énergétique du 
territoire 
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"./ La facture énergétique de l’année 
"#/( 

La facture énergétique du territoire est la somme dépensée par l’ensemble des acteurs pour la totalité des usages 

énergétiques de tous les secteurs.  

Elle est calculée selon un principe simple  : les consommations par type d’énergie ont été évaluées dans le cadre 

du diagnostic énergétique pour l’année "#/ (. Il s’agit donc de multiplier les volumes consommés par le coût de 

chaque énergie pour l’année "#/(.  

Il est important de placer cette étude dans le contexte de dépendance énergétique de l’île de la Réunion . En 

effet, en "#/(, les importations d’énergies fossiles représentent ()% de la consommation primaire d’énergie de 

l’île. Cette dépendance a un coût, et la fluctuation des prix peut mettre en péril la stabilité de la région.  Les 

ressources fossiles ayant le plus d’impact sur la facture énergétique de l’île sont le gazole et l’essence totalisant 

)+% de la valeur des importations énergétiques. Par ailleurs il est à noter que l’intensité énergétique à la Réunion 

diminue tous les ans depuis "#/# (-/$% entre "#/# et "#/'). (Source : Coût de la dépendance énergétique de l’Île 

de la Réunion, OER, !"#$)  

 

Dans cette partie, un point de vue «  consommateur final  » est utilisé.  

Le détail des coûts par énergie pour l’année "#/ ( est obtenu à partir de différentes sources  :  

· Bilan Énergétique de la Réunion "#/( édition "#/+, OER ; 

· Tarifs réglementaires EDF la Réunion  ; 

· Pour l’électricité, ne disposant que du coût pour les particuliers, nous avons fait l’hypothèse que les tarifs 

pour les secteurs Industriel et tertia ire/agricole suivaient les mêmes ratios par rapport au tarif particulier 

qu’en France Métropolitaine.  

· Pour la chaleur renouvelable, son coût a été estimé nul puisque ce sont des cas d’autoconsommation.  

Tableau $ : Détail des coûts par énergie et par secteur (source : BER !"#$ éd. !"#%, OER  ; EDF)  

POSTE SOUS POSTE 
COUT UNITAIRE EN "#!* 

EN 3 TTC/MWH (PCI) 

CONSOMMATION EN "#!* 

EN MWh 

COUT TOTAL   

EN M 3 

ÉLECTRICITE 

Industrie )(,+ /)' #&) !% 

Tertiaire +(," "/+ '(& "" 

Résidentiel /$*,' "** /*$ &' 

Agriculture +(," * #/+ # 

PRODUITS 
PETROLIERS 

Industrie /"$,& &/ )&$ ' 

Tertiaire ///,( (# #&+ $ 

Résidentiel ///,( $# '+& & 

Agriculture /"$,& "" *+/ & 

Transport /$$,& / '*# #+" ""# 
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LA  F AC T U R E  E N E R GE T I Q U E  " # ! *  D U  T E R R I T O I R E  E ST  E ST I M E E  A  & ! !  M 3 .  

 

La proximité des prix de l’électricité et des énergies fossiles à la Réunion entraine une répartition de la facture 

similaire à celle des consommations.  

 

Figure #& : Répartition de la consommation (gauche) et de la facture (droite) énergétique de la CIVIS par source,  

 

Ainsi, les carburants représentent '" % des consommations d’énergie et )# % de la facture, ce sont également 

les carburants sur lesquelles pèsent le plus fort risque d’augmentation de s coûts à moyen et long termes.  

Il est important de noter que le mix électrique contient également des produits pétroliers.  

 

Electricité

23%

Carburants 

pour les 

transports

70%

GNR et Gaz 

Butane

7%

Répartition de la facture énergétique actuelle, 

par source

Electricité

25%

Chaleur renouvelable

6%

Carburants pour les 

transports

62%

GNR et Gaz Butane

7%

Répartition de la consommation énergétique finale , par 

source
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"." Quelle vulnérabilité du territoire à 
l’augmentation du prix de l’énergie  ? 

Il s’agit ici d’estimer les enjeux d’une augmentation du prix de l’énergie sur le territoire et non de réaliser une 

véritable simulation de la facture énergétique à venir.  

En effet, il s’agit d’évaluer quelle serait la facture énergétique du territoire, s i l’on applique le prix des énergies 

prévu pour "#$# aux consommations actuelles (approche «  Toutes choses égales par ailleurs  »).  

Il ne s’agit donc en aucun cas d’une prévision puisque d’ici "#$# le volume et la structure des consommations 

d’énergie devraient être grandement bouleversé (développement du territoire, concurrence entres les énergies, 

mise en œuvre du plan d’actions du PCAET).  

 

".".! QUEL PRIX DE L’ENERGIE EN "#&#  ?  

Part de la facture directement liée au prix de l ’énergie  

Concernant le gaz et le pétrole, le prix de l’énergie pour l’utilisateur n’est pas uniquement lié à l’évolution du 

prix de la matière première, mais également à différents facteurs telles que l’évolution du taux de change 4/7, 

la fiscalité ou les marges des distributeurs  ; autant de points sur lesquels il est impossible de proposer une 

projection tendancielle d’ici "#$#.  

De même une part des factures d’électricité ou de gaz est liée aux abonnements ou à l’entretien des réseaux.  

Nous n’appliquons donc les taux d’évolution du prix du p étrole, du gaz et de l’électricité que sur la part de la 

facture directement liée au prix de la matière première.  

Tableau % : Part de la facture du consommateur sensible à l’augmentation du prix de l’énergie  

SOURCE GO FUEL  ELECTRICITE GAZ 

TOTAL SA "#!) "(%    

OFCE/CRE "#!(   $'% "(% 

NEGOFIOUL "#!"  '"%   

 

Calcul des taux d’évolutions  

Dans le document «  scénario "#$#-"#*# »3, qui propose un scénario pour atteindre le facteur &, l’ADEME indique 

des données de cadrage macro-économique issues du document de référence AIE WEO de "#//, pour le pétrole 

et le gaz.  

 
3 https://www.ademe.fr/sites/default/files/as sets/documents/(**$'_vision_"#$#-"#*#_document_technique.pdf  
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Tableau #" : Évolution du prix des énergie fossiles selon l’AIE WEO !"##  
(Source : L’exercice de prospective de l’ADEME « Vision !"-" -!"&" ») 

 "#/# "#$# % AUGMENTATION 

PETROLE )(,/ 7"#/#/baril /$&,* 7"#/#/baril )"% 

GAZ ),* 7"#/#/Mtu /$ 7"#/#/Mtu )$% 

 

Concernant l’évolution du prix de l’électricité, nous nous appuyons sur l’étude de "#//  « "#$# : Quels choix pour 

la France ? » de l’UFE – Union Française de l’Électricité 4- dont l’hypothèse médiane est une augmentation du 

prix de l’électricité entre "#// et "#$#.   

Toutefois, les prix des différentes énergies ont varié entre "#/ # (année de départ des scénarios prévisionnels)  

et "#/( (année du diagnostic)  :  

Tableau ## : Prix des énergies !"#$ (source  : BER !"#$ éd. !"#%, OER ; EDF)  

 PRIX "#!* 

ESSENCE /,&( 4/L 

GAZOLE /,/+ 4/L 

GAZ BUTANE /),)4 /bouteille de /",* kg 

ELECTRICITE /$*,' 4/MWh 

 

Les scénarios d’évolution prévisionnels ayant des points de départ en "#/# nous devons situer les prix actuels 

des énergies (en "#/( ci-dessus) dans les scénarios prévisionnels d’évolution afin de recalculer les évolutions 

prévues. Nous pouvons alors estimer l’évolution des prix à l’horizon "#$# à partir de l’année d’étude en tenant 

également compte de la part de la facture énergétique sensible à cette évolution (pr ésentée dans la section 

précédente).  

Les taux d’évolution (en coût complet de l’énergie)  retenus par énergie entre "#/( et "#$# sont donc  :  

Tableau #! : Taux d’évolution du prix de l’énergie !"#$-!"-" 

 TAUX D’EVOLUTION "#!*-"#&# 

ESSENCE + &) % 

GAZOLE + &) % 

GAZOLE NON ROUTIER + +# % 

GAZ BUTANE + +# % 

ELECTRICITE + */ % 

 

 
4 https://ufe-electricite.fr/publications/etudes/article/electricite -"#$#-quels-choix-pour 
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La facture énergétique "#&#  

En appliquant les taux d’évolution du prix de l’énergie aux coûts de "#/(, nous pouvons alors estimer les surcoûts 

énergétiques par type d’énergie et par secteur en "#$#.  

Tableau #- : Détail des surcoûts par énergie et par secteur  

POSTE SOUS POSTE COUT EN "#!* EN M3 COUT EN "#&# EN M3  SURCOUT EN "#&# EN M3 

ÉLECTRICITE 

Industrie /& "/ + ) 

Tertiaire "" $$ + !! 

Résidentiel $* *" + !) 

Agriculture # / + ! 

Transport # # = 

PRODUITS 
PETROLIERS 

Industrie * /# + ' 

Tertiaire + /) + * 

Résidentiel $ ) + % 

Agriculture $ * + " 

Transport ""# $"$ + !#& 

TOTAL &!! %(* + !') 

No us  o b te n ons  a lo rs  un e es t imat i on d e la  fa ctu re én er g ét i q u e du t e rr i t oi re  d e % ( *  M 3  en " # $ #  

SO I T  U N E  AU GM E N T AT I O N  D E  ' #  % 5 

 

"."." QUELS SURCOUTS POUR QUELS ACTEURS  ?  

Cette augmentation globale de *#% n’est que la moyenne des augmentations par secteur. En effet, 

l’augmentation des coûts n’est pas la même pour tous les usagers, le mix énergétique étant différent selon les 

secteurs.  

Nous pouvons avoir  une idée plus précise de l’impact social et économique pour les citoyens en répartissant 

les coûts énergétiques liés aux différents secteurs  calculés précédemment sur les acteurs concernés  et ainsi 

étudier les indicateurs suivants en "#/( et "#$#  : 

· Résidentiel : répartition du coût énergétique lié au secteur résidentiel par le nombre d’habitants  

· Transports de personnes  : répartition du coût énergétique lié au secteur des transports de personnes par le 

nombre d’habitants  

 
5 Toutes choses égales par ailleurs, hors inflation  
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· Industrie : répartition du coût énergétique lié au secteur industriel par le nombre d’emplois industriels  

(donnée INSEE "#/&)  

· Tertiaire : répartition du coût énergétique lié au secteur tertiaire par le nombre d’emplois tertiaires 

(donnée INSEE "#/&)  

Ceci nous donne une estimation du surcoût potentiel des dépenses énergétiques par type d’acteurs  :  

Tableau #/ : Évolution du coût de l’énergie par secteur et par unité  

  

  
UNITE 

COUT PAR UNITE 
"#!* EN 3 

COUT PAR UNITE 
"#&# EN 3 

SURCOUT PAR UNITE 
EN 3 

% 
D’AUGMENTATION 

HABITANTS (TOTAL) Habitants  *$* 3 ! &&% 3  %&' 3  %* % 

Part logement Habitants !"% 1  -!- 1  ##/ 1  && % 

Part déplacement Habitants *$% 1   # "## 1     -!! 1  /+ % 

INDUSTRIEL Emplois industriels % !%& 3  ( ($! 3  " '%* 3  (" % 

TERTIAIRE Emplois tertiaires ((" 3  ! #)( 3  %!& 3  (" % 

 

Ainsi l’augmentation de la facture énergétique en "#$# pourrait représenter  :  

® Pour un ménage composé de % personnes, une augmentation du coût annuel de près de !  )'# 3 par 

rapport au coût annuel de "#!*,  

® Pour un industriel, une augmentation du coût annuel par employé  de plus de " '## 3 par rapport au 

coût annuel de "#!*.  

 



CIVIS | PCAET  

 
PAGE | &&/ "!% CIVIS | PCAET PAGE | &&/ "!%

 

 

 

3  

Le profil d’émissions de GES  
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Le présent chapitre porte sur les  résultats du diagnostic GES du territoire de la CIVIS  :  

· Les calculs ont été effectués à partir de la méthodologie Bilan Carbone® dans sa version territoire  

· Les émissions comptabilisées sont celles des ) gaz du protocole de Kyoto "  ; 

· Les résultats sont exprimés en «  équivalent t CO" » [tCO"e] (cf. Annexe /).  

 

Afin d’être le plus exhaustif possible nous avons intégré l’ensemble des émissions directes et indirectes  :  

· Scope ! : émissions directes de chacun des secteurs d’activité́  

Obligatoire dans le décret sauf pour la production d’électricité́, de chaleur et de froid dont c’est la 

contribution en scope " (voir paragraphe suivant) par secteurs d’ activité́ qu’il est demandé aux territoires 

d’estimer.  

Ce sont celles qui sont produites sur le territoire par les secteurs précisés dans l’arrêté́ relatif au PCAET : 

résidentiel, tertiaire, transport routier, autres transports, agricole, déchets, industrie, branche énergie 

hors production d’électricité, de chaleur et de froid. Elles sont le fait des activités qui y sont localisées y 

compris celles occasionnelles (par exemple, les émissions liées aux transports à vocation touristique en 

période saisonnière, la production agricole du territoire, etc.). Les émissions associées à la consommation 

de gaz et de pétrole font partie du scope /.  

· Scope " – émissions indirectes des différents secteurs liées à leur consommation d’énergie  

Obligatoire dans le décret pour la consommation d’électricité́, de chaleur et de froid.  

Ce sont les émissions indirectes liées à la production d’él ectricité́ et aux réseaux de chaleur et de froid, 

générées sur ou en dehors du territoire mais dont la consommation est localisée à l’intérieur du territoire.  

· Scope & – émissions induites par les acteurs et activités du territoire Peuvent faire l ’objet d’une 

quantification complémentaire  

Le décret prévoit que certains éléments du diagnostic portant sur les gaz à effet de serre peuvent faire 

l’objet d’une quantification complémentaire prenant encore plus largement en compte des effets indir ects, 

y compris lorsque ces effets indirects n’interviennent pas sur le territoire considéré ou qu’ils ne sont pas 

immédiats (scope $).  

Il s’agit par exemple :  

· des émissions dues à la fabrication d’un produit ou d’un bien à l’extérieur du territoire mais 

dont l’usage ou la consommation se font sur le territoire ;  

· des émissions associées à l’utilisation hors du territoire ou ultérieure des produits fabriqués 

par les acteurs du territoire ;  

· des émissions de transport de marchandises hor s du territoire.  

 

Deux extractions complémentaires sont proposées  : 

· L’extraction réglementaire  correspondant au périmètre minimum imposé par la réglementation,  

· L’extraction « levier d’opportunité local  » qui permet de mettre en avant uniquement les postes  relevant 

d’une capacité d’action locale (exclusion de la centrale thermique du Gol et d’une part de l’activité du centre 

d’enfouissement de déchets de Pierrefonds).  
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En matière de sources d’informations, les émissions de GES du territoire ont été estimées à partir de l’Inventaire 

des Émissions de Gaz à Effet de Serre CIVIS "#/' (IEGES "#/')  réalisé par l’Observatoire Energie Réunion, étoffé 

par des analyses complémentaires utilisant les données des études s uivantes  :  

· Pour les postes Industrie, Agriculture, Tertiaire, Résidentiel, Transport, Industrie de l’Énergie et Déchets  

o Bilan Énergétique Île de la Réunion "#/( édition "#/+ (BER "#/( éd. "#/+, OER)  

o Rapport annuel sur le prix et la qualité du service publi c d’élimination des déchets réalisé, ILEVA, "#/)  

o Consommations électriques par commune, EDF, "#/(  

· Pour le poste Construction  : 

o Service des Observations et des statistiques  MEEM / CGDD  ; Base de données Sit@del  : fichier des 

bâtiments commencés par type et par commune ("#/'-"#/)-"#/() 

o SENAT "#/) – Rapport d’information fait  au nom de la commission de l'aménagement du territoire et du 

développement durable (/) sur les infrastructures routières et autoroutières  : un réseau en danger, Par 

M. Hervé MAUREY  

o Base de données EIDER, Densité des réseaux de communication en "#/#, En France, Par région et 

départements  

· Pour les postes Biens de consommation et Alimentation  :  

o Chambre du Commerce et de l’Industrie de l’île de la Réunion, données d’imports des douanes en "# /) 

(en quantité et en valeur)  

o Nombre d’habitants du territoire – INSEE  

 

L’ensemble des détails et choix méthodologiques est présenté en annexe du présent rapport. 

 

I l  e s t  à  n o ter  q ue d ’apr ès l ’ I nve n tai re  de s Emi ssi on s de  G ES  de  l a  CI V IS ,  le  pri ncip al  GE S é m is e s t 

le  C O "  ave c  )$%  de s  é mis sio ns ,  p ui s  le  C H %  a vec  !%%  de s  émi ss io ns .  Le s  émi ssi on s  d u  ter r ito ire  

so n t d’a b or d l iée s à  la  co n som ma tio n d’ énergie s fo s si le s ,  n o tamme nt po ur  la  p ro d uc tio n  

élec tr iq ue  e t le s  tra ns p or ts.   

Ainsi ,  la  ré d uc tio n de  la  co ns omm a tio n d ’é nergie  a ura  p ou r i mp act  direc t  la  ré d uc tio n de s 

émis sio n s de  G ES .  La  déca rb on a tio n d u  sec teur  de la  pr o duc ti o n d ’élec tr ic i té  e t  d u sec te ur  des  

tr an spo r ts so n t d onc  d es a ct io ns  pri ori taire s pou r ré dui re  le s  é mis si on s de  G ES .  
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$./ Le bilan des émissions de GES selon 
le périmètre réglementaire – selon 
sources des émissions  

Le périmètre réglementaire ne prévoit pas la prise en compte des émissions liées à l’importation de produits 

alimentaires ou de biens de consommation, ni du secteur de la construction.  

Celui-ci se décompose en émissions directes et indirectes (Scope / et "). Les données sont évaluées à travers le 

IEGES par l’Observatoire Énergie Réunion (hors industrie de l’énergie  : prise en compte de la consommation du 

territoire).  

Tableau #& : IEGES !"#* – répartition des émissions de GES de la CIVIS par commune et par secteur – Source : Observatoire 
Énergie Réunion  

 

 

REMARQUE : les données IEGES datant de "#/', nous avons réévalué les émissions du territoire en prenant en 

compte l’évolution de la population entre "#/' et "#/(, les données sont donc extrapolées  avec un facteur 

d'évolution de la population en "#/( p/r à "#/' de /,##)$(6.  

 
6 Sources : INSEE - Recensement de la population (1999, 2006-2015), BER "#/( éd. "#/+, OER - estimation de la 

population (2016-2017-2018) 

CIVIS

Répartition des émissions de GES 2016 PRG

Secteurs La Réunion CIVIS St Pierre St Louis   L'Etang-Salé Petite-Île Les Avirons Cilaos

t CO2e t CO2e t CO2 e t CO2 e t CO2 e t CO2 e t CO2 e t CO2 e
Industrie de l'énergie 1985732 710427 81 710327 17 1 1 0

Production d'électricité 1982235 709468 0 709468 0 0 0 0
Consommation de gaz fluorés 3497 959 81 859 17 1 1 0

Industriemanufacturière 178184 62196 40083 14367 7674 45 0 27
Combustion industrie manufac. et construc. 161152 53312 33514 14223 5576 0 0 0
Consommation de gaz fluorés 17032 8883 6569 145 2098 45 0 27

Transports 1853583 322922 172810 56171 65765 18356 5986 3834
Aérien(a) 421991 2032 2032 0 0 0 0 0
Routier 1391688 312039 165812 54717 64063 17881 5831 3734
Maritime(a) 2919 559 559 0 0 0 0 0
Trafic commercial 718 0 0 0 0 0 0 0
Bateaux de plaisance 2201 559 559 0 0 0 0 0

Consommation de gaz fluorés 36984 8292 4406 1454 1702 475 155 99
Résidentiel Tertiaire Institutionnel et commercial 282981 60862 31790 16124 3933 3520 3311 2183

Tertiaire 3895 889 535 210 59 37 34 15
Résidentiel 76200 16084 7491 4736 1266 1089 1021 481
Consommation de gaz fluorés 202887 43889 23765 11178 2608 2394 2257 1687

Agriculture/ sylviculture 293690 51394 21394 12853 3027 7789 5885 445
Consommation d'énergie 20907 1707 854 363 106 296 67 21
Consommation en agriculture/sylvic. 9066 1707 854 363 106 296 67 21
Pêche nationale 11841 0 0 0 0 0 0 0

Fermentation entérique 47017 6849 2874 2249 440 500 713 74
Déjections animales 85912 17448 5348 4646 871 2759 3770 54
Sols agricoles 139854 25389 12318 5595 1611 4234 1335 296

Traitement des déchets 302549 148898 140404 4029 1087 1595 1025 758
Mise en décharge 245516 135128 134897 0 0 0 0 231
Eaux usées 55853 13770 5507 4029 1087 1595 1025 527
Autres 1180 0 0 0 0 0 0 0

0

Total hors UTCF(b) 4896719 1356699 406562 813873 81504 31306 16207 7247

0
UTCF(b) 5 -510858 -61976 -31004 -13184 -3846 -10758 -2437 -747

0

Total avec UTCF(b) 4385861 1294724 375558 800688 77658 20549 13771 6500

(a) trafic domestique uniquement

(b) Utilisation des Terres, leur Changement et la Forêt

Emissions 2016 de la CIVIS

Selon source d'émissions
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Afin de correspondre à la demande réglementaire, les émissions concernant l’industrie de l’énergie ne sont pas 

comptabilisées à partir du IEGES ci-dessus mais sont prises au prorata des consommations d’électricité du 

territoire. Elles représentent ainsi &)# /$& tCO"e en "#/(.  

Tableau #* : Émissions de GES de la CIVIS au périmètre réglementaire (tCO!e)  

POSTES T CO"E 

INDUSTRIE '" '** 

TERTIAIRE "/ $*/ 

RESIDENTIEL $+ +'# 

AGRICULTURE */ ))$ 

TRANSPORT $"* $#* 

INDUSTRIE DE L'ENERGIE &)# /$& 

DECHETS /&+ ++) 

TOTAL ! !"! !)( 

 

 

Figure #* : Répartition des émissions de GES de la CIVIS au périmètre réglementaire  

 

Sur le périmètre réglementaire, les émissions du territoire s’élèvent à ! !"! ktCO"e. L’industrie de l’énergie  

reste le premier poste avec &"% des émissions qui sont dues aux consommations d’électricité du territoire 

associées au contenu carbone élevé de l’électricité .  

Vient ensuite le poste des transports qui représente "$% des émissions  et dont les émissions sont à +*% dues 

au trafic routier et à *% à la présence de l’aéroport de Pierrefonds , puis l’élimination des déchets avec /$% des 

émissions dû à la présence sur le territoire de l’ISDND de Pierrefonds qui bénéficie à trois EPCI . Enfin, l’industrie  

et l’agriculture  représentent entre * et ' % chacun (hors électricité consommée puisque celle-ci est évaluée dans 
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le poste industrie de l’énergie). Les émissions dues au secteur tertiaire  représentent "% des émissions et celles 

du secteur résidentiel $% des émissions du territoire.  

 

Figure #+  : Profil des émissions de GES de la CIVIS au périmètre réglementaire  

 

A no te r  :  l es  ém is s i on s  p ou r  l e  s e ct eu r  d es  d é ch ets  s ont  co mp ta bi l is é es  in té gra l em en t  d ans  c e  

d iag nos t i c  car  l es  ém is s i ons  ont  l i eu s u r  l e  t err it oi re d e la  C I V IS m ais  l ’ IS DND d e Pi e rr ef on ds  b én é fi c i e  

à  tro is  E P C I  (C I V IS,  CA S UD, T CO ) .  

Si  l ’ on  es t im e l es  é mis s io ns  di re c te m ent  l i é es  aux d éc h ets  d e la  C I V IS ,  c e l l es - c i  s ’ é l èv en t  à  ' /  * ' &  

tCO " e.  C’ es t  c e t te va l eu r  q ui  es t  c ons i d ér é e dan s  l e  p ér im èt re «  l e vi er  d ’o p po rtu nit é l o cal  » .  
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$." Le bilan des émissions de GES selon 
le périmètre « levier d’opportunité 
local » 

Nous proposons de distinguer ici un "ème périmètre d’étude qui permet de distinguer les émissions sur lequel le 

territoire et ses acteurs disposent de véritables leviers d’actions  à partir du périmètre du bilan carbone global, 

et réparties par acteur. Ce périmètre s’apparente à un scope $ person nalisé, puisqu’en plus d’ajouter des 

émissions scope $ nous en excluons d’autres.  

En effet, les émissions de la centrale thermique du Gol, bien qu’étant directement liées à la consommation 

énergétique du territoire sont très peu influencées par des actions locales. Bien sûr le territoire garde une 

capacité d’influence sur certaines de ces émissions par les choix d’orientation du développement économique et 

par d’éventuelles actions d’optimisation énergétique. Mais cela n’influe que marginalement sur le volume global 

de production de l’usine. Il a donc été décidé de ne pas conserver les émissions liées à la production d’énergie 

et de les répartir sur les différents secteurs . 

Par ailleurs, le centre de stockage de déchets de Pierrefonds géré par ILEVA traite les déchets d’un périmètre 

large qui dépasse le territoire de la CIVIS. Or, la collectivité ne dispose d’aucun levier direct pour influer sur une 

éventuelle baisse de ces émissions.  Ainsi, les émissions liées à la mise en décharge des déchets ont été 

ramenées à la part des déchets traités liée au territoire de la CIVIS. Celle-ci a été estimée sur la base de la 

moyenne des quantités réceptionnées et traitées sur le territoire d’ILEVA  de &$) kg/habitant en "#/) soit (# )(" 

tonnes pour la CIVIS, soit l’équivalent de $' % des volumes traités par l’ISDND.  

 

Le bilan des émissions au périmètre décrit ci -dessus nous donnes les résultats suivants  :  

 

Figure #$ : Répartition des émissions de GES de la CIVIS au périmètre «  Levier d’Opportunité Local  »  
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Figure #% : Profil des émissions de GES de la CIVIS au périmètre «  Levier d’Opportunité Local  »  

 

Ainsi, le bilan au périmètre avec levier d’opportunité local représente " #(# ktCO"e.  

Si nous regroupons les émissions liées aux bâtiments (tertiaire , résidentiel et industrie), la consommation dans 

son ensemble (biens et services et alimentation importée)  et en détaillant les transports nous observons alors 

dans la figure ci-dessous que $ postes se démarquent  : 
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Figure !" : Profil des émissions de GES de la CIVIS au périmètre «  Levier d’Opportunité Local  » (les émissions liées aux 

secteurs résidentiel, tertiaire et industrie étant liées aux consommations des bâtiments, ils ont été regroupés )  

 

Ce périmètre vient changer les ordres de priorité observés jusque -là. Les importations, représentant la 

consommation de biens et l’alimentation, sont le principal poste avec &"% des émissions.  

Les secteurs de l’énergie des bâtiments  et les transports représentent tous les deux environ "$% des 

émissions.  

Tableau #+ : Émissions de GES de la CIVIS au périmètre «  Levier d’Opportunité Local  » (tCO!e)  
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CHIFFRES CLES - QU’EST-CE-QUE CELA REPRESENTE ?

 

 

 

 

 

Les émissions du territoire au périmètre d’opportunité local (" #'# ktCO"e) correspondent à :  

® Plus de !(& ### tours de la terre en avion  long-courrier  

® La combustion de ('" millions de litres de gasoil  soit "!) piscines olympiques  

La consommation et l'alimentation : 33%

Les transports représentent 29% des 
émissions de GES de la CIVIS

L'énergie et la construction des 
bâtiments en représentent 29%

Bilan global:

2 060 000t 
CO2e

11,3 t 
CO2e

par 
habitant de 

la CIVIS
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$.$ Le profil des émissions et les 
potentiels de réduction  

Dans cette partie il est pris comme base le bilan des émissions de gaz à effet de serre au périmètre « levier 

d’opportunité local ». Celui-ci permet d’avoir la vision la plus claire sur les émissions du territoire pour lesquelles 

l’action et la mise en place de projets visant à la réduction des émissions est possible à un niveau local.  

A ce stade, les potentiels de réduction présentés sont des estimations. Néanmoins, les potentiels de réduction 

sont réels et devront être pleinement mis en œuvre par la CIVIS afin de participer activement à la lutte contre le 

changement climatique.  

&.&.! INDUSTRIEL  

 

Les émissions liées à l’I N D U ST R I E  (hors industrie de l’énergie) sur le 

territoire s’élèvent à ! * *  * % !  T  C O " E  soit + % du bilan.  

 

Résultats et analyse  

Les émissions de GES de l’industrie sont majoritairement dues à la consommation d’électricité (')%), dont le 

mix est fortement carboné. La deuxième contribution la plus importante est la combustion  pour la production 

d’énergie en interne qui produit "(% des émissions. Enfin les fuites de gaz fluorés comptent pour *% des 

émissions.  

 

Figure !# : Répartition des émissions de GES de l’industrie manufacturière par source  
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Potentiel de réduction  

Concernant les émissions industrielles directes du territoire évaluées ici, leur réduction doit se faire au travers 

des économies d’énergie  sur les process industriels en premier lieu, et par la substitution d’énergie fossile par 

des énergies renouvelables, en particulier par la mise en place de chaufferies bois ou biomasse  par exemple.  

Le développement de l’économie circulaire pour  l’approvisionnement en ressources primaires  constitue 

également un levier d’action à activer dans le secteur industriel.  

Av e c u ne o pt im is at i on én er g ét i q u e des  pr o c es s  et  la  m is e en pla c e d e p ro d u ct io ns  EN R,  on  pe ut  

ab ou ti r  à  un e ré d u ct io n d e * # % 7 d es  ém is s io ns  s oi t  en vi ro n $ %  # # #  T C O " E .  

 

&.&." TERTIAIRE  

 

Les émissions liées au secteur T E R T I AI R E  sur le territoire s’élèvent à  

! ) *  * ! '  T  C O " E  soit + % du bilan.  

 

Résultats et analyse  

Les émissions de GES du secteur tertiaire sont à ((% dues à la consommation d’électricité. Les fuites de gaz 

fluorés comptent pour //% des émissions. Enfin, la combustion de gaz et de fioul est négligeable.  

 

Figure !! : Répartition des émissions de GES du secteur Tertiaire par source  

 

7 Réduction des émissions de GES de l’industrie de $,)% / an jusqu’en "#$# par continuation des tendances passées (Sourc e :  Datalab - 

Chiffres clés du climat France, Europe et Monde - Edition "#/( - CGDD-I&CE - Intensité d'émissions de GES dans l'industrie 

manufacturière et la construction en France)  
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Potentiel de réduction  

Les principaux leviers de réduction sont les suivants  :  

· Les évolutions comportementales  :  

® Les éco gestes, la mise en place de prises à interrupteur coupe -veille,  

® Réguler les températures de consigne (pour des raisons de santé, l’ADEME préconise une température 

de "'°C au plus bas et un écart d’au maximum )°C avec la température extérieure), aérer la nuit, 

augmenter la présence végétale, sont parmi les actions à mett re en place pour réduire la 

consommation de la climatisation (premier poste de consommation dans le tertiaire)  

® Entretien et nettoyage réguliers des équipements afin de ne pas dégrader leurs performances (filtres 

des climatiseurs, équipements informatiques… )  

· Les évolutions techniques  : 

® Le remplacement partout où c’est pertinent des chauffe-eau électriques par des chauffe-eau solaires 

en particulier dans le secteur de la restauration et de l’hôtellerie,  

® Le renouvellement des équipements par des matériels modernes plus efficaces ( climatisation, 

informatique, éclairage, serveurs, etc.)   

® La protection du soleil en créant de l’ombre (volets, stores, auvents, …) et l’isolation des bâtiments 

pour se protéger de la chaleur.  

® Privilégier dès la conception la construction de bâtiments avec plus d’ouvertures et donc de la 

ventilation naturelle permettant de réduire à un minimum l’utilisation de la  climatisation et dont 

l’efficacité a été prouvée.  Voir par exemple l’IUT Saint Pierre au sein duquel la climatisation n’est 

utilisée qu’en moyenne / semaine dans l’année.  

Le livre vert du bâti tropical à la Réunion8 propose un état des lieux et des pistes d’actions pour réduire l’impact 

des bâtiments résidentiels et tertiaires, autant sur les matériaux utilisés que sur les systèmes énergétiques et 

leur pilotage.  

A La Réunion, l’outil PERENE permet à l’ensemble des ac teurs de bénéficier dans les grandes lignes des 

orientations en matière de PERformance ENErgétique des bâtiments. Au niveau des produits de construction, le 

référentiel GEOCERT permet d’adapter la résistance des matériaux aux conditions de température, d’h umidité, 

aux conditions cycloniques, ainsi qu’aux termites et aux UV rencontrés sous les tropiques.  L’outil logiciel 

OPTCLIM créé en "#// par l’ADEME en collaboration avec l’Université de La Réunion est destiné à devenir un 

outil de référence pour les bâtiments climatisés existants du secteur tertiaire.  

Les retours d’expérience sont nombreux et disponibles sur le site EnviroBAT  (sur le territoire de la CIVIS  : écoles 

de Bois d’Olives et de Ravine Blanche, Pépinières d’entreprises d’Etang -Salé, siège d’Akuo Energy à 

Pierrefonds)  : https://www.smartweb.re/envirobat/. La rénovation de la salle municipale du Blue Bayou à Etang -

Salé devrait également intégrer des matériaux biosourcés.  

 
8 http://www.nexa.re/uploads/media/"#/(/#"$_NEXA_LivretBatiTropical_A&_FR -#/avril.pdf 
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Une ré no va t i on e f f ic ac e  du par c no n r é ce nt  ( bâ t im ents  &  é q ui p em en ts )  pe rm ett rai t  d’ é c on om is er  

$ # % des  é mis s i ons  s ur  c e p os t e s o it  en v ir on ' #  # # #  T C O " E .   

&.&.& RESIDENTIEL  

 

Les émissions liées au secteur R E SI D E N T I E L  sur le territoire s’élèvent à  

" " "  * % )  T  C O " E  soit // % du bilan.  

 

Résultats et analyse  

Les émissions de GES du secteur résidentiel sont à ("% dues à la consommation. Les fuites de gaz fluorés 

comptent pour //% des émissions. Enfin, la combustion de gaz et de fioul participe à hauteur de )% des 

émissions du secteur.  

 

Figure !-  : Répartition des émissions de GES du secteur Résidentiel par source  

 

Potentiel de réduction  

Comme pour le secteur tertiaire, les principaux leviers de réduction sont les suivants  :  

· Les évolutions comportementales  :  

® Les éco gestes, la mise en place de prises à interrupteur coupe -veille,  

® Réguler les températures de consigne (pour des raisons de santé, l’ADEME préconise une tempéra ture 

de "'°C au plus bas et un écart d’au maximum )°C avec la température extérieure), aérer la nuit, 

augmenter la présence végétale, sont parmi les actions à mettre en place pour réduire la 

consommation de la climatisation,  
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® Entretien et nettoyage réguliers des équipements afin de ne pas dégrader leurs performances (filtres 

des climatiseurs, équipements informatiques…) .  

· Les évolutions techniques  : 

® Le renouvellement des équipements en fin de vie par des matériels modernes plus efficaces 

(climatisation, électroménager, éclairage etc.),  

® L’accélération des remplacements des chauffe-eau par des modèles solaires dans les logements 

existants,  

® La protection du soleil en créant de l’ombre (volets, stores, auvents, …) et l’isolation des bâtiments 

pour se protéger de la chaleur,  

® Comme pour les bâtiments tertiaires, privilégier dès la conception la construction de bâtiments légers 

(en bois…) avec plus d’ouvertures et donc de la ventilation naturelle permettant de réduire à un 

minimum l’utilisation de la climatisation.  

Les économies d’émissions à la clé dépendent bien sûr de la consommation d’énergie ainsi que de la nature de 

cette énergie. La rénovation énergétique massive des logements ne peut être réalisée qu’en mutualisant les 

moyens des différents organismes (ANAH, Ré gion, Collectivités locales) au travers d’un guichet unique, en 

rendant nombre d’aides éco-conditionnées, en travaillant sur la précarité non pas uniquement en curatif (en 

aidant les ménages précaires à payer leurs factures d’énergie) mais en préventif (en  formant et accompagnant 

les ménages sur la bonne gestion énergétique, et en rénovant leurs logements énergivores).  

Comme pour le secteur tertiaire, le livre vert du bâti tropical à la Réunion et le référentiel PERENE constituent 

des ressources pour la construction et la rénovation durables à la Réunion.  

Le guide technique casa DD, case adaptée au développement durable à la Réunion, constitue un outil complet 

pour les artisans et les constructeurs de maisons individuelles à La Réunion qui doit devenir un g uide référence.  

Sur le site d’EnviroBAT, les retours d’expérience sont également nombreux pour le secteur résidentiel ( Opération 

"Les Bons Enfants“, réhabilitation de /'( logements dans le cadre de l'ANRU, Ravine Blanche, Saint Pierre  ; 

Opération "Les Capucines", /( logements locatifs très sociaux, Les Makes, Saint Louis  ; Opération "Jules Joron", 

'/ logements individuels groupés, ZAC Avenir, Saint-Louis  ; etc.)  

Une ré no va t i on p er f orm ante  d e to ut  l e  pa rc p er met tra it  d ’é c on o mis er  e nv ir on $ # % des  é mis s i o ns  d e 

c e s ec te ur,  s o it  ) #  # # #  T C O " E .   

 

&.&.% AGRICOLE  

 

Les émissions liées au secteur AG R I C O LE  sur le territoire s’élèvent à  

' '  & ) !  T  C O " E  soit $ % du bilan.  
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Résultats et analyse  

Les émissions de GES du secteur agricole sont majoritairement ((#%) non énergétiques et  dues :  

· À la volatilisation d’une part de l’azote des engrais azotés épandus, qui produit du N "O, gaz à fort impact,  

· Aux émissions de l’élevage, en particulier le méthan e émis par les ruminants et le traitement des effluents.  

Une faible part des émissions (/#%) est due à la consommation d’énergie, dont l’électricité et de la combustion 

de gazole.  

 

Figure !/ : Répartition des émissions de GES du secteur agricole par source  

 

Ces résultats représentent de premières estimations territoriales. A terme, il serait intéressant de pouvoir 

distinguer :  

· L’élevage bovin extensif / l’élevage intensif (plus émetteur)  ; 

· Les volailles de chair labellisées / l’é levage industriel sans label ;  

· La proportion d’agriculteurs biologiques et les surfaces concernées ;  

· Les pratiques culturales (cf. focus ci-après).  

Les consommations énergétiques du secteur sont celles liées au carburant des machines agricoles : itinéraire s 

techniques (tous les travaux nécessaires à la production agricole, depuis la préparation du terrain jusqu’à la 

récolte), et aux déplacements entre sites non contigus sur les exploitations éclatées.  

 

Potentiel de réduction  

& grandes catégories de mesures permettent de diminuer les émissions de GES :  

· Agronomie  

· Élevage  

· Énergie  (fossiles et renouvelables)  

· Séquestration de carbone  
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« Un facteur ! à " est régulièrement observé dans l’ensemble des systèmes agricoles pour les in dicateurs 

consommations d’énergie par ha et émissions de GES par ha entre les valeurs extrêmes (minimum et maximum) 

d’un même groupe. Cela illustre des marges de progression qui ne sont pas les mêmes suivant les exploitations. 

Cependant, les plans d’actions proposés aux exploitants ont régulièrement permis de dégager des potentiels de 

réduction répondant à l’objectif initial compris entre #$ et &$%. » - Une agriculture respectueuse du climat – Projet 

européen AgriCLimateChange - !"#-  

Les actions consensuelles proposées dans le cadre du projet européen AgriClimateChange sont présentées en 

Annexe " dans la section AgriClimateChange.  

 

Pour donner un exemple :  

· La réduction du travail du sol  (passage en semis direct) permet de diminuer la consommation de fioul par 

rapport à des itinéraires techniques plus conventionnels avec labour jusqu’à -&#%  

® Gain énergétique et économique, diminution de l’impact GES  

Une piste à privilégier est la substitution des importations d’azote minéral pour la fertilisation et de protéines 

végétales pour l’alimentation animale par de l’azote organique et des fourrages protéiques produits localement .  

L e r en fo r ce m ent  s ys t ém ati q ue et  m ax ima l  d u s t o c kag e d e car b on e s ur  l ’ ens em b l e d es  c u ltu res  

pe rm ett rai t  un ga in  d ’ e nv ir on " # %9 s ur  l es  ém is s io ns  d e l ’a gr i c ul tur e s o it  en v ir on ! !  # # #  T C O " E .  

FOCUS SUR LA CULTURE DE LA CANNE A SUCRE  

La canne à sucre est la culture dominante sur l’île, occupant plus de la moitié de la SAU. Étant très 

demandeuse d’intrants, c’est donc la principale contribution à l’utilisation de produits phytosanitaires sur 

l’île, dont les herbicides. Le département de la Réunion était par exemple à la " ème place des départements 

les plus consommateurs de Glyphosate par ha de SAU en "#/)10. 

Certaines pratiques permettent de réduire considérablement l’usage de désherbants11 12: 

· Le désherbage mécanique inter-rang  

· Gestion améliorée du paillis (fanage, épaillage, répartition)  

· Le désherbage manuel de rattrapage au moment de l’épaillage   

Ces pratiques sont suivies de près par le réseau Dephy Ferme qui accompagne les agriculteurs dans 

l’expérimentation et la diffusion de pratiques économes en produits phytosanitaires.  

 
9 Potentiel de réduction compris entre /#% et &#%  proposé par AgriClimateChange, cf. Annexe "  :  AgriClimateChange.  

10 https://www.generations-futures.fr/cartes/carte-ventes-de-glyphosate-ha-de-sau-departement-"#/)/  

11 http://daaf.reunion.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Desherbage_Canne_Sucre_cle#e&//c.pdf  

12 http://cultures-tropicales.ecophytopic.fr/sites/default/files/actualites_doc/GUIDE%"#CANNE%"#%"(c%"+.pdf  
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Par ailleurs il peut être intéressant de  se diversifier de la culture majoritaire de canne à sucre . En 

développant les cultures de variétés de plantes anciennes et locales les consommations d’intrants se 

verraient réduites et l’économie locale favorisée. C eci contribuerait également à l’autonomie alimentaire 

de l’île  

&.&.' TRANSPORT  

 

Les émissions liées au T R AN SP O R T  sur le territoire s’élèvent à  

' $ !  ) * "  T  C O " E  soit "+ % du bilan.  

 

Résultats et analyse  

 

Figure !& : Répartition des émissions de GES du secteur des transports par moyen de transport  

 

Les GES liés au transport sont émis à *& % par le trafic routier. Les fuites de gaz fluorés ("% des émissions des 

transports) sont intégrées à ce poste. Les émissions des bateaux de plaisance, négligeables , sont également 

comptabilisées dans ce poste. La répartition entre transport routier de marchandises et transport routier de 

personnes n’est pas connue.  

Il s’agit ici de données territoriales pour les transports routier et aérien (IEGES "#/'), les émissions liées au 

transport maritime sont régionales et réparties suivant le ratio de population.  

Le transport maritime représente /(% des émissions, la plus grande part étant à attribuer au transport des 

importations.  

L’aérien représente "(% des émissions. Il s’agit essentiellement de transport de personnes  (à noter qu’ici les 

émissions aller et retour sont comptabilisées, contrairement au périmètre réglementaire qui ne prend e n compte 

que la moitié des émissions).  
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Potentiel de réduction  

Les leviers de réduction des émissions de GES du T R AN S P O R T  D E  P E R S O N N E S  sont les suivants  :  

· LE V I E R S  C O M P O R T E M E N T AU X   

· Le développement des  modes actifs (vélo, marche)  

· Le développement des  Transports Collectifs  dans les zones où ils sont pertinents  

· Les nouvelles mobilités  

® Covoiturage   

® Autopartage   (suppression du "nd véhicule, réduction d’usage)  

· Organisation du travail  par la mise en place en particulier du télétravail  

· Eco conduite  (-(% de consommation en moyenne)  

· LE V I E R S  T E C HN O LO GI Q U E S  :  Le progrès dans la technologie des véhicules pour faire baisser les 

consommations et les émissions.  

· Le renouvellement  du parc thermique avec des motorisations modernes moins émettrices  

· Le renouvellement du parc diesel par des véhicules essence (favorable pour les polluants de 

l’air, moins favorable pour les GES)  

· Développement des motorisations alternatives (hybride, GNV…)  

Ce renouvellement a lieu pour une grande part sans intervention de la puissance publique, mais il peut être accéléré, 

en particulier en ce qui concerne le développement des motorisations alternatives.  

· L’ AM E N AGE M E N T  D U  T E R R I T O I R E  pour les nouveaux habitants et les nouveaux quartiers  : L’organisation 

à long terme du territoire dans les documents de planification pour diminuer l’impact environnemental en 

particulier des nouveaux arrivants.  

· Faire que les nouveaux habitants induisent moins de déplacements que les habitants actuels.  

· Faire qu’ils puissent avoir une plus grande part de déplacements vertueux  

 

FOCUS SUR LE COVOITURAGE  

Le covoiturage est un outil important pour la mobilité en zones peu denses, soit en solution par elle -même, 

soit en solution de rabattement sur un maillage structurant de Transports en Commun. Pour le développer, 

l’innovation doit être de mise, par exemple :  

· Réservation des meilleures places de stationnement ou de certaines voies de circulation aux 

covoitureurs,  

· Mise en place de « tickets covoiturage » sur le mode des tickets de transports collectifs,  
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· Mise en place d’infrastructures (parcs-relais) et promotion active et constante (mention systématique 

pour des rendez-vous administratifs sur ce moyen de transport, sollic itation sur le sujet lors de tout 

rendez-vous dans les mairies du territoire…).  

 

 

FOCUS SUR LE TRANSPORT AERIEN  

Le transport aérien est un secteur en pleine expansion. Les trafics mondiaux ne cessent d’augmenter et 

il en sera de même pour les émissions de GES correspondantes.  

Il est cependant possible d’agir pour la réduction de ces émissions, par des actions telles que  :  

· La promotion du tourisme local, pour les habitants de l’île ; 

· La création d’une offre touristique éco responsable et la proposition de séjours plus long (/* jours)  ; 

· Travailler sur des partenariats touristiques avec des destinations de proximité afin de les favoriser et 

réduire les distances parcourues  ; 

· Faire la promotion de l’utilisation de moyens de transport moins polluants pour les voyageurs 

souhaitant se rendre à des  destinations lointaines comme le cargo par exemple , certaines 

entreprises proposent de voyager à bord de leurs bateaux  ; 

· Transférer le FRET aérien vers du FRET maritime dès que possible.  

· Concernant la collectivité : optimisation des déplacements en avion du personnel et des élus 

(réduction du nombre d’allers-retours avec développement de la visioconférence, séjours plus longs) 

et sélection des prestataires avec un critère sur la proximité géographique.  

 

Pour le T R AN SP O R T  D E  M AR C H AN D I SE S , au-delà des leviers technologiques, le principal levier organisationnel 

est la mutualisation des livraisons, en particulier les livraisons quotidiennes ou régulières (pharmacie, presse, 

courrier, marchandises…). Ceci ne peut être réalisé que via la mobilisation des acteurs privés, au travers d’actions 

spécifiques qui nécessitent des études (état des lieux sur les livraisons de type «  messagerie » : cible, fréquence, 

tournées) et une concertation avec les professionnels du se cteur (transporteurs et clients). Il est également 

nécessaire de prendre en compte l’organisation des circuits logistiques en repensant les emplacements des 

plateformes logistiques et en les situant au plus proche du port, des gains économiques, écologique s et de temps 

peuvent être réalisés.  

Deux postes de fret importants sur le territoire sont les produits et matériaux de construction et les matières 

agricoles, même si leur proportion n’est pas connue à l’échelle de l’agglomération.  

· Produits et matériaux de construction  : Une part de ce qui est utilisé par le territoire doit pouvoir être 

remplacé par du recyclage de matière sur des plateformes / ressourceries BTP.  

· Matières agricoles  : Une part des matières (notamment les engrais)  et des aliments importés doit pouvoir 

être substituée par des flux locaux via un travail d’organisation de filières.  
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I l  es t  es t i m é qu ’un e r é d uc t i on d e $ # % du t rans p ort  d e fr et  es t  ré al is a b l e,  a ins i  qu e l ’ é v it em en t  d ’un 

d ép la c em en t  s ur  d e ux e n v é hi c ul e pe rs onn e l  pa r  la  m is e en pla c e d e s t r até gi es  f ort es 13.  C e la  

pe rm ett rai t  un e é c on o mi e d’ e nv ir on ! ) )  # # #  T C O " E  par  a n  s ur  l e  t err it oi re .  

 

&.&.( CONSTRUCTION  

 

L’impact GES de la construction ne fait pas partie des éléments de diagnostic 

réglementaire. Néanmoins, il est intéressant d’en disposer pour en évaluer 

l’impact.  

Les émissions liées à la C O N ST R U C T I O N  de bâtiments sur le territoire 

s’élèvent à ) '  ' $ #  T  C O " E14  soit & % du bilan.  

 

Résultats et analyse  

La construction des bâtiments résidentiels est quasiment " fois supérieure à celle des bâtiments d’activités, en 

termes de surfaces comme d’émissions de GES, avec en moyenne sur la période "#/' -"#/( les surfaces 

commencées suivantes 14:  

· Résidentiel = /#) (&/ m" 

· Non résidentiel = *) "/' m" 

On retrouve dans le bilan de la construction non résidentielle la diversité des activités du territoire.  

 
13 Estimation interne maximale incluant les meilleures pratiques rencontrées, appliquées à l’ensemble du territoire.  

14 Le détail des sources et des méth odes est présenté en Annexe ". Les émissions prises en compte sont celles liées à la fois à l’acte de 

construire sur le territoire, mais aussi et surtout à l’importation des matériaux de construction  : fabrication et transport de ceux -ci pour 

les chantiers de l’agglomération. Les travaux de voirie sont aussi  pris en compte.   
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Profil GES de la CIVIS (figure #$)  



CIVIS | PCAET  

 
PAGE | '%/ "!% 

 

Figure !* : Répartition des surfaces de bâtiments commencées (gauche) et des émissions de GES associées (droite) pour le 
secteur de la construction (données moyennes !"#*-!"#$)  

 

 

Les surfaces de logements construites sur cette période montrent 

les orientations du territoire :  

· )" % des nouvelles surfaces sont de type individuel, dont "#% 

de type individuel groupé (lotissements),  

· Contre "( % de surfaces de logements collectifs, plus 

favorables à la densification.  

 

Potentiel de réduction  

Le /er poste d’émission de GES d’un chantier est celui du contenu carbone des matériaux du gros œuvre  (béton, 

métaux principalement), c’est-à-dire les émissions induites par leur fabrication et leur transport. Il s’agit donc 

pour faire baisser ce poste de construire chaque année des surfaces nouvelles intégrant des matériaux 

biosourcés ou recyclés. Ceci permet de diminuer l’impact environnemental de la construction d’une part car les 

matières biosourcées sont bien moins émettrices pour leur mise en œuvre sur les chantiers, et d’autre part car 

elles stockent du carbone.  

FOCUS SUR LES MATERIAUX BIOSOURCES  

Les matériaux biosourcés sont les matériaux d’origine naturelle : structure et bardage bois, laines 

végétales (bois, chanvre etc.), laines animales (mouton etc.), paille... Provenant de matière vivante, ils 

représentent un stockage de carbone, et permettent donc de diminuer et compense r les émissions de GES 

de la phase de construction.  

Il existe un label « bâtiment biosourcé » (non applicable à la Réunion), qui permet d’analyser les projets 

selon $ niveaux d’incorporation de matériaux naturels (cf. Annexe technique pour le résidentiel).  
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Les différents niveaux du label « bâtiment biosourcé » influent sur le bilan carbone de la construction 

d’une maison individuelle, pour diminuer son impact en vironnemental de plus de $#% dans le meilleur des 

cas.  

N O T E  :  les émissions de GES des bâtiments modernes, sur leur durée de vie, sont principalement le fait 

des émissions dues à la phase de construction, et non de fonctionnement, contrairement aux bâtime nts 

anciens qui consommaient * fois plus d’énergie. Le transport devient alors le premier poste de dépense 

énergétique des occupants de ces bâtiments énergétiquement efficaces  : la consommation d’énergie 

théorique d’une maison BBC équivaut en émissions de GES à un trajet en voiture de * km effectué chaque 

jour.  

La s ys t é mat is at i on d e l a  mis e en pl ac e d e bât i men ts  a v ec d es  o bj e ct i f s  ins pi rés  d u  l a be l  b io s o ur cé 

d e n i ve au $ 15 pe rm ett rai t  d ’é c on om is er  en v ir on $ # % s ur  c e pos te s o it  en v ir on " "  ' # #  T C O " E  par  a n .  

 

&.&.) DECHETS  

 

Les émissions liées à la gestion des  D E C HE T S  et des eaux usées (hors part 

des déchets traités à l’ISDND externes au territoire) sur le territoire 

s’élèvent à ( !  ' ( %  T  C O " E  soit $ % du bilan.  

 

Résultats et analyse  

L’impact GES de ce poste n’est pas représentatif de l’impact environnemental complet du problème des déchets. 

En effet, jeter des bouteilles en plastique par terre n’émet aucun gaz à effet de serre pour leur traitement, mais 

dégrade très rapidement l’environnement  !  

Une fois exclue la part des émissions de l’ISDND due au traitement des déchets extérieurs à la CIVIS, la 

répartition des émissions liées aux déchets est la suivante  :  

 
15 Cf. le détail du label en en Annexe "  
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Figure !$ : Répartition des émissions de GES liées à la gestion des déchets par source  

 

La mise en décharge des déchets reste de loin la principale source d’émissions en raison du méthane dégagé lors 

de la décomposition des déchets. Celui-ci est en grande partie collecté et sa combustion permet de produire de 

l’électricité, c’est alors du CO " qui est émis.  

Les eaux usées ne font pas l’objet d’une collecte (acheminement par le réseau), mais sont tout de même source 

d’émissions de GES lorsqu’il s’agit de les retraiter en  station d’épuration.  

 

Potentiel de réduction  

La gestion intégrée ou décentralisée des bio déchets, la prévention des déchets, l’amélioration du recyclage, 

le réemploi  des encombrants, le développement de l’économie circulaire, la mise en place d’une tarif ication 

incitative et la communication sur ces sujets constituent la feuille de route de la stratégie «  Zéro Déchet Zéro 

Gaspillage » lancée par le ministère de l’environnement et portée par l’ADEME, que  la collectivité pourrait 

engager, et sont les principaux leviers d’une baisse des émissions.  

Une s trat é gi e d e r é du c t io n d es  dé c h ets  ca l ée s u r  d es  o bj e ct i fs  d e r é du c t i on d e & # %16 d e D é c h ets  

M éna ge rs  et  As s im i lés  à  ho r i z on " # $ #  pe rm ett r ait  d e d im inu er  l es  ém is s io ns  d e c e p os t e d’ en v i ron  

" %  ( # #  T C O " E  par  an.  

 

 
16 La tarification incitative permet de réduire en moyenne de &#% la quantité d’ordures ménagères résiduelles (OMR) , augmenter de 

&# % la collecte des recyclables et réduire de ( % la quantité de déchets ménagers et assimilés (DMA)  (source :  ADEME).  
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&.&.* CONSOMMATION DE BIENS ET SERVICES  

 

L’impact GES des biens de consommation ne fait pas partie des éléments 

de diagnostic réglementaire. Néanmoins, il est intéressant d’en disposer 

pour en évaluer l’impact.  

Les émissions liées à la C O N SO M M AT I O N  D E  B I E N S  E T  D E  SE R V I C E S  sur 

le territoire s’élèvent à % % %  ' ' $  T  C O " E  soit "" % du bilan, (",& T CO"e 

/habitant). C’est le "ème poste d’émissions.  

 

Résultats et analyse  

Il est question ici du contenu carbone des biens matériels achetés par les habitants  et par les entreprises 

locales (ex : voitures, télévision, électroménager etc.).  

Cependant, ce poste étant estimé à partir des données de douane concernant les imports matériels , nous 

n’avons pas pu prendre en compte de manière exhaustive l’impact de cer tains services immatériels externalisés 

auxquels les habitants ont recours (ex.  : banque, assurance, numérique, santé, éducation, etc.).  

Ces émissions se répartissent entre les différent es catégories suivantes :  

 

Figure !% : Répartition des émissions de GES liées à l’importation de biens de consommation par catégories  

 

Potentiel de réduction  

La sensibilisation à la consommation responsable , aux labels qui diminuent l’impact environnemental des 

produits, la mise en place de ressourceries pour la réparation et le réemploi, les stratégies d’ économie circulaire 

et de relocalisation des productions permettent d’agir sur ce poste.   
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I l  e s t  à  no te r  q u’ u ne ré d uc tio n d’! % des  émi s sio ns  de  ce  p os te c or re spo n d à  %  %' # tCO " e é v itée s 

soi t  en vir on  )%  d es  ém issi on s  d u  po s te déc he ts.  

&.&.$ ALIMENTATION   

 

L’impact GES de l’alimentation ne fait pas partie des éléments de 

diagnostic réglementaire. Néanmoins, il est intéressant d’en disposer 

pour en évaluer l’impact.  

Les émissions liées à l’ALI M E N T AT I O N  sur le territoire s’élèvent à  

" % #  ! * )  T  C O " E  soit /" % du bilan.  

 

Résultats et analyse  

Les émissions sont évaluées en utilisant les données d’import des douanes , permettant ainsi d’estimer l’impact 

de l’amont agricole de la nourriture importée sur le territoire , l’impact de la nourriture étant produite sur le 

territoire est déjà pris en compte dans le poste ag riculture.  

Les données sont régionales et permettent d’obtenir un impact par habitant qui est ensuite réparti sur le 

territoire de la CIVIS en fonction de la population.  

Les impacts de l’alimentation importée  se répartissent selon les catégories suivantes  :  

 

Figure -" : Répartition des émissions de GES liées à l’importation de denrées alimentaires par catégories  

 

Nous remarquons que la moitié des émissions de GES sont dues à l’importation de viandes, et dans un 

deuxième temps à l’importation de boissons.  
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Potentiel de réduction  

Les & axes de progrès sur le poste alimentation sont les suivants  :  

· Diminuer la quantité d’alimentation carnée , en privilégiant par exemple des viandes locales et labellisées, 

plus chères et de meilleure qualité, mais consommées moins souvent  ; 

· Privilégier les fruits et légumes frais locaux de saison  face aux produits importés et surgelés  ou 

transformés  ; 

· Privilégier l’agriculture biologique locale  ; 

· Diminuer la quantité de produits industriels transformés  et ultra-transformés et privilégier les produits 

bruts.  

 

I l  e s t  à  no te r  q u’ u ne ré d uc tio n d’! % des  émi s sio ns  de  ce  p os te c or re spo n d à  "  %# # tCO " e é v itée s 

soi t  en vir on  %%  d es  ém issi on s  d u  po s te agric u ltu re.  
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Figure -# : Hiérarchisation des leviers d’action pour réduire les émissions de GES de l’alimentation  

(Source : Etiquettable – ECO! Initiative)  

 

FOCUS SUR LES CIRCUITS COURTS  

Le développement des circuits courts alimentaires a un double effet :  

· Valorisation des ressources et de l’emploi locaux  

· Diminution du poste de transport de fret.  

Le bilan environnemental n’est pas systématiquement bénéfique à court terme, mais c’est une pratique à 

recommander dans le cadre des PCAET car porteuse d’un fort potentiel de production et de consommation 

durables (cf. ci-dessous l’avis de l’ADEME).  

 

AV I S  D E  L’ AD E M E  SU R  L E S C I R C U I T S  C O U R T S  AL I M E N T AI R E S  D E  P R O X I M I T E  :  

En renforçant le lien entre producteur et consommateur et en redonnant du sens, tant à l’activité de 

production qu’à l’acte de consommation, et donc de la « valeur » à l’alimentation, les circuits courts de 
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proximité présentent un réel potentiel en matière de consommation durable. Au travers de la priorité 

donnée par le « consom’acteur » à une production locale, ils peuvent être un levier pour encourager 

l’évolution globale du système alimentaire (transport, saisonnalité, équilibre alimentaire, répartition 

de la valeur économique etc.)  

En termes d’impact sur l’environnement, la diversité de ces circuits ne permet pas d’affirmer qu’ils 

présentent systématiquement un meilleur bilan environnementa l que les circuits « longs » , 

notamment en matière de consommation d’énergie et d’émissions de gaz à e et de serre.  

En effet, les modes et pratiques de production sont beaucoup plus déterminants en matière de bilan 

environnemental que le mode de distribution, notamment pour les fruits et légumes (culture de 

produits de saison).  

Par ailleurs, plus de proximité ne signifie pas nécessairement moins d’émissions de gaz à e et de serre 

si les moyens de transports utilisés sont inadaptés, si la logistique est in suffisamment optimisée ou si le 

comportement du consommateur est inadéquat.  

Cependant, dès lors qu’ils sont optimisés et sous certaines conditions, les circuits courts de proximité 

présentent un potentiel intéressant en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre 

(GES).  

Il convient donc d’accompagner les initiatives portées par les différents acteurs (collectifs de citoyens, 

collectivités, chambres d’agriculture, associations locales etc.) et de partager les bonnes pratiques afin 

d’optimiser les gains environnementaux portés par ces modes de distribution.  

Complémentaires des circuits « longs », ils doivent se développer pour permettre de répondre autant que 

possible localement à une partie des besoins alimentaires de la population d’un territoire. Insérés dans 

des projets alimentaires territoriaux, ils contribuent à la cohérence, la durabilité et la vitalité des 

territoires.  
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SYNTHESE DES EMISSIONS DE GES ET POTENTIELS DE REDUCTION  

Les émissions de gaz à effet de serre du territoire ainsi que leur potentiel de réduction sont présentés dans le 

tableau ci-dessous.  

Tableau #$ : Synthèse des émissions de GES du territoire et leurs potentiels de réduction  

POSTES 

Périmètre réglementaire 

Périmètre  
« levier d’opportunité 

local » 

Potentiel de réduction 

 tCO"e tCO"e % tCO"e 

INDUSTRIE '" '** /(( (&/ *#% +& ### 

TERTIAIRE "/ $*/ /)( (/* $#% *# ### 

RESIDENTIEL $+ +'# """ (&) $#% )# ### 

AGRICULTURE */ ))$ ** $)/ "#% // ### 

TRANSPORT $"* $#* *+/ )(" $#% /)) ### 

INDUSTRIE DE L'ENERGIE &)# /$&  / / 

DECHETS /&+ ++) '/ *'& &#% "& '## 

CONSTRUCTION / )* *+# $#% "" *## 

CONSOMMATION / &&& **+ * * 

ALIMENTATION / "&# /() * * 

TOTAL ! !"! !)( " #'$ ''' / %%$ !## 

* : non estimé  

 

Ainsi, sur le périmètre «  levier d’opportunité local  », la réduction des émissions de GES peut ainsi atteindre  

au moins "#% (sans compter la consommation de biens et services et l’alimentation qui n’ont pas été estimés) 

et environ %#% sur le périmètre réglementaire. 
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Qu’est-ce que la séquestration de CO " ? 

Il s’agit du stockage à long terme du dioxyde de carbone hors de l’atmosphère.  

On distingue deux grands modes de séquestration :  

§ la séquestration industrielle  (ou artificielle), qui implique différentes techniques telles que le 

stockage géologique de carbone, qui consiste à capter le CO " industriel à son point d'émission 

(centrale électrique, cimenteries, aciérie …), à le concentrer et le transporter vers un si te 

géologique adéquat pour son stockage ;  

§ la séquestration biologique  (naturelle), appelée bioséquestration qui implique des processus 

biologiques permettant de capter et stocker le CO " atmosphérique par le biais des équilibres du 

cycle du carbone. Elle est responsable de la formation des vastes gisements de charbon et de 

pétrole. La séquestration naturelle se fait dans un puits de carbone comme les océans, les prairies, 

les forêts et cultures biologiques, les sols et la couverture végétale.  

La neutralité carbone est entendue dans la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) comme l’atteinte de 

l’équilibre entre les émissions anthropiques et les absorptions anthropiques de gaz à effet de serre, c’est -à-

dire absorbées par les milieux naturels gérés par l’homme ( forêt, prairies, sols agricoles, zones humides, 

etc.) et certains procédés industriels (capture et stockage ou réutilisation de carbone).  

La SNBC identifie la séquestration de CO " comme étant indispensable à l’atteinte de la neutralité carbone, 

afin de compenser les émissions résiduelles incompressibles. Elle précise que «  le secteur forêt-bois-

biomasse est un secteur stratégique pour atteindre la neutralité carbone car il permet la séquestration de 

carbone et la production de matériaux et d’énergie biosour cés et renouvelables se substituant aux produits 

d’énergie fossile  ».  
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1 Objectif  
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Le décret d’application de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte, paru en "#/', indique 

que les PCAET doivent intégrer : « Une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone 

(CO") et de ses possibilités de développement , identifiant au moins les sols agricoles et la forêt, en tenant 

compte des changements d'affectation des terres ; les potentiels de production et d'utilisation 

additionnelles de biomasse à usages autres qu'alimentaires sont également estimés, afin que puis sent être 

valorisés les bénéfices potentiels en termes d'émissions de gaz à effet de serre, ceci en tenant compte des 

effets de séquestration et de substitution à des produits dont le cycle de vie est davantage émetteur de 

tels gaz. ».  

 

En effet, les espaces naturels, agricoles et forestiers stockent du carbone de manière durable dans les 

sols et dans la végétation  (essentiellement pour les forêts concernant ce dernier point).  

 

Dès lors, identifier la quantité de carbone stocké dans ces différents espaces, permet d’estimer :  

· L’impact du changement d’affectation des sols  en termes d’émission de gaz à effet de serre,  

· Le potentiel d’augmentation de stockage de carbone  sur le territoire, comme nouvelle piste de 

réduction des émissions.  

 

En effet, une forêt en croissance, une évolution des pratiques agricoles ou l’utilisation de matériaux 

biosourcés doivent permettre de faire progresser les stocks, alors que la consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers viennent augmenter les émissions de carbone d’u n territoire.  
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2  

Méthodologie utilisée 
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Dans le cadre de cette étude, il s’agit de mener une première estimation afin d’évaluer en ordre de 

grandeur les enjeux liés à la séquestration de carbone  sur le territoire de la CIVIS. L’exercice a donc 

essentiellement une portée pédagogique  et permet de cerner l’importance des enjeux et d’identifier de 

nouvelles pistes d’actions.  

Dans ce cadre, les données utilisées sont de deux natures :  

· Les facteurs de stockage utilisés sont ceux donnés par l’étude C@run17 « Séquestration de carbone 

dans les sols agricoles réunionnais  : évaluations, modélisation spatiale et potentiels d’atténuation du 

changement climatique  » pour le stockage de carbone dans les sols, complétés par un facteur de 

stockage pour la biomasse forestière.  

· Les données d’occupation des sols utilisées sont les données Corine Land Cover .  

 

"./.  Éléments de cadrage  
Sur la base des lignes directrices du G IEC, six grandes catégories d'utilisation des terres  sont 

considérées  : 

· Les forêts, en application des accords de Marrakech ("##/) dans le cadre de la Convention Climat, la 

France retient, pour sa définition de la forêt, les valeurs minimales suivantes :  

· Couverture du sol par les houppiers des essences ligneuses : /#%  

· Superficie : #,* ha  

· Hauteur des arbres à maturité : * m  

· Largeur : "# m  

· Les terres cultivées  (terres cultivées et labourées ainsi que les parcelles en agroforesterie pour 

lesquelles la définition de forêt ne s'applique pas) ;  

· Les prairies (zones couvertes d'herbe d'origine naturelle ou qui ont été semées il y a plus de cinq ans 

(contrairement aux prairies temporaires comptées en terres cultivées) ; la catégorie prairie inclut 

également les surfaces arborées ou recouvertes d'arbustes qui ne  correspondent pas à la définition de 

la forêt et ne rentrent pas dans les catégories culture ou zone artificialisée comme la plupart des haies 

et des bosquets (surface boisée < #,* ha)) ;  

· Les terres humides  (terres recouvertes ou saturées d'eau pendant tout ou une partie de l'année et qui 

n'entrent pas dans l'une des autres catégories - hormis la catégorie "Autres terres") ;  

· Les zones artificielles  (terres bâties incluant les infrastructures de transport et les zones habitées de 

toutes tailles, sauf si cel les-ci sont comptabilisées dans une autre catégorie. Cette catégorie peut donc 

inclure des terres enherbées ou boisées si leur utilisation principale n'est ni agricole ni forestière, c'est 

le cas des jardins, des parcs ou des terrains de sport) ;  

· Les autres terres.  

La logique de la base carbone s’appuie largement sur ces éléments de définition et utilise les catégories 

suivantes :  

o Les forêts,  

 
17 Pour accéder à l’étude C@run  : http://agritrop.cirad.fr/*+/+#//   

 



CIVIS | PCAET  PAGE | )# 

o Les cultures,  

o Les prairies,  

o Les zones imperméabilisées,  

o Les zones non imperméabilisées.  

·  

· Même si nous n’utiliserons pas ici les facteurs d’émission de la base carbone, qui 

concernent la France métropolitaine, nous travaillerons avec les mêmes catégories.  

Par ailleurs :  

· Pour les espaces agricoles, naturels et non artificialisés, seul le carbone des sols est pris en comp te, 

les flux liés à la biomasse étant considérés comme neutres ou marginaux.  

· Pour les forêts, sont pris en compte le carbone des sols ainsi que celui contenu dans la biomasse 

aérienne.  

· Concernant les flux de stockage, ceux-ci se produisent lors de la créat ion des espaces. Ainsi, pour une 

forêt parvenue à maturité, le flux est neutre alors que pendant sa période de croissance il est positif, le 

temps que les stocks souterrains et aériens se constituent.  

· Les forêts sur l’île sont majoritairement des forêts qu i ne sont pas en croissance, nous considérons 

donc que s’il existe un stock de carbone, le flux de stockage annuel est négligeable.  

 

".".  Les facteurs de stockage utilisés  
Les facteurs de stockage utilisés sont ceux donnés par l’ étude C@run « Séquestration de carbone dans les 

sols agricoles réunionnais  : évaluations, modélisation spatiale et potentiels d’atténuation du changement 

climatique  ». Cette étude fournit la moyenne des teneurs en carbone des sols agricoles réunionnais, par 

type d’occupation des sols. 

Pour simplifier l’étude, nous considèrerons que les sols agricoles (hormis les prairies) présentent le même 

facteur de stockage que la canne à sucre (culture très majoritaire sur l’île), à savoir /"* tC/ha (soit &*( 

tCO"/ha).  

Le facteur de stockage moyen pour les prairies donné par l’étude C@run est de /+/  tC/ha (soit )## 

tCO"/ha).  

Les seules données disponibles concernant les sols des forêts sont celles fournies par l’ADEME, qui 

concernent la France métropolitaine. Les facteurs de stockage pour les sols agricoles réunionnais étant 

bien plus élevés que les données métropolitaines , il semble raisonnable d’augmenter le facteur affecté au 

sol des forêts réunionnaises même si aucune donnée spécifique n’est disponible. Les valeurs attribu ées aux 

sols des prairies et aux sols des forêts métropolitaines étant très proches dans les données ADEME, nous 

décidons d’attribuer aux sols des forêts le même coefficient que celui des prairies, à savoir )## tCO "/ha.  

Ces données ne concernent que le sto ck de carbone dans les sols et non ceux présents dans la biomasse 

aérienne. Or, si les forêts stockent une partie importante du carbone dans les sols, elles stockent 

également du carbone dans la biomasse aérienne, ce qui n’est pas le cas de manière signifi cative dans les 

cultures, prairies et surfaces en herbes (l’essentiel du stock étant prélevé dans le cas des cultures et des 

prairies).  
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La documentation de l’ADEME dans le guide PCAET indique que la perte de séquestration carbone due au 

défrichement d’une forêt est de "'$,* tCO"/ha en Métropole, et de )#( tCO "/ha en Outre-mer18. 

L’hypothèse choisie pour estimer la séquestration dans la biomasse des forêts est de prendre la même 

valeur, car le stock carbone retiré lors du défrichement est le même que celui q ui était initialement stocké 

dans la biomasse forestière. La valeur de )#( tCO "/ha sera donc retenue dans la suite du calcul pour la 

biomasse forestière.  

Nous utilisons donc les facteurs de séquestration suivants :  

Nature du sol t CO" / ha 

Forêt (sols) )## 

Forêt (biomasse) )#( 

Culture &*( 

Prairie )## 

Parcs et jardins &*( 

Surfaces non artificialisées &*( 

Tableau #% : Facteurs de séquestration utilisés  

 

".$.  Les données d’occupation des sols 
utilisées 

Nous notons que les données Corine Land Cover (CLC) sont réalisées à grosses mailles, c’est à dire des 

unités homogènes d’occupation des sols d’une surface minimale de "* hectares. Ainsi  :  

· De petites parcelles agricoles non continues ne sont pas nécessairement comptabilisées,  

· Les espaces mités sont comptabilisés en surfaces agricoles.  

Il est donc difficile de savoir si les résultats sont surestimés ou non de manière précise. Mais ils donnent 

une première vision de l’enjeu en ordre de grandeur qui est tout à fait acceptable dan s le cadre de la 

définition d’un PCAET.  

 

 
18 Guide ADEME «  PCAET Comprendre, construire et mettre en œuvre  », page '/  
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Données de restitution : 
résultats 
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$./.  Les stocks de carbone  
Les surfaces couvertes par les différents types de sols sont les suivantes  :  

Données traitées  ha  % surface  t CO" / ha  

Forêts et arbres  /$ )*(  &'%  )## + )#(  

Cultures  /$ //*  &&%  &*(  

Prairies  $&(  /%  )##  

Autres espaces non urbanisés  " ("'  +%  &*(  

Tableau !" : Données surfaciques utilisées et traitement (données !"#!, Corine Land Cover)  

 

On en déduit le stock de carbone par type d’usage des sols  :  

 

 

 

 

 

 

 

Tableau !# : Estimation des quantités de CO!  stockées  

 

 

Figure #  : Répartition des surfaces non minéralisées et des stocks de carbone associés  

Données traitées  t CO" total  

Forêts et arbres (sols)  + '$# +$$  

Forêts et arbres (biomasse)  + )&/ ##/  

Cultures  ' ##' ("#  

Prairies  "&$ +/'  

Autres espaces non urbanisés  / "+& /))  

Total  "( $!( *%$  
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Les forêts représentent %(% de la surface du territoire de la CIVIS, pour )"% des capacités de 

séquestration du carbone, ce qui en fait la principale source de stockage.  Cette grande capacité 

d’absorption des forêts est due au fait que les sols forestiers stockent de grandes quantités de carbone, 

mais aussi que le stock dans la biomasse forestière est très élevé en Outre-Mer.  

On peut noter que les capacités d’absorption des sols agricoles et forestiers réunionnais sont bien plus 

élevées qu’en métropole, la préservation de ces espaces naturalisés est donc un enjeu majeur pour le 

territoire de la CIVIS.  

 

$.".  Changement d’affectation des sols  
En exploitant les données fournies par Corine Land Cover (CLC), nous avons pu accéder aux surfaces qui 

ont été artificialisées et naturalisées sur les périodes "### - "##' et "##' – "#/".  

En faisant la balance entre les espaces artificialisés et ceux qui ont été naturalisés, on peut en déduire le 

solde des surfaces artificialisées.  

Surfaces  
Solde d’artificialisation (en ha)  

"###-"##(  "##(-"#!"  Moyenne annuelle "###-"#!"  

Forêt  /*",*'  # !",)!  

Agricole  /&",#)  $',+$  !%,$"  

Prairie  /#,/)  # #,*'  

Autres espaces  "#,)$  # !,)&  

Total  &"',(  &(,$&  &#,"!  

Tableau !! : Solde d’artificialisation  

 

En prenant les facteurs de stockage du Tableau !, on calcule l’impact CO" provoqué par le changement 

d’affectation des sols entre "### et "#/"  : 

Total tCO"e "###-"#!"  Moyenne annuelle en tCO"  

Forêt  - "/& (#(  - /) +#/  

Culture  - (/ +($  - ' ($"  

Prairie  - ) /"/  - *+$  

Autres espaces  - + *"$  - )+$  

Total  - &!& %&'  -"( !"#  

Tableau !- : Impact carbone du changement d’affectation des sols entre !""" et !"#!  
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Ainsi, l’impact carbone du changement d’affectation des sols peut être estimé à "( !"# t CO "e / an en 

moyenne  sur la période "### – "#/", soit environ !,! % du bilan annuel des émissions de GES Scopes !, 

" et & et !,* % du bilan sur le périmètre «  levier d’opportunité local  ». 

Une baisse de l’artificialisation des sols sur le territoire est remarquée sur la période "##'-"#/" par rapport 

à la période "###-"##'. En l’absence de données sur la période "#/" -"#/(, il est cependant difficile de 

confirmer cette tendance.  
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Étude de potentiel 
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Nous consacrerons notre étude à $ pistes essentielles :  

· L’arrêt de la consommation d’espaces naturels et agricoles ; 

· L’évolution des pratiques agricoles,  de manière à renforcer le stockage de carbone dans les sols et 

sous-sols et ainsi de créer des flux de stockage annuel  ; 

· La construction avec des matériaux biosourcés permettant de stoker durablement le carbone dans les 

bâtiments.  

 

&./. Arrêt de la consommation d’espaces 
agricoles et naturels 

Comme nous venons de le voir, la tendance semble être à la baisse de la consommation d’espaces naturels 

et agricoles. Cependant cette tendan ce serait à confirmer avec des données plus récentes.  

Nous posons donc une hypothèse maximale de développement qui serait l’arrêt de cette consommation 

d’espace et non le développement des espaces agricoles et forestiers.  

Par rapport à un scénario de référ ence, où aucune action ne serait mise en place pour préserver ces espaces 

naturalisés qui continueraient d’être détruits au même rythme, on peut ainsi estimer que le potentiel 

maximum de stockage est de "( !"# t CO"e par an (qui correspond à l’arrêt de la consommation de ces 

espaces). La création de forêt ou le développement de ces espaces permettraient de renforcer encore ce 

potentiel.  

 

&.". La séquestration de carbone dans 
l’agriculture 

Les cultures représentent ""% des capacités de stockage carbone du territoire . Il est tout à fait possible 

d’augmenter ce potentiel en ayant recours à certaines techniques d’agriculture particulières.  

En effet, certaines pratiques agricoles permettent de renforcer les stocks de carbone dans les sols et 

sous-sols ou dans la végétation de surface  en créant des flux annuels de carbone.  

Deux pistes paraissent également intéressantes à explorer  :  

- Diversification de la canne à sucre avec de la prairie qui stocke )## tCO"e/ha (ou des lé gumineuses 

fourragères) contre &*( pour la canne, dans un objectif de séquestration de carbone, autonomie 

des élevages et autonomie alimentaire ;  

- Augmentation du taux de matière organique des sols (& pour /###) par une amélioration des 

pratiques culturales mais aussi par le retour au sol des biomasses produites à l’échelle de l’île 

(effluents, compost, engrais verts, couverture/paillage des sols...).  
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%.!.! LES DONNEES SOURCES  

L’étude « Stocker du carbone dans les sols agricoles de France ? »19 publiée par l’INRA en "##" fournit des 

données de référence que nous utiliserons dans nos calculs de potentiels.  

Flux de stockage 

additionnel en kg 

CO"e / ha / an  

Marge d'erreur  Commentaires  

Implantation de haies  $')  ± /($  
Pour /## m linéaires de haie par 

hectare  

Implantation de cultures 

intermédiaires  

*()  ± #,#(   

Introduction d'engrais verts 

en interculturel  

Enherbement des cultures 

pérennes  
/ )+)  ± "+$  

L'enherbement permanent des inter -

rangs dans les vignes et vergers  

Suppression du labour  )$$  ± &))  
Semis direct et travail superficiel du 

sol 

Tableau !/ : Impact des actions possibles concernant les techniques agricoles  

%.!." ÉTUDE DE POTENTIEL MAXIMAL   

Afin d’étudier le potentiel de séquestration supplémentaire lié aux différentes techniques évoquées plus 

haut, il est nécessaire d’avoir accès aux différents types de cultures (canne à sucre, maraîchage, vergers) de 

la CIVIS. Les données de Corine Land Cover n’étant pas découpées de façon pertinente, les données 

utilisées sont celle du recensement Agreste de "#/#20. Sur le territoire de la CIVIS, la répartition est la 

suivante :  

Type de culture  
Surface allouée selon Agreste 

(en ha)  

Canne à sucre  * )#$  

Cultures maraîchères  $+&  

STH21 et fourrage  +(+  

Vergers  '$)  

Tableau +  : Répartition des surfaces par type de culture  

 
19 Arrouays et al., "##", Stocker du carbone dans les sols agricoles de France ? Expertise Scientifique Collective INRA, $$&p  

20 AGRESTE - DAAF La Réunion - Recensement Agricole "#/#  

21 STH  : surface toujours en herbe  
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Il est possible d’affecter à ces différents types de cultures des actions spécifiques permettant d’augmenter 

le stockage carbone (cf Tableau *). Ces différentes recommandations sont générales et ne s’appliquent pas 

nécessairement aux spécificités de l’agriculture réunionnaise. Les spécificités locales ont été prises en 

compte au mieux. On peut souligner qu’aucune mesure n’a été attribuée aux plantations de canne à sucre , 

car leur capacité à stocker du carbone est  particulièrement élevée. Il semble donc que la principale mesure 

à mettre en place pour optimiser le stock de CO " dans les champs de canne à sucre est surtout de les 

préserver au maximum.  

 

 
kg CO"e / 

ha.an  

Surfaces 

concernées en ha  

Résultat en kg 

CO"e  
Périmètre d'application22 

Implantation de haies  $')  /#$/  $)) +'#  
/## % des vergers et cultures 

maraîchères  

Implantation de cultures 

intermédiaires sur des 

cultures maraîchères  

Cette action ne semble pas pertinente ici, car il n’y a pas de sols laissés à nus l’hiver. Cette 

bonne pratique est à conserver.  

Introduction d'engrais 

verts en interculturel  
*()  $+&  230 965 /## % des cultures maraîchères  

Enherbement des 

cultures pérennes  
/ )+)  '$)  / /&& ')&  /##% des vergers  

Suppression du labour 

sur les cultures 

maraîchères  

Le labour est peu pratiqué à la Réunion, cette action n’est donc pas pertinente ici.  

De même, cette bonne pratique est à conserver.  

Total  :  1 754 t CO2e  

Tableau $ : Potentiel séquestration en agriculture  

 

22 Données de Surfaces Agricoles du Registre Parcellaire Graphique (RPG)  
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Figure !  : Potentiel de stockage par type d'action agricole  

&.$. La séquestration de carbone par la 
construction bas carbone  

En utilisant des matériaux biosourcés, il est possible de stocker durablement du carbone dans les 

bâtiments.  

 

%.&.! LES DONNEES SOURCES  

Le label de construction « Bâtiment Bas Carbone »  (BBCa) indique que pour /* kg de matériaux 

biosourcés, le stock de carbone dans le bâtiment est de "",* kg CO "e. Nous en déduisons que le stock est 

de / *## kg CO"e pour une tonne de matériaux biosourcés ut ilisée.  

Par ailleurs, le label réglementaire « Bâtiment biosourcé » propose $ niveaux de performance :  

· Niveau / : /( kg de matériaux biosourcés par m "  

· Niveau " : "& kg de matériaux biosourcés par m "  

· Niveau $ : $' kg de matériaux biosourcés par m "  

Nous en déduisons que pour utiliser une tonne de matériaux biosourcés et donc stocker / *## kg CO "e, il 

faut construire soit :  

· ** m" de niveau /  

· &/ m" de niveau "  

· "( m" de niveau $  
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%.&."  ÉTUDE DE POTENTIEL MAXIMAL  

En moyenne sur la période "#/'-"#/(, !#* ### m" de logements  ont été construits annuellement sur le 

territoire de la CIVIS (Sit@del", logements commencés).   

Si chaque année, la totalité de cette construction atteignait la performance label Bâtiment Biosourcé 

Niveau $ soit *& kg CO"e stocké par m", le stockage serait de ' *"& t CO"e par an. 
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&.&. Synthèse du potentiel maximal  

Poste  Potentiel maximal en t CO"e  

Changement d’affectation des sols  "' /"# 

Renforcement du stockage agricole  / )*& 

Construction "biosourcée"  * ("$ 

Total  && ($)  

Tableau % : Synthèse du potentiel maximal  

 

Le potentiel maximal représente donc un flux annuel d’environ  &% ### t CO"e, soit : 

· !,' % du bilan annuel des émissions de GES Scopes !, " et &.  

· ",% % du bilan annuel des émissions de GES sur le périmètre «  levier d’opportunité local  »  

Ainsi, même si la mobilisation totale du potentiel maximal semble peu réaliste, il apparait que développer 

le stockage de carbone sur le territoire peut être un levier non négligeable en matière de lutte contre le 

changement climatique sur la CIVIS.  

Sur le territoire de la CIVIS, les potentiels liés à l’évolution des pratiques dans agricoles et à la conservation 

des espaces naturalisés (notamment les forêts) sont les plus significatifs.  

 

Figure -  : Répartition du potentiel de séquestration  
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5  

Synthèse et 
recommandations 

 



CIVIS | PCAET  PAGE | *% 

En synthèse, les espaces agricoles, forestiers et naturels ainsi que tous les espaces verts publics et 

privés de la CIVIS  constituent un réservoir de carbone  stockant près de !& ans d’émissions de gaz à effet 

de serre du territoire (Scopes /, " et $).   

 

Une diversité de pistes de travail peut être étudiée afin de renforcer la séquestration de carbone sur le 

territoire :  

· Réduire la consommation d’espaces liée à l’urbanisation et en tout premier lieu sur les f orêts et les 

prairies  ; 

· Augmenter la teneur en matière organique des sols cultivés  qui peut être obtenue généralement en 

réduisant le travail du sol. Plusieurs techniques laissent entrevoir à l’avenir des potentiels intéressants 

pour optimiser le stockage de carbone dans les plantes et les sols, comme les techniques de semis 

« sous couvert  », les cultures intermédiaires ou les cultures dérobées, ou encore l’agroforesterie. A ce 

stade du diagnostic, il est intéressant de penser que réfléchir au type d’agricu lture déployé sur le 

territoire est un axe de travail intéressant pour réduire les émissions de gaz à effet de serre  ; 

· Développer la construction bois , et plus généralement bas carbone afin de renforcer la séquestration 

de carbone dans les bâtiments. La commande publique est un des premiers leviers à activer dans ce 

domaine.  

 

Le potentiel maximum théorique de séquestration carbone est estimé à !,' % du bilan annuel , ce qui 

est non négligeable et fait du renforcement du stock de carbone dans les sols agricoles un enjeu pour le 

territoire.  
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1  

Le contexte 
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En France, le secteur de la production d’énergie (production d’électricité, réseaux urbains de chaleur et de 

froid, raffinage) et distribution des combustibles, notamment de gaz, est à l’origine de !" % des émissions 

directes de gaz à effet de serre . Il contribue pour ' % aux émissions d’oxydes d’azote et pour * % à celles 

de composés organiques volatils (COVNM).  

Un des objectifs de la LTECV est de multiplier par cinq la quantité de chaleur et de froid renouvelables  et 

de récupération livrée par les réseaux de chaleur et de froid à l‘horizon "#$#.  

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) émet des recommandations dans ce domaine :  

· Atténuer les pointes de consommations électriques  saisonnières et journalières afin de limiter le 

recours aux moyens de production carbonés  ; 

· Accélérer les gains d’efficacité énergétique  en focalisant, en priorité, les efforts sur les sources 

carbonées  ; 

· Éviter les investissements dans de nouveaux moyens thermiques à combustibles fossiles qui seraient 

inutiles à moyen terme compte tenu de la croissance des énergies renouvelables  ; 

· Améliorer la flexibilité du système  sans augmenter les émissions pour l’intégration des ENR en 

développant la capacité de flexibilité de la filière hydraulique, les réseaux intelligents et le stockage  ; 

· Développer les réseaux de chaleur urbains et orienter la production vers la chaleur renouvelable et la 

récupération de chaleur fatale.  

Le diagnostic sur les réseaux de transport et de distribution d’électricité, de gaz et de chaleur et options de 

développement permet à la collectivité de connaitre son patrimoine en la matière afin d’anticiper les 

changements à venir : pour favoriser le développement de la production d’énergie « verte », il faut un 

réseau en capacité de l’absorber.  

Le Décret n° "#/'-(&+ du "( juin "#/' relatif au plan climat-air-énergie territorial dans son Article / 

demande « La présentation des réseaux de distribution et de transport d'électricité, de gaz et de chaleur, 

des enjeux de la distribution d'énergie sur les territoires qu'ils desserv ent et une analyse des options de 

développement de ces réseaux ».  

La transmission des données relatives à ce pan de diagnostic est régie par un nouveau cadre règlementaire.  
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2  

Organisation des 
réseaux d’énergies à la 
Réunion 
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"./.     Le Syndicat Intercommunal 
d’Électricité de la Réunion  

Le Syndicat Intercommunal d’Électricité de la Réunion  (SIDÉLEC Réunion) regroupe les "& communes de 

la Réunion et est l’autorité organisatrice de la distribution d’électricité  sur l’île. Il s’agit d’un 

établissement public de coopération intercommunale, fondé en "###, et chargé de redistribuer l’électricité 

aux communes de l’île.  

Grâce aux aides publiques, le syndicat réalise et finance l’électrification des habitations rurales, 

principalement en travaillant sur l’extension du réseau et en le renforçant.  

Les missions du SIDÉLEC sont  :  

· Agir pour le développement économique de l’île  ; 

· Assurer le développement des énergies renouvelables , qui constituent déjà &(,'% du mix électrique  

réunionnais en "#/( (source  : BER, Bilan Énergétique de la Réunion "#/( édition "#/+).  

Les objectifs fixés sont d’atteindre *#% du mix énergétique en "#"# et /##% en "#$#  ; 

· Agir activement pour la réduction de la consommation électrique  sur l’île.  

La Réunion a connu pour la première fois en "#/( une baisse de la consommation énergétique dans les 

foyers, liée en partie aux actions de sensibilisations menées entre autres par le SIDÉLEC, avec la mise à 

disposition de lampes basse consommation, de coupes -veilles et des installations de chauffe-eau 

solaires.  

· Le SIDÉLEC a également pour mission de contrôler la délégation du service public de distribution 

d’électricité  concédé à EDF, le SIDÉLEC étant propriétaire des réseaux électriques concédés à EDF.  

 

".".     EDF Systèmes Énergétiques 
Insulaires 

Les territoires insulaires tels que la Réunion forment des systèmes isolés, non reliés à un réseau électrique 

continental. EDF dédie à ces territoires deux entités spéciales  : la Direction des Systèmes Énergétiques 

Insulaires (SEI) et Production Energétique Insulaire (PEI). EDF assure environ &#% de la production 

d’électricité sur l’île, et SEI est responsable de la gestion et de l’entretien du réseau , qui comprend des 

lignes à haute tension A (/*kV) et B ('$ kV) et bass e tension.  

EDF SEI, en tant que gestionnaire de réseau, est responsable de l’équilibre offre -demande.  

 

Par ailleurs, il n’y a pas de réseau de chaleur ou de froid ni de réseau de gaz à la Réunion.
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3  

Réseaux électriques à la 
Réunion 
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$./.     Le réseau de transport d’électricité  
Le réseau réunionnais comporte &+* km de lignes à '$ kV, dont )$ km de liaison souterraine et $& km de 

liaison sous-marine, ainsi que "$ postes de transformation '$ kV / /* kV.  

Le schéma de raccordement au réseau des énergies r enouvelables (S"REnR)  de La Réunion (établi par 

EDF SEI) prévoit les évolutions du réseau électrique nécessaires pour mettre en place les objectifs  de la 

Programmation Pluriannuelle de l’Énergie "#/(-"#"$. Le réseau des lignes à '$ kV et des transformateur s 

'$kV//*kV est présenté sur la carte ci-dessous.  

 

Figure -! : Schéma de raccordement au réseau des énergies renouvelables de La Réunion (S!RENR) de mars !"#%, qui 
prend en compte le projet de poste électrique de Montvert  

 

Le territoire de la CIVIS compte actuellement & postes de transformation '$ kV / /* kV  : Bras de la Plaine, 

La Vallée, Le Gol et Saint Pierre.   

La construction d’un *ème poste, le poste de Montvert, est prévu sur le territoire et rentre dans les 

prévisions du S"REnR. Le poste de Montvert permettra de sécuriser et améliorer l’alimentation électrique 

de la zone, répondre à la demande croissante, et accueillir de futures installations de production d’énergie 

renouvelable.  

Postes CIVIS  
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Tableau !& : Postes de transformation sur le territoire de la CIVIS  

Nom du poste 
Capacité de transformation 

(MW) 

Puissance EnR déjà 
raccordée 

(MW au #(/#"/"#!*) 

Puissance des projets EnR 
en file d’attente  

(MW photovoltaïque) 

Développement des EnR 
prévu par S"REnR à 
l’horizon "#"& (MW) 

Bras de la Plaine )' /#," #,+& $,+ 

La Vallée '& /$,+ #,& (,+ 

Le Gol '# +#,/ ",&( $/," 

Saint Pierre ($ (,$ ",*) /),$ 

Total "*& !"",' (,&$ (!,& 

Sources  : http://www.reunion.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/s!renr_!"#%-"!-#+.pdf  
https://opendata-reunion.edf.fr/pages/home/  

 

Il y avait donc en février "#/( une puissance dédiée aux énergies renouvelables de !"",' MW . Il est prévu 

d’augmenter cette puissance de (&,' MW d’ici "#"&. 

D’après EDF, le détail des potentiels EnR à raccorder d’ici "#"$ aux différents postes est le suivant  :  

Tableau !* : Potentiels de raccordement EnR par poste  

Nom du poste 
Photovoltaïque 

(MW) 

Méthanisation 
(MW) 

Énergie marine / 
Géothermie (MW) 

Éolien (MW) Total (MW) 

Bras de la Plaine $,+ # # # $,+ 

La Vallée ) /,+ # # (,+ 

Le Gol "),& $,( # # $/," 

Saint Pierre $,* # * (,( /),$ 

Montvert "," # # # "," 

Total %% ',) ' *,* (&,' 

 

$.".     Réseau de distribution d’électricité 
à la Réunion 

Les réseaux de distribution publique d’électricité sont notamment constitués des lignes HTA (Haute 

Tension A ou encore appelées moyenne tension) et des lignes BT (Basse Tension alimentant les usagers 

finaux) aériens et souterrains.  

Le réseau HTA alimente les postes de transformation HTA/BT, desquels partent les départs basse tension 

qui desservent l’usager final. Quelques usagers sont desservis directement par le r éseau HTA pour des 

besoins de puissance notamment.  
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Figure -- : Nombre de postes du réseau moyenne et basse tension sur le territoire de la CIVIS (Source : EDF)  

 

Figure -/  : Longueur réseaux HTA sur le territoire de la CIVIS (Source  : EDF)  
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Figure -& : Carte du réseau HTA de la CIVIS  : en bleu clair les lignes aériennes, en bleu foncé les lignes souterraines 
(Source : EDF)  

 

 

Figure -* : Longueur du réseau basse tension de la CIVIS (Source  : EDF)  
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Figure -+ : Carte du réseau basse tension de la CIVIS (Source  : EDF)  
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Figure -$ : Carte du réseau électrique de la CIVIS  : lignes moyennes et basses tensions (Source  : EDF)  
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4  

Les réseaux de gaz, de 
chaleur et de froid 
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&./.     Le réseau de gaz  
Il n’y a pas de réseau de gaz sur le territoire.  

 

&.".     Les réseaux de chaleur et de froid  
Il n’y a pas de réseaux de chaleur et de froid sur le territoire.  
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Analyse de la 
production d'ENR sur le 
territoire 
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/./ Vision globale sur l’île de la Réunion  
Sur l’île de la Réunion, la situation en "#/( était la suivante  :  

 

Figure -% : Répartition de la consommation d’énergie primaire de la R éunion en !"#$ (source  : BER !"#$ éd. !"#%, OER)  

 

Il y a donc !&% de la consommation d’énergie primaire qui provient de sources renouvelables , la 

majorité étant fournie par la combustion de bagasse (*,'%) suivie par l’exploitation de la ressource 

hydraulique ($,'%).  
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Au niveau de la production électrique , le mix est plus chargé en énergies renouvelables, avec &(,'% 

d’énergies renouvelables  en "#/(. 

 

Figure /" : Répartition de la production d’électricité de la Réunion en !"#$ (source  : BER !"#$ éd. !"#%, OER )  
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/." Détail de la production actuelle sur 
le territoire par source  

Si l’on s’intéresse maintenant à la CIVIS, la situation en "#/( est la suivante  :  

 

Figure /# : Répartition de la production d’énergie renouvelable par source à la CIVIS en !"#$  
(source : BER !"#$ éd. !"#%, OER, et données OER)  

 

Tableau !+ : Production d’énergie renouvelable du territoire (MWh  et GWh)  

(Source : BER !"#$ éd. !"#%, OER, et données OER)  

PRODUCTION D'ENERGIE 
RENOUVELABLE DU TERRITOIRE  

SAINT-
PIERRE 

SAINT-
LOUIS 

L'ÉTANG-
SALÉ 

PETITE-ÎLE 
LES 

AVIRONS 
CILAOS 

CIVIS 
(TOTAL EN 

MWh) 

CIVIS 
(TOTAL EN 

GWh) 

BIOMASSE SOLIDE (BAGASSE) # /#' /"" # # # # !#( !"" !#( 

SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE *( /*/ /* &)+ /& (#" / #&/ &(' "* *$ $*% $# 

SOLAIRE THERMIQUE "( #"# /( #/$ ' (+/ * +&+ & +*) $ (&" () ()" (* 

HYDRAULIQUE "/ ')) # # # # # "! ()) "" 

BIOGAZ ( /+" # # # # # * !$" * 

BIOETHANOL " "+$ # # # # # " "$& " 

TOTAL (MWh) !!* &&& !&$ (!% "! ($" ( $$# ' %%& & *() "$' $&$ / 

TOTAL (GWh) !!* !%# "" ) ' % / "$( 
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La production d’ENR est partagée entre énergie solaire  (*& %) et valorisation de matière organique 

(bagasse) ($'%). La majorité de la production renouvelable provient de la combustion de bagasse à la 

centrale Albioma du Gol ($'%), vient ensuite la producti on solaire photovoltaïque décentralisée ($/%) et 

solaire thermique ("$%). La centrale hydraulique du Bras de la Plaine produit )% de l’énergie renouvelable 

de la CIVIS. Une production de biogaz a lieu sur la commune de Saint -Pierre sur le site de l’ISDND de 

Pierrefonds représentant $% de la production d’ENR sur le territoire et une nouvelle turbine à combustion 

utilisant en partie du bioéthanol a été mise en service en "#/(, fournissant ainsi /% de la production 

annuelle.  

Le détail par source d’énergie est  donné ci-après.  

 

!.".! BIOMASSE SOLIDE  

La centrale Albioma Le Gol Charbon/Bagasse d’une puissance de //# MW a permis en "#/( la production 

de !#( !"" MWh soit !#( GWh d’électricité à partir de bagasse de la sucrerie du Gol. La production à base 

de bagasse représente $/% de la production de la centrale, le restant étant produit par la combustion de 

charbon.  

 

!."." SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE  

La figure suivante présente la répartition des puissances installées de panneaux  photovoltaïques par 

communes en "#/(  :  

 

 

Sur la CIVIS, les puissances raccordées au réseau ont évolué de la manière suivante  depuis "##+ :  

 

Figure /! : Puissances installées de panneaux photovoltaïques en !"#$ (source  : BER !"#$ éd. !"#%, OER)  
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Tableau !$ : Cumul des puissances PV par commune depuis !""% (connecté réseau) (Source  : OER,EDF)  

KWc "##$ "#!# "#!! "#!" "#!& "#!% "#!' "#!( "#!) "#!* 

CILAOS # # $ /+ "# "# "# "/ "# "* 

LES AVIRONS  '' (& "($ $#& $*+ $($ $($ $)& $(' &$' 

L'ETANG SALE  ('/ / *'/ / '&* / ($& " #*+ " #*+ // ### // ### // ### // "$& 

PETITE ILE  /(" "#* &*( '$/ )## )&$ )*) )'* )+' (&( 

SAINT LOUIS  / #*( " "*/ * """ ( $&" // "+" // "+" // "+" // "+" // "+" // )$+ 

SAINT PIERRE + )/& "" )#( $# /#+ $& #"# $& +"+ $* ### $+ ### $+ ### $+ ### &# +&' 

TOTAL CIVIS !! **# "( *#$ &) )"# %' !'# %$ &'* %$ %$) (" %'" (" %'" (" %$% (' ""$ 

 

 

Figure /- : Cumul des puissances PV par commune depuis !""% (connecté réseau) (source  : OER, EDF)  

 

Nous pouvons remarquer que l’installation de nouveaux panneaux photovoltaïques stagne depuis "#/* et a 

très légèrement augmenté en "#/(.  

La production sur le territoire de la CIVIS en "#/( a été de *$ $*% MWh soit $# GWh avec la répartition par 

commune suivante  :  
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Figure // : Répartition de la production électrique photovoltaïque par commune en !"#$ (source  : OER)  

 

!.".& SOLAIRE THERMIQUE  

Le solaire thermique, à travers les CESI (Chauffe-Eau Solaire Individuel) et CESC (Chauffe-Eau Solaire 

Collectif) est une source d’énergie très répandue sur l’île de la Réunion.  

L’état des lieux de la filière de chauffe-eau solaire à la Réunion édition !"#/  nous fournit la répartition des 

installations individuelles par commune entre "##/ et "#/$. En supposant que les dynamiques d’installation 

sont les mêmes, nous utilisons le ratio 
!"#$%&'()'(*%++'%",(-+!.%//é!(*%#(&011"+'('+.#'(2334('.(2345

!"#$%&'()'(*%++'%",(-+!.%//é'(à(/%(67879('+.#'(2334('.(2345
 permettant de 

répartir les données régionales du BER "#/( éd. "#/+ (surface de panneaux installés et production totale sur 

l’île pour les chauffe-eau solaires individuels et collectifs) de manière réaliste puisque l’on observe que la 

CIVIS est avec le TCO la plus équipée en chauffe -eau solaires. Nous estimons alors le parc sur le territoire 

de la CIVIS  à environ !)% ### m".  

En utilisant ensuite un ratio de production annuelle par surface de panneaux ( $+# kWh/m "/an, calculé à partir 

de la surface du parc et des données de production du BER "#/( éd. "#/+) nous estimons la production 

annuelle à environ () )## MWh soit (* GWh d’énergie thermique et donc économisée sous d’autres formes 

d’énergie puisqu’elle est utilisée sur place pour les besoins en eau chaude sanitaire ou chauffage de piscines.  

Les chiffres présentés ne prennent pas en compte les chauffe -eau installés en renouvellement de matériels  

obsolètes. Il existe une possibilité de double comptage des chauffe -eau dans le cumul.  

 

!.".% HYDROELECTRICITE  

La centrale hydraulique Bras de la Plaine est installée à Saint -Pierre. Cette centrale d’une puissance de &,' 

MW a permis en "#/( la production d’environ "# )(' MWh soit "! GWh d’électricité d’origine hydraulique 
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65%

Saint-Louis
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si l’on répartit l’ensemble de la production de l’île au prorata des puissances installées dans les différentes 

centrales.  

De plus, une pico-turbine de /*# kW a été installée en "#/' à la Ligne Paradis. Elle a permis de produire $!" 

MWh d’électricité en "#/(.  

 

!.".' BIOGAZ (ÉLECTRICITE)  

La centrale de Pierrefonds, située sur le site de l’ISDND et exploitée par ILEVA, contient deux moteurs de 

cogénération, pour une puissance électrique de ",/$ MW.  

En "#/( la combustion de biogaz a permis une production électrique de * !$" MWh soit * GWh. Cette 

centrale retrouve son niveau de "#/', suite à une forte réduction de la production en "#/) (environ - $*%) 

par rapport à "#/' pour raison de travaux.  

 

!.".( BIOETHANOL  

Une turbine à combustion Fioul/Bioéthanol a été mise en service en Juillet "#/( à Saint -Pierre par Albioma. 

D’une puissance de &/ MW, elle a permis la production de "  "$& MWh soit " GWh d’électricité à partir de 

Bioéthanol provenant de la distillerie Rivière du Mât (Saint Benoît), représentant "",)% de la production 

annuelle de la TAC.  

Cette production est vouée à augmenter en "#/+ puisque la part de bioéthanol est supposée augmenter (elle 

est de "",)% en "#/().  

 

!.".) ÉOLIEN  

Il n’y a actuellement pas de producti on à partir d’éoliennes sur le territoire de la CIVIS.  

 

!.".* POMPES A CHALEUR, RECUPERATION DE CHALEUR, GEOTHERMIE  

Il n’y a actuellement pas d’exploitation de ces sources d’énergie sur le territoire de la CIVIS, principalement 

à cause de la faible demande de chaleur sur le territoire.  
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2  

Estimation des potentiels 
de développement 
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"./ Projets en cours et prévus  
La principale production supplémentaire prévue concerne la biomasse due à la conversion /##% biomasse 

de la centrale du Gol prévue pour "#"$ ("$( GWh). Dans un deuxième temps, l’UVE de Pierrefonds 

apporterait une production significative supplémentaire (** GWh). Les différents projets photovoltaïques 

permettront une augmentation de la production (/$ GWh) à l’horizon "#"/, enfin le projet de SWAC au CHU 

Sud Réunion permettra une production de *,& GWh.  

Tableau !%  : Synthèse des principaux projets prévus et leur production associée  

SOURCE D’ENERGIE PRODUCTION SUPPLEMENTAIRE (GWh) 

BIOMASSE (CENTRALE DU GOL) "&* 

DECHETS (VALORISATION ENERGETIQUE A PIERREFONDS) '' 

PHOTOVOLTAIQUE (ENSEMBLE DES PROJETS)  !&,%$ 

ENERGIE THERMIQUE DES MERS (CHU SUD REUNION) ',% 

EOLIEN Pas de projet en cours 

A noter que le projet de SWAC Sud est actuellement soumis à réserves (voir encadré au chapitre !.#./).  

 

Le détail des projets en cours par source d’énergie est donné ci -après.  

 

".!.! BIOMASSE  

Albioma s’est donné comme objectif de convertir entièrement la centrale du Gol à la biomasse en "#"$ ce 

qui représente un potentiel d’environ "&* GWh par année, en supposant que le niveau de production total 

annuel reste constant et qu’il est entièrement produit par de la biomasse.  

 

".!." DECHETS (BIOGAZ & CSR)  

(*CSR = Combustible Solide de Récupération)  

La valorisation énergétique, en tant que dernière étape avant l’élimination de la hiérarchie de la gestion 

des déchets ci-dessous, permet de traiter les déchets qui n’ont pu l’être par les étapes précédentes et 

devient alors une source d’énergie renouvelable :  

/. La préparation en vue de la réutilisation ;  

". Le recyclage et la valorisation des déchets organiques par retour au sol ;  

$. Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;  
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&. L’élimination permet d’utiliser les déchets n’ayant pas pu être traités par les autres étapes afin de 

produire de l’énergie.  

Le projet en cours d’étude de Pôle Multi-filière Déchets Réunion Run’EVA à Pierrefonds porté par ILEVA 

inclut une Unité de Valorisation Énergétique des déchets.  

Au sein de ce pôle, les matières recyclables et réutilisables des déchets mén agers sont triées, puis le reste 

des déchets (non recyclable) est transformé en CSR et valorisé pour la production d’électricité, avec en 

appoint, de la biomasse végétale issue des déchets verts aujourd’hui non valorisés. D’anciens déchets 

stockés depuis plus de &# ans pourront également être extraits, triés puis valorisés par le recyclage et la 

valorisation énergétique.  

L’incinérateur serait donc alimenté à la fois en biogaz (résultant de la méthanisation des biodéchets) et en 

CSR et aurait une puissance de /',) MW. Il permettrait l’injection dans le réseau électrique public (en surplus 

de la partie autoconsommée sur place pour le fonctionnement du pôle) de /$#  ### MWh électriques par an 

(source : délibération de la CRE n° "#"#-#"( du ' février "#"#).  

Cependant seulement *#% de cette production électrique est considérée comme renouvelable 23, soit (' ### 

MWh électriques ((' GWh) par an, l’équivalent de la consommation annuelle de $#  ### habitants (environ 

les communes  de Petite-Île, les Avirons et Cilaos par exemple).  

L’électricité serait achetée par EDF-SEI dans le cadre d’un contrat avec ILEVA.  

 

".!.& SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE  

Plusieurs projets sont en cours, l’essentiel de la puissance prévue l’est dans le cadre de l’appel d’offre lancé 

par la Commission de Régulation de l’Énergie pour un total de + MWc en partie autoconsommés (bâtiments 

commerciaux comme Leroy Merlin à Saint-Louis ou Decathlon Canabady) et en partie stockés (centrales au 

sol Pierrefonds, Elecsol Les Avirons & Saint Pierre /). I ls devraient voir le jour d’ici fin "#/+.  

Un appel à projet a été lancé par la Région Réunion pour l’installation de centrales photovoltaïques sur des 

établissements scolaires, quatre lycées vont alors être équipés sur le territoire avec mise en service d’ici fin 

"#/+ pour un total de puissance de &'' kWc.  

Il est programmé que les deux IRVE (infrastructures pour la recharge de véhicules électriques) de $* kWc 

existantes au siège de la CIVIS et sur les locaux des services techniques de Saint Pierre seront al imentées 

par des panneaux photovoltaïques.  

Enfin un appel à projet de la commune de l’Etang -Salé permet la préparation de ' projets sur des bâtiments 

publics pour un total de *$/ kWc prévus pour "#"/.  

De plus plusieurs projets de valorisation PV sur le pat rimoine de certaines communes sont à l’étude (Etang-

Salé - ' sites, Cilaos - & écoles et St-Pierre - " sites) dont les détails techniques ne sont pas encore connus.  

Ci-dessous le détail des différents projets prévus connus à ce jour  :  

 

 
23 Proportion fixée par le label Cit’ergie, prenant ainsi en compte le fait qu’il y a également de la combustion de ressources 

fossiles dans les déchets (plastiques par exemple) qui est à exclure de la part renouvelable. (Cf. indicateur "*b)  

https://citergie.ademe.fr/wp-content/uploads/"#/+/#//Citergie _Liste-Indicateurs_"#/+.pdf  
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Tableau -"  : Détail des différents projets prévus (Source  : SPL Horizon Réunion)  

PROJET PUISSANCE (kWc)  TYPE D'AAP / AO 
MISE EN SERVICE 
PREVISIONNELLE 

LYCEE ANTOINE ROUSSIN  )# Obligation d'achat (AAP Région) "#/+ 

LYCEE ROCHES MAIGRES  ++ Obligation d'achat (AAP Région) "#/+ 

LYCEE VICTOR SCHOELCHER  ++ Obligation d'achat (AAP Région) "#/+ 

LYCEE DE BOIS D'OLIVES  /+( Obligation d'achat (AAP Région) "#/+ 

SIEGE DE LA CIVIS  $* Autoconsommation / IRVE  "#/+ 

SERVICES TECHNIQUES DE SAINT PIERRE $* Autoconsommation / IRVE  "#/+ 

LEROY MERLIN SAINT LOUIS  *## AO CRE autoconsommation  "#/+ 

DECATHLON CANABADY  $'&,( AO CRE autoconsommation  "#/+ 

ELECSOL LES AVIRONS  "*# AO CRE PV stocké  "#/+ 

ELECSOL SAINT PIERRE !  "*# AO CRE PV stocké  "#/+ 

CS PIERREFONDS ! (SOL) $&)) AO CRE PV stocké  "#/+ 

CS PIEREFONDS " (SOL) +*),' AO CRE PV stocké  "#/+ 

CS PIERREFONDS & (SOL) $")' AO CRE PV stocké  "#/+ 

ECOLE ROCHE CARANGUE  ++ Obligation d'achat (AAP Etang Salé) "#"/ 

ECOLE OLIVIER PAYET ++ Obligation d'achat (AAP Etang Salé) "#"/ 

HOTEL DE VILLE ETANG SALE  ++ Obligation d'achat (AAP Etang Salé) "#"/ 

GYMNASE ETANG SALE  ++ Obligation d'achat (AAP Etang Salé) "#"/ 

PLATEAU NOIR ETANG SALE  ++ Obligation d'achat (AAP Etang Salé) "#"/ 

CUISINE CENTRALE ETANG SALE $' Obligation d'achat (AAP Etang Salé) "#"/ 

 

L’ensemble de ces projets permettra d’augmenter la puissance du parc de /#,/ MWc, donc d’atteindre une 

puissance installée de )&,* MWc à l’horizon "#"/, soit une augmentation de /'% du parc par rapport à 

"#/(.  

On pourrait estimer la production de ce parc supplémentaire à !& %$# MWh annuels (!& GWh) à partir de 

"#"! en se basant sur le ratio de production par puissance installée actuel ( BER "#/( éd. "#/+).  
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Figure /&  : Évolution du parc PV de !""% à !"!# à la CIVIS (source  : OER, EDF)  

Pour rappel, les objectifs de la PPE "#/( -"#"$, spatialisés par le S"REnR, attribuent aux postes suivants 

dans la CIVIS le développement de fin "#/* à "#"$ des puissances solaires photovoltaïques suivantes :  

· "),& MW au Gol,  

· ) MW à La Vallée,  

· $,* MW à Saint-Pierre,  

· "," MW à Montvert.  

".!.% ÉNERGIE DES MERS  

Un projet du SWAC (Sea Water Air Conditioning) pour alimenter le CHU Sud Réunion à Saint -Pierre est en 

cours. Une fois mis en service, il devrait permettre d’économiser près de +#% de la consommation électr ique 

de la climatisation par rapport au fonctionnement actuel soit l’équivalent de  ',% GWhe  annuels en "#"&.  

Le marché a été attribué à l’entreprise Bardot Ocean et le projet, première mondiale de par sa taille, est donc 

lancé.  

I l  es t  à  no te r  que  l ’a v is  re nd u  pa r  la  Régi on  R éu nio n  s u r  le  pr oje t  de  pla n  éme t ce rtain es 

rése rve s q ua n t  à  l ’ ab o u tis sem en t d e ce  p roj et,  e n  rai so n  d e la  fr a gi l is at io n de  l ’en trepri se  

BAR DO T  OC EA N  q ui  es t  ac tuel le men t  e n di f f i cul té  e t  la  s o us -é val ua tio n  f i na ncièr e  d u pro j et 

ini tial  q ui  e nge nd rer ai t  u n s urc o ût  trè s  imp or tan t .  

".!.' ÉOLIEN  

Le Schéma Régional Éolien de la Réunion de "#/* fait état d’un projet en étude à proximité de Saint -Pierre 

d’une puissance pouvant atteindre les ( MW. Aucune suite ne semble avoir été donnée à ce projet , et il n’y 

a pas d’autres projets en cours connus.  

Pour rappel, les objectifs de la PPE "#/( -"#"$, spatialisés par le S"REnR, attribuent le développement de fin 

"#/* à "#"$ de (,( MW d’énergie éolienne à Saint Pierre.  
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"." Potentiel de développement 

".".! BIOMASSE  

La biomasse peut être exploitée pour produire de l’énergie sous plusieurs formes :  

· Biogaz ou biocarburant par la fermentation des déchets  

· Électricité / Chaleur par incinération des déchets  

Concernant la biomasse (hors bagasse) non exploitée aujourd’hui sur le territoire, un potentiel de "( GWh 

en "#$# était estimé dans l’étude Potentiel Energies Renouvelables Territoire CIVIS menée par l’ARER en 

"##+ incluant les propositions suivantes  : 

· BIOMASSE METHANISATION : appel à Candidature BIOGAZ Lisier, Boue de STEP et autres ressources  

· BIOGAZ, Lancement d’un programme « méthanisation » concernant les boues/ déchets verts/ déchets 

organiques pour étudier les opportunités de la filière.  

· BIOMASSE RESSOURCE BOIS : Élaboration d’un plan de forestation et d’adaptation Changement 

Climatique,  

· BIOMASSE COLLECTE et TRAITEMENT RESSOURCE BOIS : Établissement d’une plate -forme de Triage 

Broyage Séchage et Transformation des déchets verts issus des événements typ e Cyclone,  

· BIOMASSE RESSOURCE MICROALGUES : Établissement d’un schéma directeur de production d’engrais 

issus de la chimie verte, Établissement d’un schéma directeur de développement économique Micro algues 

(Étude prospective de marché et applications)  

· BIOMASSE RESSOURCE ENDOGENE ENVAHISSANTES : Réalisation d’un site pilote pour la valorisation 

des pestes végétales, notamment le longose et la vigne maronne, sous forme de méthanisation, 

gazéification et distillation  

Plus récemment et en accord avec la PPE actuelle, le Schéma Régional Biomasse de la Région Réunion estime 

le potentiel mobilisable d’énergie primaire biomasse (hors bagasse) à $& GWh pour le territoire de la CIVIS.  
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Figure /* : Gisement de biomasse mobilisable - hors bagasse – par EPCI en !"#+ en équivalent énergie primaire (en GWh)   

(Source : Schéma Régional Biomasse)  

Ce potentiel serait principalement composé de déchets végétaux (à (+%) et est réparti comme suit  :  

 

Figure /+ : Contribution des différents types de biomasse au potentiel mobilisable - hors bagasse  
(Source : Schéma Régional Biomasse)  

Il n’y a pas de potentiel identifié pour les filières bois de forêt ni broyat de palettes.  

Le potentiel lié à la bagasse est actu ellement entièrement exploité, son potentiel mobilisable est donc nul.  
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"."." SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE  

L’étude Potentiel Énergies Renouvelables Territoire CIVIS menée par l’ARER en "##+ estime à %(% GWh le 

potentiel de développement en "#$#, en proposant les mesures suivantes  :  

· SOLAIRE PV : accompagnement qualité à la filière, lancement d’appel à projet PV GARANTI, étude du 

recyclage des panneaux photovoltaïques, Accélération du traitement des dossiers de connexion au réseau 

en production d’EDF  

 

".".& SOLAIRE THERMIQUE  

Nous estimons en première approximation qu’une installation de ' m " de panneaux peut être pertinente 

pour un foyer de & personnes (cf. tableau ci -dessous), nous pouvons alors utiliser un ratio de /,* m " de 

panneaux par personne.  

Tableau -#  : Taux moyens de couverture des besoins de chauffe-eau solaires types  
(source : Mon eau chaude solaire, mode d’emploi - Espace Info Énergie La Réunion)  

 

 

Étant donné qu’il y a environ /($  ### habitants dans le territoire de la CIVIS et qu’il y a environ /)$  *## m" 

de panneaux installés, il reste ainsi environ () &## personnes à équiper en panneaux solaires , soit ++ &## 

m" de panneaux à installer ce qui représente alors un potentiel de production d’énergie solaire thermique 

de l’ordre de &* )&# MWh (&$ GWh) en utilisant le ratio de production (MWh/m ") de la situation en "#/(.  

 

".".% HYDROELECTRICITE  

L’étude de potentiel Hydroélectrique sur réseau à la Réunion de !"#$ , SPL Horizon Réunion  conclut que le 

potentiel pour les grandes installations hydrauliques est déjà totalement exploité, mais qu’il reste 

maintenant à explorer les solutions de petite hydroélectricité en s’appuyant sur les réseaux d’irrigation et 

d’eau potable. Douze sites sont identifiés sur le territoire de la CIVIS  :  
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Figure /$ : Localisation des sites potentiels pour de la production d’électricité hydraulique  

(Source : Étude de potentiel hydraulique sur réseau à la Réunion, !"#$ – SPL Horizon Réunion)  

· Saint Pierre : A"#/C#" ; A/&#C#/ ; A/")C#/ ; A//"C#/ ; A"//C#$ ; A/SDC#" ; A*#/C#$ ; A*#/C#/  

· Saint Louis : Bellevue ; Maniron  

· L’Etang-Salé : Sables  

· Les Avirons : PT/$###  

Tableau -! : Bilan des sites potentiels pour la production hydro -électrique à la CIVIS  
(Source : Étude de potentiel hydraulique sur réseau à la Réunion, !"#$ – SPL Horizon Réunion)  

NOM 
PUISSANCE ELECTRIQUE  

(kW) 

PRODUCTION  

(MWh/AN) 

PRODUCTION  

(GWh/AN) 

TEMPS DE RETOUR  

SUR INVESTISSEMENT (ANS) 

BELLEVUE &)* )+" #,( "*,) 

A!SDC#" /*# +'# /,# *,# 

PT!&### (# )## #,) $,( 

MANIRON "## &/* #,& (,* 

A!")C#! //# &$# #,& +,# 

A!!"C#! /## &/# #,& (,) 

A!%#C#! /## &## #,& (,+ 

A"!!C#& )# $## #,$ (,) 

A'#!C#& )# "+# #,$ +,/ 

A"#!C#" *# /+# #," /#,+ 

SABLES *# /)# #," &,& 

A#'C#! $# "(# #,$ ",/ 

TOTAL CIVIS ! %*' ' &&) *,$ - 
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L’ensemble de ces sites totalise un potentiel de production annuel d’environ ' &## MWh soit ',& GWh. Ce 

potentiel semble fort pertinent à exploiter au regard des temps de retour sur investissement intéressants.  

 

".".' ÉOLIEN  

Le Schéma Régional Éolien de la Réunion en "#/* a permis d’identifier deux sites potentiels sur le territoire 

de la CIVIS  et d’en estimer les productibles  :  

· Site de Petite-île : Plus petit site favorable de l’île et plus petit productible par éolienne.  

® $ éoliennes (",'' MW) potentiellement installables pour une production annuelle d’environ !,' 

GWh.  

 

Figure /% : Sites éoliens potentiels au regard de l’analyse paysagère (source : Météo France, modèle AROME)  

 

Il est important de noter que depuis la réalisation de l’étude en !"#& (dans laquelle uniquement des petites 

éoliennes rabattables ont été prises en compte), de nouveaux modèles d’éoliennes résistantes aux cyclones 

sont disponibles. La prise en compte de ces nouvelles éolienn es modifierait donc les résultats et aurait 

tendance à augmenter les productibles tout en modifiant les zones de potentiel.  
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".".( ÉNERGIE DES MERS  

L’étude Potentiel Énergies Renouvelables Territoire CIVIS de !""%  estime à "%! GWh le potentiel de 

développement en "#$# des énergies marines.  

 

Plus récent, le Schéma Régional des Énergies de la Mer "#/(  de La Réunion présente un bilan des différents 

types d’énergie de la mer (dont les $ qui présentent un intérêt à La Réunion), en analyse les potentiels et 

propose des zones propices  pour de futurs projets. Ils sont présentés ci-après.  

A noter : ces potentiels sont estimés en puissance brute. Étant donné que ces énergies présentent de fortes 

variabilités de productible, nous retiendrons la valeur de !/# GWh comme pot entiel chiffré de développement 

en !"-" des énergies marines (source : étude Potentiel Énergies Renouvelables Territoire CIVIS de !""% ).  

· Éolien en mer : gisement potentiel intéressant, les deux zones au sud et au nord de l’île sont bien 

exposées  :  

 

Figure &" : Carte des zones potentielles pour l’éolien en mer flottant  

 (source : SREMER La Réunion !"#$)  

® La zone identifiée au sud de l’île se situe au large de la CIVIS et est liée au port de Saint Pierre. 

Son potentiel brut serait de /,( à $," GW.  
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· Énergie de la houle  : gisement potentiel intéressant, notamment pour la moitié sud de l’île  :  

 

Figure &# : Hiérarchisation spatiale des zones potentielles pour l’exploitation de l’énergie de la houle autou r de la 
Réunion (source : SREMER La Réunion !"#$)  

® En effet, c’est au large de la CIVIS que le potentiel pour des installations en pleine mer est le 

plus intéressant, au niveau de Saint-Pierre/Petite île et l’Étang Salé dans une moindre mesure, le 

potentiel brut se situe entre / et * MW.  
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· Énergie thermique des mers  : gisement potentiel intéressant sur la plus grande partie de l’île  :  

 

Figure &! : Hiérarchisation spatiale du potentiel valorisable d’énergie thermique des mers autour d e la Réunion  
(source : SREMER La Réunion !"#$)  

® La CIVIS est bien lotie au niveau du gisement d’énergie thermique des mers, notamment dans la 

zone de l’Étang-Salé/Saint-Louis, cependant l’étude n’a pas permis d’identifier de sites 

particuliers.  

 

".".) GEOTHERMIE  

Deux projets ont été étudiés par le passé et tous les deux ont été abandonnés pour incompatibilité 

environnementale.  

L’étude Potentiel Énergies Renouvelables Territoire CIVIS de !""%  fait état d’un potentiel de "# à /## MW sur 

le massif de la Fournaise.  

Des recherches sont en cours avec le BRGM pour étudier plus précisément le potentiel sur l’île, en particulier 

un permis exclusif de recherches de géothermiques à haute température, dit « Permis de Salazie -Cilaos  » 

dont une partie de la zone d’étude se s itue sur le territoire de la CIVIS.  
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Cependant aucun potentiel chiffré n’est disponible à ce jour.  

".".* RECUPERATION DE CHALEUR  

Sur le territoire de la CIVIS, ( ('/ entreprises sont implantées, avec la répartition par secteur d’activité 

suivante :  

 

Figure &- : Répartition des entreprises à la CIVIS par secteur d’activité (source  : CCI Réunion données !"#+)  

Il est important dans l’industrie de récupérer au maximum l’énergie, qui, souvent sous forme de chaleur, est 

perdue, c’est ce que l’on appelle la chaleur fatale. Or celle -ci représente une source potentielle d’économies 

d’énergie et ne demande que des actions d’efficacité énergétique et d’optimisation de process industriels.  

En particulier dans les centrales de production él ectrique, il est pertinent de mettre en place des mesures 

afin de récupérer cette énergie. La centrale Albioma du Gol par exemple est déjà dotée d’équipements 
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Agr iculture, sylvicultur e et pêche

Travail du bois, industries du papier et imprimerie

Edition, audiovisuel et diffusion

Product ion et  distribution d'eau - assainissement, gestion des déchets et…

Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique ainsi que d'autres…

Activités pour la santé humaine

Hébergement médi co-social et  social et action sociale sans hébergement

Télécommunications

Industrie chimique

Fabrication de tex tiles, industries de l'habillement, industrie du cuir et de…

Fabrication de matériels de transport

Fabrication de machi nes et équi pements n.c.a.

Industries extracti ves

Fabrication de produits informatiques, électroniques et  optiques

Fabrication d'équipements électriques

Recherche-développement scientifique

Administration publique

Nombre d'entreprises

Répartition des entreprises sur le territoire de la CIVIS
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permettant de récupérer la chaleur perdue, qui représente environ "/$ de l’énergie primaire entra nt dans la 

centrale.  

Il reste donc peu de potentiel de développement de récupération de chaleur sur le territoire.  

 

".".$ POTENTIEL DE STOCKAGE  

Nous parlerons ici de stockage d’électricité, le stockage de chaleur n’étant pas un enjeu sur l’île de la 

Réunion.  

La Réunion est une Zone Non Interconnectée (ZNI) d’un point de vue électrique, il est alors très important 

que l’équilibre entre la production et la consommation soit assuré  de manière robuste puisqu’on ne peut 

pas faire appel aux pays voisins. Or le dévelop pement des ENR non pilotables rend complexe le maintien de 

cet équilibre. Le développement des ENR doit donc s’accompagner d’actions permettant le maintien de 

l’équilibre du réseau électrique.  

La déclinaison dédiée à La Réunion de l’étude VERS L'AUTONOMIE ENERGETIQUE EN ZONE NON 

INTERCONNECTEE A L’HORIZON !"-" diffusée par l’ADEME conclut qu’il est possible d’atteindre un mix 

!##% ENR à horizon "#&#, à condition de recourir significativement aux solutions de stockage, en 

incluant en particulier la conversion du parc automobile à l’électrique. Trois formes de stockage sont 

nécessaires  :  

· Stockage à moyen et long terme  - hebdomadaire ou saisonnier - d’énergie  

® Barrages hydroélectriques, biomasse, STEP  

· Réserve primaire et secondaire , à l’échelle de quelques secondes à quelques minutes  : couverture de 

l’aléa associé à la production variable de certaines filières renouvelables - lissage, à l’échelle d’une 

journée ; et couverture de l’aléa associé à la demande électrique par rapport à la valeur m oyenne, en 

particulier pour la pointe électrique, à l’échelle de quelques heures ,  

® Batteries Li-Ion  

· Stockage sous forme d’énergie cinétique  liée à l’inertie des masses tournantes, à l’échelle de quelques 

millisecondes.  

® Roue à inertie  

Les différents scénarios à horizon "#$# estiment les puissances de stockage installées suivantes  :  

· Tendanciel : &/+ MW (scenario de référence, dont l’objectif est d’identifier le mix énergétique optimum 

– sur les critères technico-économiques)  

· Avantage Thermique  : $+* MW (contexte économique est favorable aux énergies conventionnelles et peu 

d’efforts sont réalisés sur la maitrise de la demande énergétique )  

· Avantage Technologique  : $&& MW (contexte technique optimiste, permettant notamment un accès à de 

nouvelles technologies de production d’énergie renouvelable et une meilleure diffusion des technologies 

de maitrise de la consommation d’énergie)  

· Tous Feux Verts  : *+' MW (libère certaines contraintes règlementaires et sociales non rédhibitoires et 

force l’atteinte d’un mix électrique /##% ENR local à l’horizon "#$#)  
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· Vers l’autonomie énergétique  : ()& MW (vise un objectif plus fort d’autonomie énergétique, intégrant le 

basculement des véhicules particuliers et utilitaires légers vers des solutions alternatives aux fossiles )  

Il est alors important de penser le développement du stockage autant que celui des ENR, afin de pouvoir 

gérer au mieux dans l’avenir l’évolution du taux de pénétration des ENR. Cela peut être intégré à tout projet 

en identifiant dès la conception les leviers  disponibles pour le projet étudié.  

Par ailleurs, l’Étude de potentiel du stockage Gravitaire à la Réunion  réalisée par la SPL Horizon Réunion  en 

"#/( a identifié sur l’ensemble de l’île $ sites potentiels pour installer une STEP, cependant aucun n’est situé 

sur le territoire de la CIVIS ce qui démontre l’ampleur des contraintes existantes pour ce type de projets.
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3  

Synthèse des enjeux en 
matière d’énergies 
renouvelables 
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Pour conclure, nous observons que l’ensemble de la production d’ENR sur le territoire de la CIVIS s’élève à 

environ "$( GWh, ce qui représente !!% de la consommation d’énergie  de la CIVIS (consommation totale 

de " '&# GWh).  

La production électrique d’origine renouvelable s’élève à ""( GWhe, ce qui représente environ &%% de la 

consommation électrique du territoire (consommation électrique de '*' GWh) , ce qui est équivalent au taux 

moyen de production ENR dans le mix électrique de l’île de la Réunion.  

Les projets connus vont faire évoluer la production renouvelable du territoire à environ  (#* GWh à 

l’horizon "#&#  ce qui sera en grande partie dû à la conversion à /## % biomasse de la centrale Albioma du 

Gol ainsi qu’à la potentielle UVE des déchets à Pierrefonds.  

A cela s’ajoute l’utilisation de bioéthanol à (#% pour la nouvelle turbine à combustion de Saint -Pierre mise 

en service en "#/+. Il s’agit de production d’ énergie de pointe destinée à sécuriser le réseau réunionnais et 

celle-ci a produit ',) GWh à partir de bioéthanol en "#/+.  

Enfin il est intéressant de remarquer les potentiels encore disponibles  sur le territoire qui permettraient 

d’atteindre à un horizon plus lointain environ ! "'# GWh de production renouvelable.  

Les deux filières qui semblent les plus prometteuses sont le solaire , surtout photovoltaïque, dont on voit 

que le potentiel est encore large et la biomasse, due à la présence de la centrale du Gol qui a un fort potentiel 

de conversion. Enfin, sous « Récupération de chaleur/froid » se cache l’énergie des mers, dont le potentiel 

est élevé et pas exploité aujourd’hui.  

 

Figure &/ : Bilan de la production actuelle, de la production estimée en !"-" avec les projets connus et le potentiel à 
exploiter  
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Figure && : Répartition des énergies renouvelables actuellement exploitées, en projet et potentielles par usage  

Concernant la répartition par usage des EnR, celles -ci sont majoritairement pour la production électrique 

()"%) puis pour la chaleur ("(%). Il est à noter qu’aucun projet ne vise spécifiquement les EnR pour les 

transports à ce jour.  
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Le contexte 
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/./ La qualité de l’air, un enjeu pour les 
territoires 

!.!.! LES RISQUES SANITAIRES  

L’exposition  d’une population à un risque sanitaire liée à une pollution de l’air, c’est le croisement entre :  

· La concentration  de polluant,  

· La durée  d’exposition de cette population, et,  

· La nocivité  du polluant. Les impacts sanitaires des polluants principaux sont dé taillés en 

annexe.  

La pollution de l’air est aujourd’hui la & ème  cause de mortalité en France.  

· Tabac = )( ### morts  

· Alcool = &+ ## morts  

· Pollution de l’air = &( ### morts en lien avec la pollution aux particules  fines  

Il n’y a pas d’étude locale d’impact sanitaire de la qualité de l’air sur la communauté de communes. 

Cependant on peut noter les éléments suivants relevés au niveau national :  

· (*% des décès dus aux particules fines sont liés à la pollution chronique  ; pas plus de /*% sont donc liés 

aux épisodes de pics de pollution24 .  

ð C’est le niveau de fond sur lequel il faut travailler, et l’exposition des populations.  

· Les études scientifiques aujourd’hui se focalisent sur l’effet d’un polluant, mais les effets combinés des 

polluants, non encore suffisamment explorés, peuvent être plus délétères.  

· L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) 

préconise entre autres :  

o L'adoption de valeurs limites plus protectrices : particules (PM/# et PM",*),  

o L’établissement de normes sur les pics de pollution aux PM",*.  

 

!.!." LES OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES  

La réglementation impose des « valeurs limites », à ne pas dépasser, pour chaque polluant , et propose 

aussi des « objectifs de qualité » qui sont des valeurs plus  basses, qui s’approchent des seuils de 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), sans y être pour autant égaux pour chaque polluant. Les lignes 

directrices de l’OMS concernant la qualité de l’air constituent l’évaluation la plus largement reconnue et la 

plus actuelle des effets de la pollution aérienne sur la santé. Elles préconisent des objectifs de qualité de l’air 

qui réduisent fortement les risques sanitaires. Les normes comportent à la fois des valeurs annuelles et 

quotidiennes ou horaires (cf. Annex e).  

La comparaison des valeurs annuelles entre les normes françaises et seuils OMS est présentée ici  :  

 
24 Sylvia Medina – Santé Publique France – juin "#/'  
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Comparaison des valeurs annuelles entre les normes françaises et les seuils OMS  

(Source : Association Inspire)  

 

/." Les documents cadres qui 
s’appliquent à la CIVIS 

!.".! LE PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE  

Le territoire de la CIVIS n’est pas concerné  par un périmètre de Plan de Protection de l’Atmosphère .  

 

!."." LE SRCAE  

Le SRCAE de La Réunion ("#/&) indique qu’il n’existe pas de  représentation spatialisée des concentrations 

sur la Région. Néanmoins, certaines régions de l’île ont été́ identifiées selon leur exposition à la pollution 

atmosphérique. La zone Ouest de l’île est considérée comme la plus vulnérable aux émissions . Elle 

correspond à la zone du Port jusqu'à̀ St Pierre qui n’est pas soumise aux alizés. La polarisation des transports 

de marchandises sur la zone du Port à̀ leur entrée ou à̀ leur sortie en est l’une des principales causes.  

Le SRCAE indique aussi que les concentrations de polluants sont changeantes selon la saisonnalité .́ Ainsi, 

on remarque qu’entre juin et septembre (en dehors des sources d’émissions ponctuelles industrielles), c ’est-

à-dire pendant l’hiver austral, les concentrations sont plus fortes concernant l’ensemble des polluants.  
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Concentration de polluants recensées dans les villes réunionnaises en !""$  

Source : SRCAE !"#/ de La Réunion  

 

Le SRCAE de La Réunion fixe aussi des objectifs en matière de qualit é de l’air  : 

· Objectifs qualitatifs  :  

o L’étude et le suivi des polluants  atmosphériques agissant de manière spécifique au niveau 

régional, et en particulier les particules fines liées au transport  

o La prévention concernant les effets des polluants  atmosphériques sur la santé des 

réunionnais, la biodiversité́ et/ou le patrimoine  

· Objectifs quantitatifs  : 

o Respect des normes règlementaires  en vigueur en améliorant les stations de surveillance 

de la qualité́ de l’air  

 

!.".& LES OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES DU PCAET  

Le décret n° "#/'-(&+ du "( juin "#/' relatif au plan climat -air-énergie territorial stipule que les PCAET 

doivent établir « une estimation des émissions territoriales de gaz à effet de serre et de polluants 

atmosphériques, ainsi qu’une analyse de leurs possibi lités de réduction ».  

L’arrêté du & août "#/' relatif au plan climat air énergie territorial fixe la liste des polluants à prendre en 

compte :  



CIVIS | PCAET  PAGE | !&' 

· NOx : oxydes d’azote  

· PM/# : particules fines de diamètre inférieur à /# microns  

· PM",* : particules fines de diam ètre inférieur à ",* microns  

· COV : composés organiques volatiles (dérivés du benzène)  

· SO" : sulfures  

· NH$ : ammoniac  
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2  

Les polluants 
atmosphériques sur la 
CIVIS 
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L’ensemble des résultats présenté ci-après est issu du «  Bilan de la surveillance de la qualité́ de l’air sur le 

territoire de la CIVIS de "#/& à "#/(  » réalisé par ATMO Réunion.  

"./ Bilan des émissions de polluants 
atmosphériques en "#/( 

".!.! VALEURS MAXIMALES ATTEINTES  

Le réseau de surveillance de la qualité́ de l’air géré par ATMO Réunion se compose d’équipements techniques 

répondant aux obligations règlementaires, pour la mesure et l’information de la qualité́ de l’air. Au total, % 

stations de surveillance sont implantées sur le territoire de la CIVIS .  

Stations de surveillance fixes Luther King (LUT), Boulevard Bank (BKS), Paradis (PAR) et Sarda Garriga (MOB) localisée s 
sur le territoire de la CIVIS (Source  : Atmo Réunion)  
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Le tableau suivant synthétise les résultats des relevés de polluants atmosphériques réalisés par A TMO 

Réunion sur les & stations de la CIVIS.  

 

Tableau --  : Relevés de polluants atmosphériques en !"#$ (source  : ATMO Réunion)  

Indicateur  Unité 
Seuil 

réglementaire  

Station 
urbaine  
Martin 

Luther King  

Station 
périurbaine  

Paradis  

Station 
trafic  

Banks 

Station 
industrielle  

Sarda Garriga  

SO" 

Moyenne 
annuelle  

μg/m$/an  "# #   " 

Moyenne 
horaire 

maximale  

μg/m$/h  $## (%   !!% 

NO" 

Moyenne 
annuelle  

μg/m$/an  &# !#   * 

Moyenne 
horaire 

maximale  

μg/m$/h  "## '*   %# 

NOx 

Moyenne 
annuelle  

μg/m$/an  $# "! "" '$* !& 

O& 

Moyenne 
horaire sur * 

heures  

μg/m$/(h  /"# *! )$   

Moyenne 
horaire 

maximale  

μg/m$/h  /(# *' *"   

PM!# 

Moyenne 
annuelle  

μg/m$/an  $# "! !* !$  
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Moyenne 
journalière 
maximale  

μg/m$/h  *# '* '$ %!  

PM".'  

Moyenne 
annuelle  

μg/m$/an  "* &    

NH& 

Pas d’analyse effectuée sur le territoire en "#!*  

COV  

Pas d’analyse effectuée sur le territoire en "#!*  

* Valeurs non représentatives règlementairement (taux de représentativité́  insuffisant), affichées uniquement à titre 

d'information  

Note : les cases vides (grisées) correspondent à des mesures qui n’ont pas été effectuées sur la station correspondante 

(exemple  : la station périurbaine Paradis ne mesure pas le SO !, le NO! et les PM!,&).  

A n o ter  :  l ’o zo ne (O & )  n ’es t  pa s rece nsé  dan s l es p ol lu an ts à  é tu dier  r égleme n taire men t,  i l  

s ’a gi t  d’ u ne d on née s u ppléme n taire  sui vie  p a r  A TM O Ré uni on .  

En synthèse pour l’année civile "#/(, seuls des dépassements du seuil réglementaire de concentration en 

PM!# ont été relevés sur le territoire de la CIVIS  :  

· A Saint-Pierre sur la station urbaine Martin Luther King  : à " reprises  

· A Saint-Pierre sur la station périurbaine Paradis  : à / reprise  

Étant donné la faible couverture du territoire en stations de mesure, ainsi que la non-mesure de certains 

polluants, ces résultats restent à analyser avec précaution.  

 

".!." EVOLUTIONS JOURNALIERES  

La figure suivant présente les profils journaliers du dioxyde de soufre (SO "), du dioxyde d’azote (NO "), des 

oxydes d’azote (NOx) et des fines particules en suspension (PM/#) sur la CIVIS en "#/(.  
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Figure &* : Profils journaliers du dioxyde de soufre (SO !), du dioxyde d’azote (NO!), des NOx et des fines particules 
(PM#") sur la CIVIS en !"#$ (Source  : Atmo Réunion)
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Les oxydes d’azote sont des excellents traceurs atmosphériques de l’activité́ du trafic routier  :  

· On note, sur le profil journalier relevé́ sur les stations périurbaine, urbaine et trafic de Saint -Pierre 

(Paradis, Luther King et Bank), deux pics de concentration en oxydes d’azote : un /er, principal, le matin 

à̀ (h## et un "ème, secondaire, le soir à̀ "#h##.  

· Il en est de même sur Saint-Louis, avec toutefois un niveau de concentration plus faible car la station 

Sarda Garriga est plus éloignée des principaux axes routiers environnants et la densité́ du trafic est 

moindre.  

· La plus forte concentration journalière en NOx est relevée sur la station ‘trafic’ Bank, localisée à 

proximité́ immédiate des axes routiers importants (notamment la RN"/Boulevard Bank et rue Augustin 

Archambaud).  

· L’évolution de la concentration journalière en NOx est similaire sur les stations Luther King et Paradis.  

 

Le profil journalier des PM/# présente une variation notable sur les $ stations de Saint -Pierre (Luther King, 

Bank et Paradis). Ceci est lié aux différentes sources de pollution impactant varia blement ces stations, 

notamment l’activité́ du trafic routier et les embruns marins. On note toutefois, sur ces trois stations, un pic 

principal en PM/# le matin, à #(h##, attribuable aux pics de circulation du trafic automobile.  

 

Les pics de concentration en dioxyde d’azote et en oxydes d’azote sont directement attribuables à̀ la 

circulation automobile aux heures de pointe sur les agglomérations de Saint -Pierre et de Saint-Louis.  

Il n’y a pas de corrélation entre le profil journalier du dioxyde d’azote (NO") et celui des fines particules en 

suspension (PM/#) relevés à Saint-Pierre car le trafic routier n’est pas le seul contributeur des particules 

fines.  

En effet, une étude sur la caractérisation des fines particules en suspension réalisée en "# // à Saint-Pierre a 

démontré́ que les sources de ce polluant sont très diverses (cf. figure ci -après). On y note par exemple une 

forte contribution (~&# à *#%) des embruns marins.   

 

Figure &+ : Composition chimique moyenne des f ines particules (PM#") échantillonnés sur la station Luther King (LUT) en 
septembre !"## (Source : Atmo Réunion)  
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".!.& EVOLUTIONS MENSUELLES  

La figure suivante présente les concentrations mensuelles du dioxyde de soufre (SO "), du dioxyde d’azote 

(NO"), des oxydes d’azote (NOx), de l’ozone (O $) et des fines particules en suspension (PM/#) sur la CIVIS 

en "#/(.  
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Figure &$ : Concentration mensuelle du SO!, du NO!, des NOx, de l’O- et des PM#" relevée sur la CIVIS en !"#$  
(Source : Atmo Réunion)

 

L’évolution de la concentration mensuelle de NO " et des NOx est quasiment similaire sur les stations de 

Saint-Pierre (Paradis et Luther King), avec des valeurs fortes enregistrées d’avril à̀ octobre et des 

concentrations modérées à faibles relevées pendant les autres mois de l’année. Sur la station ‘tr afic’ Bank, 

l’évolution mensuelle du NO " et des NOx est variable, avec un pic enregistré en février. Le niveau de 

concentration en NO" et en NOx sur la station ‘industrielle’ de Saint -Louis (Sarda Garriga) est plus faible qu’à 

Saint-Pierre, avec aussi une variabilité́ différente (concentrations plus fortes enregistrées d’août à octobre 

et plus modérées le reste de l’année).  

Concernant les PM/#, on note une saisonnalité́ marquée de la concentration mensuelle relevée sur les 

stations de Saint-Pierre (Paradis, Luther King et Bank), avec des valeurs faibles à modérées enregistrées de 

novembre à̀ juillet et des valeurs fortes relevées d’août à̀ octobre.  

La tendance de l’évolution mensuelle de l’ozone sur les stations de Saint -Pierre (Paradis et Luther King) est 

similaire et du même ordre de grandeur, avec des fortes concentrations enregistrées de mai à̀ octobre et des 

valeurs modérées relevées durant les autres mois de l’année.  

L’évolution mensuelle de la concentration en SO " est faible sur Saint-Pierre (moyenne mensuelle ~/.* μg/m$) 

et ne présente pas de saisonnalité́ marquée. Sur la station ‘industrielle’ de Saint -Louis (Sarda Garriga), on 

relève des concentrations plus élevées (moyenne mensuelle ~$ μg/m$) en mai, en septembre et en décembre, 

liés aux activités de la centrale et du Piton de La Fournaise.  
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"." Évolution de la qualité de l’air de 
"#/& à "#/( 

L’ensemble des relevés effectués par l’Atmo Réunion de janvier "#/& à décembre "#/( sur les & stations de 

la CIVIS sont présentés en annexe du présent rapport.  

".".! EVOLUTION DES CONCENTRATIONS DES POLLUANTS  

Concernant l’évolution des concentration des polluants mesurées, on peut noter les éléments suivants  :  

· Les concentrations en dioxyde d’azote (et en oxydes d’azote) ont augmenté  ́de "#!% à "#!' puis sont 

restées stables de "#!' à "#!). De "#!) à "#!*, on assiste à une baisse de la concentration de ce 

polluant, notamment en raison de l’aménagement des axes routiers sur la CIVIS.  Les préconisations pour 

une réduction du dioxyde d’azote se feront sur la maitrise des activités liées au transport (amélioration 

des axes routiers, plus de véhicules ‘propres’ ...).  
 

· Les concentrations en fines particules en suspension ont régulièrement baissé depuis "#!', puis ont 

connu une légère hausse en "#!*. Les sources d’émissions des particules fines étant multiples et 

diffuses (trafic routier, embruns marins, travaux ...), et aussi bien anthropiques que naturelles, cela 

complique la mise en œuvre des mesures de réduction de leurs émissions.  
 

· Les concentrations en ozone sont relativement stables de "#!% à "#!', puis ont connu une légère 

hausse de "#!' à "#!* . L’origine de l’ozone, polluant secondaire, étant issue des réactions physico -

chimiques complexes (aussi bien avec des précurseurs anthro piques que naturels et locale ainsi que 

régionale), cela complique la mise en œuvre des mesures de réduction des concentrations de ce polluant.  

"."." EVOLUTION DES DEPASSEMENTS DE SEUILS  

Concernant les dépassements de seuils, d’après les analyses de l’Atmo Réuni on : 

· Concernant les oxydes d’azote (NOx) , le niveau critique annuel  pour la protection de la végétation 

(moyenne annuelle de $# μg/m$) a été  ́dépassé  ́ sur la station trafic Boulevard Bank  en "#/*, "#/' et 

"#/). Ces dépassements sont essentiellement liés aux activités du trafic routier  environnantes 

(Boulevard Bank et rue Augustin Archambaud).  

 

· Concernant les fines particules en suspension (PM!#) , le seuil d’information et de recommandation 

journalier (moyenne journalière de *# μg/m$) a été  ́dépassé  ́sur la station urbaine de fond Luther King  

en "#/&, "#/*, "#/' et "#/) et également sur la station périurbaine Paradis  en "#/(. Un dépassement 

du seuil d’alerte  (moyenne journalière de (# μg/m$) a également été́ constaté en "#/' sur cette station. 

Ces dépassements sont liés d’une part, aux activités locales environnantes (trafic routier, travaux ...)  

et d’autre part, aux embruns marins.  

 

· Les concentrations des autres polluants règlementés surveillés durant la période "#!% -"#!* sont en 
deçà̀ des seuils règlementaires.  
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".$ Répartition des émissions 
anthropiques de polluants par 
secteur 

On peut considérer, en première approche, une proportionnalité́ entre émissions et population pour certains 

secteurs. Les données suivantes correspondent donc à des don nées de l’inventaire du CITEPA pour La 

Réunion auxquelles ont été appliquées le ratio de population «  Population CIVIS / Population Réunion  ».  

· D’après l’estimation de l’Atmo Réunion, les principales sources de SO " d’origine anthropique sur la 

CIVIS sont les secteurs de la transformation d’énergie  et de l’industrie manufacturière .  

 

Figure &% : Estimation approximative des émissions anthropiques de SO !  sur la CIVIS de !""* à !"#&  

(Source : Atmo Réunion)  

 

· D’après l’estimation de l’Atmo Réunion, les principales sources de NOx d’origine anthropique  sur la 

CIVIS sont les secteurs de la transformation d’énergie  et du transport routier.  

 

Figure *" : Estimation approximative des émissions anthropiques de NOx sur la CIVIS de !""* à !"#*  

(Source : Atmo Réunion)  
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· D’après l’estimation de l’Atmo Réunion, les principales sources de COVNM d’origine anthropique  sur 

la CIVIS sont les secteurs de la transformation d’énergie  (faible évolution de "##' à "#/*), de 

l’industrie, du résidentiel / tertiaire  et du transport routier.  

 

Figure *# : Estimation approximative des émissions anthropiques de COVNM sur la CIVIS de !""* à !"#*  

(Source : Atmo Réunion)  

 

· D’après l’estimation de l’Atmo Réunion, les principales sources de CO d’origine anthropique  (faible 

évolution de "##' à "#/*) sur la CIVIS sont les secteurs de la transformation d’énergie , du résidentiel 

/ tertiaire  et du transport routier.  

 

Figure *! : Estimation approximative des émissions anthropiques de CO sur la CIVIS de !""* à !"#*  

(Source : Atmo Réunion)  
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3  

Les leviers de réduction des 
polluants atmosphériques  
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Comme pour toutes les thématiques environnementales, les solutions de réduction des émissions polluantes 

sont de deux types :  

· « Diminuer la quantité »   

Une stratégie de sobriété qui diminue le trafic routier (ex : covoiturage) ou diminue les consommations  

d’énergie (ex : isolation d’une maison) a un effet immédiat et proportionnel sur les émissions de 

polluants.  

 

· « Modifier la qualité »  

Il s’agit de substituer à une solution polluante une autre solution, dont on souhaite bien sûr qu’elle soit 

moins polluante. Il est important alors de bien prendre garde aux solutions proposées.  

 

$./ Les leviers de la sobriété  
Les solutions de sobriété, toujours efficaces car menant à diminuer les quantités, sont les suivantes :   

· Modification des pratiques de transport  :  

o Covoiturage,  

o Abandon de la voiture individuelle pour la marche, le vélo, ou le bus,  

 

· Arrêt des brûlages de végétaux  dans les jardins et les terrains agricoles,  

 

Équivalence feu de végétaux à l’air libre  

(Source : Air Rhône-Alpes)  

 

· Isolation des bâtiments (enjeu faible et principalement sur les hauts si besoin de chauffage en hiver).  
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$." Les leviers de la substitution  
Les solutions de substitution peuvent être efficaces mais doivent être analysées avec attention, car elles 

peuvent comporter des biais. Les grandes solutions à investiguer sont :  

· La substitution des véhicules  diesel en priorité, essence en second lieu, par des véhicules à motorisation 

alternative,  

· Le remplacement des équipements de combustion  par des appareils modernes moins émetteurs 

(division possible par $ des émissions de particules entre d’anciens appareils et leur équivalent moderne).  

 

Ex emple  :  s ub s ti tu tio n de vé hic ule  the rmiq ue  par  vé hic ule  élec tr ique  

En o r dr e de gra n de ur,  l a  mo b i l i té  é l e ctr i qu e  :  

· Sup pr im e l es  é mis s i ons  lo ca l es  d e NO x l i é es  à  l a  c om b us t io n t he rm i qu e,   

· Ma is  di mi nu e d ’e nv ir on ' # % « s e ul e me nt  » les  é mis s i ons  d e PM/ # ,  car  e n e f f et  c el l es - ci  ne 

s ont  d u es  qu ’à  ' # % à  la  c om bu s t i on  d e ca r bura n t  f os s i l e,  et  p ou r  l e  r es t e à  l ’ us ur e d es  

pla q u ett es  d e fr ei n,  d es  ro ues  et  d e la  r o ut e.   

 

Figure *- : Sources des PM#" des Véhicules Légers - PDU du Grand Annecy  
(Source ATMO Rhône Alpes)  

 

$.$ Conclusion 
Sur la base des données et informations disponibles en matière de qualité de  l’air pour la CIVIS, ce sujet 

représente un enjeu relativement faible pour le territoire. Il n’apparaît donc pas nécessaire de mettre en 

place une Zone à Faibles Émissions (ZFE) au sens proposé par la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM).  

La mise en place d’autres actions de sobriété et de substitution, telles qu’évoquées dans les paragraphes 

précédents, n’en demeure pas moins utile.  

57%

15%

15%

13%
Route

Roues

Freins

Combustion



CIVIS | PCAET  PAGE | !'# 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VULNERABILITE 
 

 

 

 



CIVIS | PCAET  PAGE | !'! 

SOMMAIRE 

 

1 POURQUOI REALISER UN TEL DIAGNOSTIC ?  ....................................... /*" 

/./ Connaitre la vulnérabilité locale pour s’adapter et réduire les impacts  ....................... /*$ 

/." Les principaux changements climatiques attendus pour le XXIème siècle  ................... /*& 

/.$ Des impacts attendus au niveau mondial  ................................................................. /*& 

2 LES EFFETS PASSES DU CHANGEMENT CLIMATIQUE OBSERVES SUR LE 
TERRITOIRE ........................................................................................ /*' 

"./ Un réchauffement climatique d’ores et déjà visible sur le territoire  ........................... /*) 

"." Les effets déjà observés de ce réchauffement  .......................................................... /*) 

"."./ PRECIPITATIONS  .............................................................................................................................. /*) 

"."." CYCLONES....................................................................................................................................... /*+ 

".".$ NIVEAU DE LA MER  .......................................................................................................................... /'# 

".".& AUTRES EFFETS OBSERVES  .............................................................................................................. /'/ 

3 LES EFFETS FUTURS DU RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE ATTENDUS SUR 
LE TERRITOIRE .................................................................................... /'" 

$./ Le réchauffement climatique attendu sur le territoire  ............................................... /'$ 

$." Les effets attendus de ce réchauffement  ................................................................. /'& 

$."./ PRECIPITATIONS  .............................................................................................................................. /'& 

$."." CYCLONES....................................................................................................................................... /'' 

$.".$ NIVEAU DE LA MER  .......................................................................................................................... /'' 

$.".& AUTRES EFFETS ATTENDUS  .............................................................................................................. /'' 

4  LES VULNERABILITES A CES EFFETS FUTURS ATTENDUS SUR LE 
TERRITOIRE ........................................................................................ /'( 

&./ Vulnérabilité des ressources naturelles  .................................................................... /'+ 

&././ EAU ET ASSAINISSEMENT  ................................................................................................................. /'+ 

&./." BIODIVERSITE ET ENVIRONNEMENT  .................................................................................................. /)/ 

&./.$ ENERGIE .......................................................................................................................................... /)" 

&." Vulnérabilité des populations  .................................................................................. /)$ 

&."./ SECURITE ET SOUVERAINETE  ........................................................................................................... /)$ 

&."." IDENTITE CULTURELLE ET EDUCATION  ............................................................................................. /)$ 

&.".$ SANTE PUBLIQUE............................................................................................................................. /)& 

&.".& TRANSPORTS .................................................................................................................................. /)* 

&.".* RISQUES NATURELS ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  .................................................................... /)' 

&.$ Vulnérabilité de l’économie  ..................................................................................... /(# 

&.$./ AGRICULTURE, SYLVICULTURE ET PECHE  .......................................................................................... /(# 

&.$." INDUSTRIE  ...................................................................................................................................... /(/ 

&.$.$ SERVICES  ........................................................................................................................................ /(/ 

&.$.& TOURISME  ....................................................................................................................................... /(" 

5 SYNTHESE DES NIVEAUX DE VULNERABILITE DU TERRITOIRE  ............. /(&



CIVIS | PCAET  PAGE | !'" CIVIS | PCAET PAGE | !'"

1  

Pourquoi réaliser un tel 
diagnostic ? 
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Par décret d’application, le diagnostic du PCAET doit comporter une analyse de la vulnérabilité du 

territoire aux effets du changement climatique. Cette analyse doit permettre d’identifier les domaines et 

milieux les plus vulnérables, sur lesquels il faudra agir .  

Connaitre cette vulnérabilité c’est se mettre en capacité de développer une stratégie d’adaptation du 

territoire.  

 

/./ Connaitre la vulnérabilité locale 
pour s’adapter et réduire les impacts  

L’adaptation  est définie par le GIEC comme « l’ajustement des systèmes naturels ou humains en réponse à 

des stimuli climatiques ou à leurs effets, afin d’atténuer les effets néfastes  ou d’exploiter des opportunités 

bénéfiques » (GIEC, "##/). Il s’agit de l’ensemble des mesure s (préventives ou réactives, spontanées ou 

planifiées, publiques ou privées) destinées à diminuer les impacts du changement climatique  : 

intervention sur les facteurs qui vont déterminer l’ampleur des dégâts (exemple : réglementation de 

l’urbanisation en zones à risques), organisation des moyens de remise en état après un événement majeur 

(exemple : rétablissement de la distribution électrique après un événement extrême), évolution des modes 

de vie pour éviter les risques (exemple : réduction des consommati ons d’eau).  

S’intéresser à la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique c’est donc s’interroger afin 

de préparer une stratégie d’adaptation. Il s’agit ici de connaitre les domaines et milieux les plus vulnérables 

sur lesquels devra porter le programme d’actions, sachant que la stratégie d’adaptation d’un territoire 

définit une évolution des modes de développement pour tous les secteurs d’activité.  

Il faut aborder la question de l’adaptation avec une démarche de planification afin d’ant iciper le risque, en 

intégrant le changement climatique dans les politiques publiques et la gestion des infrastructures. Cette 

démarche est progressive. Afin de définir cette stratégie, il faut :  

· Connaitre le passé,  

· Étudier l’avenir par des projections,  

· Établir des niveaux de vulnérabilité pour élaborer un programme d’actions.  

Déf ini ti on s d u r i squ e e t de  la  v ul nér abi l i té  

Le r i sq ue  e s t  dé fi ni  c o mme la  pro ba bi l i té  d ’a ppari ti on  d ’évè neme n ts nu isi ble s  o u de  per te s 

prévi sib le s su ite  à  des  i n terac ti on s  en tre  de s a léas  n a tu rel s  o u a n thr o pique s  (m ani fe s ta tio n 

d’ u n p hé no mène  d’ occ ur rence  e t d ’ in te n si té  do nné es  q ui  pe u t   ca u s er  de s do mmage s )  et  d es 

con di tio n s de  v ul néra b i l ité  (en sem b le de s c on di tio n s ou  des  pr oce ss u s rés ul tan t  d e fac te ur s 

phy siq ue s,  s ocia u x , éc on omi q ue s e t  env iro n n emen ta u x,  q ui  au gme n te n t l a  s uscep ti bi l i té  

d 'u ne  com m una u té  à  s u bir  de s  d om mage s dir ects ou  i ndi rec ts) 25.  

 
25 Direction de la Défense et de la Sécurité Civile. ("##+). Plan Communal de Sauvegarde Guide pratique d'élaboration. Paris, 

France. "#" pages.  



CIVIS | PCAET  PAGE | !'% 

/." Les principaux changements 
climatiques attendus pour le 
XXIème siècle 

Le changement climatique est en marche à l'échelle mondiale, c'e st aujourd'hui un fait avéré. La Réunion, 

loin d'être épargnée, connaît même une augmentation des températures supérieure au réchauffement 

global sur le siècle dernier. La température moyenne annuelle a ainsi augmenté de près de +/ °C sur le 

territoire réunionnais lors des *# dernières années (soit en moyenne + #,/(* °C / /# ans  – selon Météo 

France), contre +#,' °C à l'échelle de la planète.  

Le cinquième et dernier rapport du Groupe Intergouvernemental d’Experts sur l’Évolution du Climat (GIEC) 

établit une liste des principaux changements climatiques qui pourront être observés d’ici la fin du siècle, à 

la vue des changements déjà observés au cours du XXème siècle et selon différents scénarios d’évolution 

des émissions de GES.  

· Une augmentation des températures 

moyennes mondiales jusqu’à +%,*°C  (par 

rapport à la période de référence /+('-"##*) 

d’ici à la fin du siècle  

 

· Une augmentation des pluies en hiver et une 

diminution en été  avec une augmentation de 

la fréquence des évènements de forte 

précipitation.  

 

· Une augmentation de la fréquence et de 

l’intensité des évènements extrêmes  (canicules, tempêtes…)  

 

 

 

/.$ Des impacts attendus au niveau 
mondial 

Hausse de températures, épisodes caniculaires, sècher esses, incendies, inondations…La perspective d’une 

multiplication des évènements extrêmes ou inhabituels n’est aujourd’hui plus discutée. Selon le dernier 

rapport du GIEC, les modifications du système climatique pourront être à l’origine :  

· D’une élévation du niveau de la mer de "( à *" cm d’ici "!##  : sous l’effet de la dilatation thermique 

due à l’augmentation de la température des océans et à la fonte des glaciers de montagne et des 

calottes polaires.  

Figure */ : Changement de température moyenne de surface (a) et 
changement des précipitations moyennes (b) pour !"$# -!#"" par 

rapport à #%$*-!""& pour les scénarios RCP !.* (à gauche) et RCP 
$.& (à droite).  

(Source : GIEC, Rapport Changements climatiques, !"#/)  
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· D’une augmentation de !# à %#% des risques d’inondatio n dans les régions humides et d’une 

diminution de /# à $#% de la disponibilité en eau dans les régions sèches.  

· D’une augmentation de la fréquence et de l’intensité des évènements météorologiques extrêmes  

(canicules26, épisodes de chaleur27, tempêtes, cyclones, etc.).  

· D’une exacerbation des problèmes de santé  existants et d’une résurgence globale de maladies liées à 

des vecteurs et d’une augmentation des maladies cardio -vasculaires, de rhinites et de crises d’asthmes 

dues à la migration d’espèces végétales f ortement allergisantes.  

· D’une diminution de la couverture neigeuse  de la banquise et une augmentation de l’acidité des 

océans.  

· D’une réduction de la biodiversité  liée à la modification du climat et au déplacement des aires 

géographiques  

· D’une remise en cause de la sécurité alimentaire  suite à la perte de productivité des activités telles 

que la pêche et l’agriculture.  

L’augmentation du niveau de la mer, la raréfaction de la ressource en eau et l’augmentation de l’intensité 

des catastrophes naturelles devraient être à l’origine de nombreux flux migratoires, dont la gestion est à 

prendre en compte aux échelles nationales mais aussi locales (construction de structures d‘accueil…) 28. En 

effet, montée des eaux, désertification, tremblements de terre, intensificat ion des cyclones, tsunamis, etc. 

touchent d’ores et déjà de nombreux pays en développement aux situations déjà précaires, notamment 

d’Asie du sud (Bangladesh, Sri Lanka, …), d’Afrique (Tchad, ...) ou des îles Pacifique (où l’archipel de Tuvalu 

pourrait bien disparaître d’ici quelques années sous les eaux du Pacifique).  

Le réchauffement climatique et l’élévation du niveau de la mer devraient se poursuivre pendant des siècles 

en raison des échelles de temps propres aux processus et aux rétroactions climatiques, même si l’on 

parvenait à stabiliser les émissions de gaz à eff et de serre. Il faut donc s’adapter dès à présent aux 

évolutions climatiques.  

 

 
26 Une canicule se caractérise par des températures supérieures à $*°C pendant /# jours consécutifs  

27 Un épisode de chaleur se caractérise par des températures supérieures à $#°C pendant /# jours consécutifs  

28 Groupe Intergouvernemental d'Experts sur l'Évolution du Climat. ("#/$). Rapport  d’évaluation du climat du GIEC. Genève, 

Suisse. /'+ pages.  
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2  

Les effets passés du 
changement climatique 
observés sur le territoire 
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"./ Un réchauffement climatique d’ores 
et déjà visible sur le territoire  

Sur le territoire de La Réunion, le diagnostic sur l'évolution de la température est réalisé par Météo France 

Réunion à partir des données issues de ' postes possédant des mesures depuis au moins &# ans, situés à 

diverses altitudes et sur différents secteurs de l'île. L'analyse d es tendances révèle une hausse 

significative des températures moyennes  sur l'ensemble de ces postes de l'ordre de #,/*°C à #,"°C par 

décennie (soit un peu moins de !°C en un demi-siècle). 

Figure *& : Évolution de la température moyenne observée sur La Réunion entre #%*& et !"#&  

(Source : Météo France Réunion - http://www.meteofrance.re/climat/changement -climatique)  

 

"." Les effets déjà observés de ce 
réchauffement 

".".! PRECIPITATIONS  

L'analyse des tendances réalisé par  Météo France Réunion sur &# postes de mesure pluviométrique 

possédant des données depuis au moins &# ans montre une plus grande hétérogénéité spatiale que pour la 

température en raison du relief marqué de l'île.  
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Seule la région sud-ouest subit une évolution statistiquement significative à la baisse (entre -(% et -

*% par décennie). Sur les autres régions, on observe des tendances qui restent faibles et non significatives 

au regard de la variabilité propre du phénomène.   

Figure ** : Tendance (en pourcentage par décennie) sur le cumul annuel des précipitations à La Réunion depuis #%+"  

(Source : Météo France Réunion - http://www.meteofrance.re/climat/changement -climatique)  

L'élaboration de tendances climatiques sur les phénomènes extrêmes tels que les for tes pluies ou encore 

les sécheresses est complexe du fait des échantillons trop limités marqués par une forte variabilité 

interannuelle et inter décennale . Pas de tendance visible sur l'occurrence des épisodes de pluies intenses 

à la Réunion.  
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Figure *+ : Suivi du nombre de jours de pluies avec dépassement du seuil de #"" mm sur au moins un des #/ postes de La 
Réunion  

(Source : Météo France Réunion - http://www.meteofrance.re/climat/changement -climatique)  

 

"."." CYCLONES  

L'activité cyclonique sur le bassin Sud-Ouest de l'océan Indien présente une forte variabilité interannuelle 

et inter décennale. Aucune tendance n'est, dans l'état actuel des connaissances, décelable sur le 

nombre de systèmes tropicaux affectant notre région durant l es %# dernières années.   

Les travaux en cours à Météo-France Réunion (ré-analyse de données cyclones) mettent en évidence une 

migration significative des pics d'intensité des cyclones très intenses vers le sud sur les $# dernières 

années sur le bassin du Sud-Ouest de l'océan Indien.  
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Figure *$ : Évolution de la distance à l’équateur du maximum d’intensité des cyclones très intenses ayant intéressé le 
bassin cyclonique de La Réunion entre #%$" et !"#&  

(Source : Météo France Réunion - http://www.meteofrance.re/climat/changement-climatique)  

".".& NIVEAU DE LA MER  

D’après le GIEC, le niveau moyen de la mer à l'échelle du globe s'est élevé de #,/+ [#,/) à #,"/] m, selon 

une estimation reposant sur une tendance linéaire entre /+#/ et "#/# établie sur la base de rele vés de 

marégraphes complétés par des données satellitaires à compter de /++$. Les principaux facteurs de 

variation du volume des océans sont l'expansion du volume d'eau océanique due au réchauffement et 

l'écoulement dans les océans de l'eau stockée sur les  continents, en particulier dans les glaciers et les 

nappes glaciaires.  

Les mesures réalisées par les satellites altimétriques depuis le début des années /++# permettent de 

dresser une carte globale de la vitesse de hausse du niveau des mers, révélant ains i que ce niveau 

n'augmente pas uniformément sur le globe.  

Le niveau de la mer a cru d’environ ' mm/an à La Réunion sur la période !$$&-"#!!.  
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Figure *% : Évolution du niveau de la mer entre #%%- et !"##  

(Source : EU Copernicus Marine Service, CLS, Cnes, Legos. )  

 

".".% AUTRES EFFETS OBSERVES  

TEMPERATURE DE LA MER  

Les données disponibles ne traitent pas de l’augmentation de la température de la mer à la Réunion. On 

peut cependant noter, que l’île a fait face cette dernière décennie à plusieurs évènements de 

blanchissement  relativement important du récif corallien, phénomène dû principalement à une 

augmentation forte de la température de surface .  

Figure +" : Suivi du blanchissement du corail de !""- à !""%  au niveau de la point des Trois-Bassins  

Source  : Arvam IGN !""%  
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3  

Les effets futurs du 
réchauffement climatique 
attendus sur le territoire 
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Dans ce chapitre, les données présentées correspondent à trois scénarios d’évolution, basés sur ceux du 

GIEC, à savoir :  

· Scénario «  optimiste » - RCP ".( : les émissions de GES  mondiales atteignent leur maximum entre 

"#/# et "#"#, puis déclinent ensuite. Ce scénario est celui qui a le plus de chance de maintenir un 

réchauffement climatique inférieur à "°C par rappo rt à la période préindustrielle.  

· Scénario «  intermédiaire  » - RCP %.' : les émissions de GES mondiales atteignent leur maximum vers 

"#&# pour décliner ensuite.  

· Scénario «  pessimiste  » - RCP *.' : les émissions de GES mondiales continuent de croître au cour s du 

"/ème siècle. Dans ce scénario, aucune politique climatique n’est mise en œuvre.  

 

$./ Le réchauffement climatique 
attendu sur le territoire  

D’après le rapport de l’ONERC sur les outre-mer, une étude spécifique sur les tendances futures du climat a 

été́ effectuée sur La Réunion et sa région géographique et simule un réchauffement compris entre !,'°C 

et %,'°C d’ici la fin du siècle  selon les scénarios (+/,* à "°C en RCP ".', +",* à $°C en RCP &.*, +&,* à *°C 

en RCP (.*) et la saison. L’analyse fine des tempé ratures par saison pour six postes de mesure de l’île de La 

Réunion révèle que les anomalies les plus importantes, à la fois pour les maximales et pour les minimales, 

se produisent pendant les mois d’été́ austral, indépendamment du poste étudié. À l’inve rse, les anomalies 

les plus faibles se produisent pendant les mois d’hiver austral. Les effets du changement climatique se 

ressentiront donc d’autant plus que le réchauffement le plus important se produira pendant les mois les 

plus chauds de l’année . En revanche, les mois les plus frais, juin juillet et août, connaitraient une hausse 

plus modeste.  

Les projections climatiques régionalisées présentées sur la plateforme du Ministère « DRIAS - Les futurs du 

climat » pour les scénarios les plus récents présentés  dans le dernier rapport du GIEC à partir des modèles 

Météo France font état des anomalies de températures suivantes pour La Réunion.  
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Figure  +#: Anomalie de température moyenne quotidienne : écart entre la période considérée et la période de référence  

Source : DRIAS, modèle Aladin de Météo France  

 

$." Les effets attendus de ce 
réchauffement 

&.".! PRECIPITATIONS  

Une simulation climatique régionale à haute résolution réalisé par Météo France (modèle ALADIN -climat 

/"km de Météo-France) centrée sur l'ile de La Réunion permet de quantifier et d’illustrer précisément 

l'impact du réchauffement d'échelle planétaire sur les précipitations locales d'ici la fin du siècle.  

 L'exploration des résultats suggère :  
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· Annuellement : des pluies moins fréquentes mais plus intenses  (notamment pour le RCP (.*).  

· Saison des pluies : une augmentation des précipitations  (de +/# à +"#%) pendant la saison d'été 

austral pour le scénario RCP(.* avec un prolongement de cette saison dite des «  pluies  » sur le mois 

d'avril voire mai.  

· Saison sèche  : une baisse des précipitations  pour le scénario RCP(.* pendant la saison dite «  sèche » 

sur une grande moitié ouest de l'île (de -/# à -"#%).  

On retiendra donc de cette simulation un signal fort d'augmentation à la fois du contraste saisonnier 

mais également du contraste géographique (zone au  vent / zone sous le vent) pendant l'hiver austral.  

Il est à noter que le territoire de la CIVIS est particulièrement concerné par l’augmentation de ce 

contraste saisonnier .  

Figure+! : Évolutions attendues des précipitations annuelles, en saison des pluies et en saison sèche d’ici la fin du siècle  

(Source : Météo France Réunion - http://www.meteofrance.re/climat/changement -climatique)  
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&."." CYCLONES  

Comme le rappellent les scientifiques du GIEC, l'évolution des cyclones, à la fois en fréquence et en 

intensité, est incertaine. Les experts s'accordent toutefois sur une  la possibilité que les cyclones les plus 

intenses puissent évoluer à des latitudes pl us australes.  

 

&.".& NIVEAU DE LA MER  

Les modèles analysés par le GIEC projettent une montée du niveau de la mer entre /( et *+ cm d’ici la fin 

du siècle, mais les processus dynamiques de fonte et de flux de glaces, dont l’importance est suggérée par 

des observations récentes, ne sont pas pris en compte dans ces projections et pourraient raisonnablement 

apporter une contribution supplémentaire de /# à "# cm à̀ ce niveau marin (Planton et al., "#/"). La 

fourchette de !*-'$ cm est donc à̀ considérer comme une borne inferieure de la montée du niveau de la 

mer pour le "!ème siècle.  

La distribution régionale du changement du niveau de la mer est quand à elle encore plus difficile à̀ estimer 

car elle dépend aussi de l’évolution locale de plusieurs paramètres indiqués précédemment : de la 

température de l’océan, de la salinité́, des courants marins, de la pression de surface, de l’apport d’eaux 

continentales ou encore de la déformation des plateaux continentaux. Dans l’état actuel des 

connaissances, il n’est donc pas possible de proposer des hypothèses solides d’élévation du niveau de la 

mer au niveau régional. Compte tenu de cette incertitude l’O NERC recommande ainsi la prise en 

considération des valeurs suivantes sur l’ensemble des côtes françaises.  

 
Tableau -/ : Projections d’élévation du niveau de la mer  

(Source : ONERC, Les outre-mer face au défi du changement climatique, !"#! )  

 

&.".% AUTRES EFFETS ATTENDUS  

TEMPERATURE DE LA MER  

Malgré l’absence d’étude spécifique sur ce sujet à La Réuni on, il nous paraît raisonnable de considérer que 

la température de la mer continuera d’augmenter  au cours du "/ème siècle.  

 

REGIME DES ALIZES  

Les saisons d'hiver de cette fin de siècle seront vraisemblablement marquées par la présence d'un 

anticyclone plus puissant au Sud-Est de La Réunion. Ce renforcement des hautes pressions subtropicales 

devrait induire une accélération des alizés sur les Mascareignes pendant les mois d'hiver, la saison où les 

alizés soufflent déjà avec force.  
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Il faut donc s'attendre pour le futur à des  épisodes plus «  soutenus  » d'alizés en hiver.  

ENSO ET LE DIPOLE OCEAN INDIEN  

L’Océan Indien est influencé par le phénomène El Niño/La Niña (ENSO) mais possède aussi sa propre 

oscillation à travers un système appelé́ le Dipôle Océan Indien (ou IOD pour Indian Ocean Dipole). Ce 

dernier est une variabilité́ climatique liée aux interactions océan -atmosphère et qui alterne évènements 

positifs et négatifs : l'IOD est dit positif quand la température de l'océan Indien augmente à l'ouest et 

baisse à l'est, et négatif dans le cas contraire. Des études récentes semblent montrer un lien fort entre ces 

deux systèmes qui permettrait à̀ partir de l’IOD de prédire pour l’année suivante le phénomène ENSO. Le 

changement climatique pourrait avoir des conséquences importantes sur ces deux systèmes  et ainsi sur 

la multitude des phénomènes et des comportements qui leur so nt liés sans pour autant qu’il soit possible 

de les prévoir aujourd’hui.  

Figure +- : Fonctionnement du Dipôle Océan Indien Influence  

(Source : Site Internet Jamstec)  
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4  

Les vulnérabilités à ces 
effets futurs attendus sur 

le territoire 
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L’analyse des vulnérabilités aux effets futurs du changement climatique attendus sur le territoire de la 

CIVIS repose principalement sur l’étude de vulnérabilité au changement climatique de La Réunion, publiée 

en mars "#//, complétée par l’étude de l’état initial de l’environnement pour l’élaboration du SCoT Grand 

Sud, publiée en décembre "#/'. Le contexte et les actions mises en place ayant peu variés depuis, ces 

études, même si peu récentes, restent néanmoins pertinentes pour cette analyse.  

Cette analyse porte sur les domaines suivants  :  

· Les ressources naturelles  :  

· Les ressources en eau et l’assainissement  

· La biodiversité et l’environnement au sens large  

· Les ressources ayant une influence sur l’autonomie énergétique  

· La population  :  

· La sécurité et la souveraineté  

· L’identité culturelle  

· La santé publique  

· Le déplacements  

· Les risques naturels et l’aménagement du territoire  

· L’économie :  

· L’agriculture, la sylviculture et la pisciculture  

· L’industrie  

· Les services  

· Le tourisme  

Pour chacun de ces domaines, le diagnostic de vulnérabilité indique :  

· Les éléments de vulnérabilités sur le territoire au regard des effets futurs du changement climatique,  

· Les dispositions déjà en place identifiées  afin de s’adapter  et de limiter ces vulnérabilités.  

 

&./ Vulnérabilité des ressources 
naturelles 

%.!.! EAU ET ASSAINISSEMENT  

Cette section traite de la ressource en eau et l’assainissement.  
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Vulnérabilités du territoire  Dispositions en place permettant d’y faire face  

Concernant la ressource en eau, l’évolution du 

climat va entrainer une augmentation des périodes 

de tension, voire de déficit, en eau sur le territoire 

de la CIVIS (en particulier pour la Nappe de St 

Pierre, la nappe Coco). 

Les intrusions salines dans les aquifères côtiers, et 

tout particulièrement dans l’ouest du territoire de 

la CIVIS, seront aussi plus fréquentes du fait de la 

hausse du niveau de la mer.  

Le BRGM et l’ONEMA réalisent des travaux de suivi 

et de prospectives précis à ces sujets.  

La rénovation des canalisations vétustes et la mise 

en place de grands réseaux hydrauliques 

structurants départementaux devraient permettre 

de réduire les risques de déficit.  

En matière d’assainissement, le territoire doit déjà 

faire face à un déficit structurel lié à de 

nombreuses non-conformités sur les systèmes non 

collectifs d’assainissement. A l’avenir, la pression 

démographique qui risque d’accentuer cette 

tension.  

La mise aux normes des systèmes collectifs et 

individuels a été initiée ces dernières années.  

Le transfert de la compétence GEMAPI à la CIVIS 

en janvier "#"# permettant de gérer plus 

directement cet enjeu.  

 

                               
Figure +/ : Intrusions salines sur le territoire de la CIVIS  

 (Source : BRGM)  

 

Au regard de cette analyse, la vulnérabilité des ressources naturelles en matière d’eau et d’assainissement 

est jugée comme moyenne. 
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%.!." BIODIVERSITE ET ENVIRONNEMENT  

Cette section traite de la biodiversité et de l’environnement dans les différents milieux (côtier, marin et 

terrestre).  

Vulnérabilités du territoire  Dispositions en place permettant d’y faire face  

Concernant le milieu côtier, les conséquences les 

plus importantes sont attendus sur les récifs 

coralliens (blanchissement et réduction de la 

calcification). Les conséquences indirectes se 

feront ressentir aussi sur l’ensemble de la 

biodiversité (maladies, espèces invasives, algues, 

reproduction, blooms toxiques, …).  

Les possibilités d’adaptation sont très limitées 

pour ce milieu et la réponse réside principalement 

dans la résilience du récif lui-même, qui dépend de 

son état de santé, de sa richesse, et des courants 

marins qui peuvent participer à̀ sa recolonisation .  

En matière de milieu marin, ce sont les 

modifications du Dipôle Océan Indien qui risquent 

d’avoir le plus de conséquences à la fois sur les 

migrations des poissons (notamment pélagiques) 

et les oiseaux.  

Les populations de baleines à bosse pourraient 

aussi être affectées, notamment par la régression 

des ressources en krill.  

Les oiseaux marins nicheurs sont déjà adaptés au 

relief de l’île et ne nichent qu’en falaise et  en 

bordure de ravine, et ne seront donc pas affectés 

par la hausse du niveau de la mer.  

Il existe actuellement un réseau d’aires marines 

protégées à l’échelle de l’Océan Indien.  

Pour ce qui est du milieu terrestre, l’enjeu principal 

porte sur la prolifération d’espèces végétales 

invasives (ex.  : le raisin marron), mais aussi sur la 

répartition altitudinale des espèces  ; le milieu 

altimontain sera le plus sensible à l’augmentation 

de température (car déjà en limite d’altitude et ne 

pouvant trouver de zone refuge plus élevée).  

En matière de faune, elle pourra aussi être touchée 

et en particulier les espèces ayant des exigences 

fortes en termes d’habitat (ex.  : les vertébrés).  

Le parc national de la Réunion a un grand rôle à 

jouer dans la protection des milieux naturels 

susceptibles d’être modifiés par le réchauffement 

climatique.  

Concernant l’érosion des sols, les effets du 

changement climatique sont relativement 

incertains, entre facteurs d’aggravation 

(pluviométrie, recul du couvert végétal) et facteurs 

d’atténuation (augmentation de la température et 

du CO" atmosphérique).  

La culture de la canne à sucre permet de limiter 

l’érosion des sols grâce à un système racinaire 

développé́  
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Au regard de cette analyse, la vulnérabilité des ressources naturelles en matière de biodiversité et 

d’environnement est jugée comme  forte.  

 

%.!.& ENERGIE  

Cette section traite de l’accès à l’énergie qu’elle soit sous forme de produits pétroliers ou d’électricité.  

Vulnérabilités du territoire  Dispositions en place permettant d’y faire face  

Concernant les produits pétroliers, la vulnérabilité 

vis-à-vis du changement climatique peut sembler 

faible grâce à une forte capacité de stockage 

annoncée ($ à & mois d’autonomie). En revanche, 

la pratique (ex.  : lors des Gilets Jaunes fin "#/() 

montre une bien plus grande vulnérabilité.  

De plus, l’approvisionnement est peu diversifié 

avec une provenance quasi exclusive de Singapour.  

Volonté de La Réunion d’aller  vers plus 

d’autonomie énergétique et une plus grande 

maitrise de la demande.  

En matière d’électricité, le changement climatique 

est un facteur supplémentaire qui pourrait 

participer à l’accroissement de la demande (avec 

l’augmentation de la température) et renforcer 

l’incertitude sur la ressource hydraulique avec la 

baisse de la pluviométrie.  

Le réseau reste localement vulnérable, surtout aux 

cyclones, car aérien.  

L’ile dispose d’un suivi précis des consommations 

au travers du Bilan Énergétique (BER).  

Elle dispose aussi d’une Programmation 

Pluriannuelle de l’Énergie (PPE), permettant 

d’anticiper les évolutions de la demande.  

Le plan de gestion de crise de La Réunion permet 

de répartir l’électricité́ par un système de 

délestage tournant pour limiter les coupures.  

La CIVIS a un potentiel de développement des 

énergies renouvelables, en particulier en 

autoconsommation, et de la maîtrise de la 

demande en énergie pour limiter les 

consommations.  

Au regard de cette analyse, la vulnérabilité des ressources naturelles en matière d’énergie est jugée 

comme  forte. 
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&." Vulnérabilité des populations  

%.".! SECURITE ET SOUVERAINETE  

Cette section traite de la sécurité́ publique, de la délimitation des frontières ainsi que des migrations 

climatiques.  

Vulnérabilités du territoire  Dispositions en place permettant d’y faire face  

Concernant la sécurité́ du territoire, le principal 

risque pourrait venir de l’isolement d’une zone 

géographique suite à une catastrophe naturell e 

(ex. : en "#/(, avec les fortes pluies la seule route 

d’accès à Cilaos a été complètement bloquée 

pendant plusieurs mois le temps d’en reconstruire 

une).  

Les décisions sont centralisées au niveau de la 

préfecture de l’île mais, les services de police de 

l’État (police municipale, police nationale et 

gendarmerie) couvrent l’ensemble des villes.  

En matière de souveraineté du territoire, et 

principalement la délimitation du territoire , la 

montée du niveau de la mer pourrait modifier la 

ligne de côte jusqu’à̀ faire disparaitre celles de très 

faible altitude, et ainsi affecter directement la 

délimitation des eaux territoriales.  

Le relief marqué protège la majeure partie du 

territoire de tout risque de submersion.  

Pour ce qui est des migrations, on peut imaginer 

un phénomène indirect d’immigration en 

provenance de Mayotte (faisant suite à un premier 

déplacement de populations depuis les Comores) .  

 

Au regard de cette analyse, la vulnérabilité des populations en matière de sécurité et de souveraineté est 

jugée comme  faible. 

 

%."." IDENTITE CULTURELLE ET EDUCATION  

Cette section traite de la culture du risque, de l’éducation de la population et de la recherche.  

Vulnérabilités du territoire  Dispositions en place permettant d’y faire face  

Concernant la culture du risque, bien que la 

population soit déjà bien préparée au risque 

cyclonique, la préparation aux risques d’inondation 

(et surtout d’immersion marine) et de glissement 

de terrain reste à améliorer.  
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En matière de formation et de sensibilisation, il 

paraît important d’éduquer la population aux 

différents moyens d’adaptation aux effets du 

changement climatique.  Le secteur de la 

construction (techniques, matériaux, confort) 

semble souffrir d’un déficit en la matière.  

Aujourd’hui l’un des seuls secteurs faisant l’objet 

d’une campagne de sensibilisation à grande échelle 

est celui de la lutte anti vectorielle.  

Pour ce qui est de la recherche, certains secteurs 

font l’objet d’une attention particulière, comme les 

risques naturels, alors que d’autres restent des 

parents pauvres.  

 

Concernant la sécurité alimentaire, le risque 

actuellement faible (par la forte capacité d e 

substitution par les importations) pourrait 

drastiquement évoluer (coût des transports, 

pression sur le foncier agricole, croissance 

démographique, …)  

 

Au regard de cette analyse, la vulnérabilité des populations en matière d’identité culturelle et d’éducation 

est jugée comme faible.  

 

%.".& SANTE PUBLIQUE  

Cette section traite des maladies (vectorielles ou non), des risques liés aux vagues de chaleurs, à la qualité 

de l’eau et de l’air.  

Vulnérabilités du territoire  Dispositions en place permettant d’y faire face  

Concernant les maladies vectorielles, bien que le 

territoire semble protégé vis-à-vis du paludisme, il 

l’est moins au regard des autres maladies 

vectorielles (dont la dengue et le chikungunya). Le 

risque d’exposition à ces maladies sera augmenté 

par le réchauffement climatique  : augmentation 

des périodes propices au développement des larves 

de moustiques vecteurs et importation par les 

voyageurs de pays de plus en plus exposés (Afrique 

et Asie, via les Comores et autres iles du Sud-

Ouest de l’océan Indien).  

Le territoire ne devrait pas être plus exposé au 

risque de leptospirose.  

Suite à̀ l’épidémie de chikungunya, un centre de 

recherche et de veille sur les maladies émergentes 

dans l’Océan Indien (CRVOI) a été́ créé.  

La surveillance du paludisme est telle que chaque 

nouveau cas entraîne une intervention locale.  

L’offre de soin à La Réunion est performante et 

l’accès aux soins est très correct (indicateurs 

sanitaires proches des moyennes des pays 

européens les plus développés)  
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En matière de vagues de chaleur, assez rares sur le 

territoire actuellement, elles devraient se produire 

de manière plus régulière à l’avenir. En 

conséquence, les populations seront plus exposées 

aux risques directs (déshydrations, coup de chaud, 

…) et indirects associés aux limites de production 

électrique lors de ces périodes.  

Une bonne partie des habitations dans les zones 

les plus chaudes sont déjà̀ équipées de 

climatisation.  

La Réglementation Thermique Acoustique et 

Aération (RTAA DOM) est complétée de 

recommandations techniques issues de l’outil 

PERENE et du référentiel CASA DD  ; ces dispositifs 

permettent de compléter l’apport technique des 

climatiseurs par une meilleure isolation du bâti.  

La CIVIS a réalisé le guide de l’éco-case.  

Pour ce qui est de la qualité de l’eau potable, les 

épisodes de forte pluie, de plus en plus fréquents, 

peuvent rendre l’eau du robinet impropre à la 

consommation.  

La population étant déjà exposé à ce type de 

phénomène a déjà acquis ce réflexe.  

 

Concernant la qualité de l’air, le niveau de 

pollution ne sera pas forcément augmenté avec le 

réchauffement mais évoluera probablement 

(exposition aux toxiques naturels et aux allergènes 

notamment).  

Un observatoire de l’air a été́ mis en place et un 

suivi spécifique de l’asthme a débuté en "#/".  

Au regard de cette analyse, la vulnérabilité des populations en matière de santé publique est jugée comme 

moyenne.  

 

%.".% TRANSPORTS  

Cette section traite des transports routier, maritime et aérien.  

Vulnérabilités du territoire Dispositions en place permettant d’y faire face  

Concernant le transport routier, les routes sont, et 

seront de plus en plus, exposées aux évènements 

extrêmes comme les cyclones avec la submersion 

des radiers ou la destruction de ponts lors de crues 

torrentielles mais aussi aux problèmes de 

mouvements de terrain et autres éboulements.  Le 

risque est d’autant plus grand au niveau de St 

Pierre (en tant qu’agglomération et pôle 

logistique) ainsi que sur les hauts (plus exposés).  

Excepté pour Cilaos, des circuits secondaires sont 

présents sur la CIVIS en cas de blocage des axes 

principaux.  

La capacité à reconstruire très rapidement des 

routes (après chaque cyclone notamment).  
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En matière de transport aérien, le principal risque 

viendrait d’un blocage de l’aéroport de St-Pierre 

empêchant l’acheminement d’urgence de 

médicaments. 

La présence de deux aéroports réduit 

considérablement la vulnérabilité́ .  

Pour ce qui est du transport maritime, il représente 

un enjeu important pour le territoire (+*% des 

marchandises importées à La Réunion le sont par 

la mer). Les variations des coûts du fuel et la 

consommation de ces navires peuvent représenter 

un risque.  

Les capacités de stockage des différents produits 

de première nécessité à l’intérieur de l’île  réduisent 

le risque.  

Au regard de cette analyse, la vulnérabilité des populations en matière de transports est jugée comme 

moyenne.  

 

%.".' RISQUES NATURELS ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

Cette section traite de l’aménagement du territoire au regard des risques naturels.  

Vulnérabilités du territoire  Dispositions en place permettant d’y faire face  

Concernant l’aménagement côtier, la CIVIS est 

particulièrement exposée à la submersion par la 

houle australe, dont une augmentation est prévue 

avec le réchauffement climatique, et dans une 

moindre mesure à la houle d’alizés.  

L’érosion côtière est un phénomène multifactoriel 

aggravé notamment par la hausse du niveau de la 

mer, de la perte de récif et de l’aménagement 

humain.  

Le projet Litto $D, modèle numérique de terrain 

continu terre-mer basé sur la technique de laser 

aéroporté́ « LIDAR », permet d’avoir une vision 

précise du risque sur l’île.  

Le SCoT Grand Sud donne les orientations en 

matière d’aménagement afin de réduire ce risque 

côtier.  

En matière d’inondation, le risque est directement 

augmenté par l’amplification de la fréquence et de 

l’intensité́ des phénomènes pluviaux extrêmes . La 

commune de St-Pierre est particulièrement 

concernée.  

Le Plan de Prévention des Risques Inondations doit 

permettre de lutter contre ce risque (plusieurs 

communes de la CIVIS en sont déjà équipées).  

Le changement climatique devrait accroitre les 

pluies intenses qui sont un facteur déclencheur des 

mouvements de terrain, auxquels la commune de 

Cilaos est particulièrement exposée.  
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Pour ce qui est de l’exposition aux vents, le risque 

sera augmenté du fait de l’augmentation attendue 

de l’intensité des phénomènes cycloniques.  

La législation dite « Neige et Vents » et les nor mes 

para-cycloniques visent à lutter contre le risque 

vent.  

Concernant les infrastructures, elles sont 

particulièrement vulnérables, et seront de plus en 

plus exposées, dans le cas d’évènements 

climatiques extrêmes : réseau routier, 

infrastructures portuaires et aéroportuaires, 

réseau électrique et canalisations hydrauliques. 

Les ponts permettent aussi le passage des 

canalisations voire de réseaux d’informations (TIC) 

et sont d’autant plus vulnérables.  

 

Les habitations sont aussi exposées et le seront 

d’autant plus avec leur usure progressive d’autant 

plus lorsqu’elles ont été réalisées à partir de 

matériaux moins résistants.  

En "#/', l’Observatoire de l’Habitat Indigne de 

l’AGORAH recensait sur le territoire de la CIVIS      

& '&" logements indignes (évolution de +/$% 

depuis "##( soit progression de la dégradation du 

parc de logements). Ceux-ci sont donc 

particulièrement vulnérables en particulier au 

changement climatique.  

 

Le risque d’incendie sera aussi accru (par la 

diminution des précipitations et l’augmentation 

des températures pendant l’hiver austral), 

principalement sur les massifs forestiers des hauts 

mais également certaines zones plus urbanisées,  et 

notamment sur le littoral de l’Étang Salé.  

Un plan de prévention est en place au niveau de 

l’île incluant la mise en œuvre de corridors 

d’interventions favorisant la protection des 

espèces endémiques.  
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Figure +& : Houles de références  

(Source : BRGM)  

 

 

Figure +* : L’aléa inondation sur le territoire de la CIVIS  

(Source : Sogreah)  
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Figure ++ : Recensement et caractérisation du risque mouvement de terrain sur le territoire de la CIVIS  

(Source : BRGM)  

 

 

Figure +$  : Cartographie des zones à risque incendie sur le territoire de la CIVIS  

(Source : DAF ONF)  

 

Au regard de cette analyse, la vulnérabilité des populations en matière de risques naturels et 

d’aménagement du territoire est jugée comme moyenne.  
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&.$ Vulnérabilité de l’économie  

%.&.! AGRICULTURE, SYLVICULTURE ET PECHE  

Cette section traite de l’agriculture, de l’exploitation des forêts et de la pêche.  

Vulnérabilités du territoire  Dispositions en place permettant d’y faire face  

Concernant la culture de la canne à sucre, il est 

attendu une baisse globale de la production sous 

les effets du réchauffement climatique.  

Ercane travaille à la création de variétés de canne à 

sucre plus adaptés aux conditions climatiques 

futures sur le territoire.  

En matière de cultures maraichères et fruitières, 

les effets attendus sont variés  : émergences de 

nouvelles maladies et espèces invasives, 

déplacement des activités traditionnelles en 

altitude (limitant ainsi le développement de 

l’agriculture biologique), limitation des possibilités 

de cultures sous serre à proximité du littoral en 

période chaude.  

 

Pour ce qui est de l’élevage, la vulnérabilité porte 

aujourd’hui principalement sur les vaches 

allaitantes (car plus dépendantes des prairies pour 

le pâturage). Cela pourrait aussi devenir un enjeu 

pour les autres élevages dans le cas d’une 

évolution de l’île vers plus d’autonomie.  

La forte dépendance aux importations pour 

l’alimentation animale réduit structurellement le 

risque.  

Les forêts actuellement exploitées par l’ONF sont 

exposées aux feux dont la fréquence pourrait 

augmenter avec la diminution de la pluviométrie.  

 

Concernant la pêche, la dégradation et la 

modification du récif auront de forte conséquences 

sur les espèces présentes et donc sur la pêche 

traditionnelle artisanale.  

 Pour ce qui est de la pêche en haute mer, les 

incertitudes sont grandes entre modifications des 

milieux (températures de surface et courants), de 

la chaine alimentaire et effets liés à la surpêche.  

La CTOI et l’IFREMER effectuent un suivi régulier 

des stocks.  

Au regard de cette analyse, la vulnérabilité de l’économie en matière d’agriculture, de sylviculture et de 

pêche est jugée comme moyenne.  
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%.&." INDUSTRIE  

Cette section traite du secteur de l’industrie.  

Vulnérabilités du territoire Dispositions en place permettant d’y faire face  

Concernant l’industrie agro-alimentaire, c’est elle 

qui est la plus sensible aux variations climatiques, 

et peut représenter un réel risque en particulier 

pour ce qui est de la production d’eau en bouteille 

lors des périodes cycloniques.  

Il existe un plan de gestion dans les entreprises 

privées de production d’eau en bouteille pour les 

périodes cycloniques, afin d’augmenter la 

production en prévision des coupures.  

Pour ce qui est de la gestion des déchets, ce 

secteur est aussi particulièrement sensible en cas 

d’évènement extrême (car surproduction de 

déchets), qui devrait se faire plus régulier à 

l’avenir.  

Les centres d’enfouissement technique comme les 

stations d’épuration peuvent aussi se retrouver 

dans des situations où la pluviométrie est trop 

importante et provoque des débordements ou des 

fuites.  

 

En matière d’industrie manufacturière, le risque 

est relativement faible étant donné que le 

territoire repose majoritairement sur les 

importations.  

La volonté de s’orienter vers plus d’autonomie 

devrait permettre d’être d’autant plus résilient.  

Au regard de cette analyse, la vulnérabilité de l’économie en matière d’industrie est jugée comme  

moyenne.  

 

%.&.& SERVICES  

Cette section traite du secteur des services, et particulier celui des assurances.  

Vulnérabilités du territoire  Dispositions en place permettant d’y faire face  

Concernant le secteur des services, c’est celui des 

assurances qui est particulièrement exposé. En  

effet, ce dernier est particulièrement sollicité lors 

des catastrophes naturelles. De fait, l’évolution 

des risques naturels peut à ̀ terme engendrer un 

surcoût voire un risque financier pour ces 

entreprises.  

La mise en place de la Mission Risques Naturels 

permet une meilleure prise en compte des 

prévisions.  
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Au regard de cette analyse, la vulnérabilité de l’économie en matière de services est jugée comme  faible.  

 

%.&.% TOURISME  

Cette section traite du secteur du tourisme.  
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Vulnérabilités du territoire  Dispositions en place permettant d’y faire face  

Concernant le tourisme d’agrément, les r isques de 

santé publique peuvent avoir un impact sur le 

tourisme (ex : crise du chikungunya en "##*-"##'). 

L’intensification des évènements extrêmes, mais 

aussi l’état du littoral, peuvent avoir une influence 

à long terme sur la fréquentation.  

L’adhésion à la Charte du Parc National  permet 

également de préserver les atouts paysagers et 

touristiques du territoire.  

En matière de tourismes affinitaire et d’affaire, le 

risque semble moins prononcé.  

 

Au regard de cette analyse, la vulnérabilité de l’économie en matière de tourisme est jugée comme 

moyenne.  
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5  

Synthèse des niveaux 
de vulnérabilité du 
territoire 
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Le tableau suivant synthétise les niveaux de vulnérabilités du territoires aux effets attendus du 

changement climatique.  

Thématiques  Niveaux de vulnérabilité  

Vulnérabilité des ressources naturelles   

Eau et assainissement  Moyenne  

Biodiversité et environnement  Forte  

Énergie  Forte  

Vulnérabilité des populations   

Sécurité et souveraineté  Faible  

Identité culturelle et éducation  Faible  

Santé publique  Moyenne  

Transports  Moyenne  

Risques naturels et aménagement du territoire  Moyenne  

Vulnérabilité de l’économie   

Agriculture, sylviculture et pêche  Moyenne  

Industrie  Moyenne  

Services  Faible  

Tourisme  Moyenne  

 

Au regard de cette analyse, et même si aucun secteur ne doit être négligé, il apparaît que les efforts 

d’actions devront porter en priorité sur la préservation de la biodiversité  (ayant aussi un impact sur les 

activités agricoles, sylvicole et de pêche ), la gestion des ressources en eau et de l’énergie, 

l’aménagement du territoire et en particulier pour ce qui est des infrastructures de transport, mais 

aussi la santé publique et du tourisme.  

Certaines actions sont à mener directement au niveau de la CIVIS a lors que d’autres représentent plus des 

enjeux à l’échelle de l’ensemble de l’île.  

Enfin, l'intégration de l'adaptation dans les politiques existantes et la prise en compte systématique de 

l'adaptation au changement climatique dans toutes les orientations de la collectivité  ́est une mesure vers laquelle la 
CIVIS, comme toutes les collectivités, devra tendre dans les années à venir.   
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Annexe / : émissions de Gaz à Effet de 
Serre et facteurs d’émission  

QU’EST-CE QU’UN FACTEUR D’EMISSION  ?  

Toute activité induit des consommations d’énergie ou des processus chimiques ou biologiques. On sait 

comptabiliser pour chaque activé humaine ou naturelle les Gaz à Effet de Serre qu’elle émet de ce fait.  

Le facteur d’émission c’est la quantité de Gaz à E ffet de Serre émise par une activité, rapportée à une unité 

de cette activité. La base de données des Facteurs d’Émissions française ( http://www.basecarbone.fr/) 

utilisée dans l’outil Bilan Carbone recense ainsi p lus de * ### facteurs dans tous les domaines d’activité  : 

émissions de GES d’/ km parcouru en ville en petite cylindrée, de la production d’/ tonne d’acier neuf, de la 

construction d’/ m" de bâtiment béton etc.  

Le calcul du bilan d’émission de GES utilise donc les quantités descriptives de l’activité dont l’impact est 

évalué (km parcourus, hectares cultivés…) multipliées par leur Facteur d’Émission dans la Base Carbone.  

 

Figure +% : Schéma récapitulatif d’un calcul de bilan GES  

 

A titre d’illustration sont présentés ci-après quelques facteurs d’émission  :  
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Facteurs d’émission des énergies  

 

Figure $" : Exemples de facteurs d’émissions pour différents types d’énergie (g CO!e/kWh)  

 

Il est important de noter que :  

· Les énergies fossiles sont bien plus émettrices que les autres, mais parmi elles, le gaz naturel est la moins 

émettrice (de l’ordre de -"#% par rapport au fioul par exemple)  ; 

· L’électricité à la Réunion a un facteur d’émission très élevé, ceci est dû à la forte présence de centrales 

de production thermique utilisant des combustibles fossiles.  

· Les énergies renouvelables o  

· nt un faible facteur d’émission par nature. Les panneaux photovoltaïques, qui contiennent du silicium 

issu de haute technologie et haute température, sont, parmi les ENR, les plus émetteurs de GES pour 

leur fabrication.  

 

Facteurs d’émission des transports  

Concernant les véhicules, on a ci-dessous les ratios d’émissions de GES par km pour différents types de 

véhicules.  
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Figure $# : Exemples de facteurs d’émissions pour différents modes de transport (kg CO!e/passager.km)  

 

SCOPES !, " ET &  

Le périmètre du bilan des émissions de GES correspond aux postes d’émissions détaillés par les normes et 

méthodes internationales en $ catégories :  

· Émissions directes de GES (ou SCOPE !)  : Émissions directes provenant des bâtiments et des 

véhicules sur le territoire : combustion des sources fixes (bâtiments) et mobiles (véhicules), procédés 

industriels hors combustion, émissions des ruminants, biogaz des centres d’enfouissements 

techniques, fuites de fluides frigorigènes, fertilisation azotée, biomasses…  

· Émissions à énergie indirectes (ou SCOPE ")  : Émissions indirectes associées à la production 

d’électricité, de chaleur ou de vapeur importée sur le territoire.  

· Autres émissions indirectes (ou SCOPE &)  : Les autres émissions indirectement produites par le 

fonctionnement du territoire, non comptabilisées dans le scope " mais qui sont liées au comportement 

des habitants, donc l’importation des marchandises vendues et achetées sur le territoire (vêtements, 

électroménager, multimédia, véhicules…) et en particulier les produits alimentaires consommés par les 

habitants.   
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Annexe " : détails méthodologiques et 
repères techniques 

INDUSTRIE, AGRICULTURE, TERTIAIRE, RESIDENTIEL, TRANSPORT, 
INDUSTRIE DE L’ENERGIE ET DECHETS  

Sources  

· Inventaire des Émissions de Gaz à Effet de Serre CIVIS "#/' (IEGES "#/')  

· Bilan Énergétique Île de la Réunion "#/( édition "#/+ (BER "#/( éd. "#/+, OER)  

· Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets réalisé , ILEVA, "#/)  

· Consommations électriques par commune, EDF, "#/(  

· Chambre du Commerce et de l’Industrie de l’île de la Réunion, données d’imports/exports des dou anes 

en "#/) (en quantité et en valeur)  

Méthodologie  

· Reprise des données d’émissions GES de IEGES "#/' selon la source des émissions  

· Application d’un facteur correctif pour prendre en compte l’augmentation de la population  à la 

Réunion :  

® Hypothèse du BER "#/( d’augmentation de la population de #,' % / an à partir de "#/' puis de 

#,"% / an en "#/(, soit une augmentation de la population estimée à /,#/ % en "#/( par rapport 

au recensement de "#/*.  

· Pour les secteurs Tertiaire et Résidentiel, les émissions liée s à la consommation de gaz fluorés n’étant pas 

différenciées entre les secteurs résidentiel et tertiaire, nous les avons réparties au prorata d es 

consommations d’électricité de ces deux secteurs.  

· Pour le poste des déchets, afin de construire le bilan sur l e périmètre « Levier d’Opportunité Local  » nous 

avons utilisé les données du rapport ILEVA !"#+ afin de définir la part de déchets traitées par l’ISDND de 

Pierrefonds imputable à la CIVIS, et ainsi exclure le restant.  

· Pour le poste transports, afin de construire le bilan sur le périmètre « Levier d’Opportunité Local  » en 

addition de la valeur IEGES !"#* des émissions directes, nous avons pris en compte le FRET maritime en 

nous basant sur les données d’imports/exports de la CCI et le transport aérien du IEGE S !"#* selon 

commanditaire des émissions.  

· Afin d’affiner le périmètre «  Levier d’Opportunité Local  », nous avons intégré les émissions liées à la 

consommation d’électricité du IEGES !"#* selon commanditaire des émissions, puis réparties par secteur 

(Industrie, Tertiaire, Résidentiel et Agriculture) en fonction des consommations électriques fournies par 

EDF.  
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Annexe technique pour l ’agriculture  

® L’OFFRE DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE  

Les chambres d’agriculture proposent, dans le cadre de la politique agricole commune des aides à la 

réalisation de mesures agroenvironnementales (MAE), des détails sur ces mesures et aides sont disponibles 

sur le site de la chambre d’agriculture de la Réunion  : http://www.reunion.chambagri.fr/spip.php?article"(#  

Des programmes de valorisation des déchets ainsi que de réduction de l’utilisation de produits 

phytosanitaires sont également mis en place.  

® LES DIAGNOSTICS AGRICOLES  

D I ALE C T E  

Outil de diagnostic agro-environnemental global des exploitations agricoles, applicable à la plupart des 

systèmes de production, Dialecte repose sur l’analyse quantitative de &# indicateurs agro -

environnementaux calculés, complétée par une analyse qualitative de l’auditeur. 

(http://dialecte.solagro.org)  

Aucun diagnostic Dialecte n’a été effectué à la Réunion à ce jour.  

® LES ECONOMIES D’ENERGIE  

Les Techniques Culturales Sans Labour (TCSL) permettent une diminution de dépenses énergétiques  sur 

l’ensemble des pratiques culturales de ' à //  %29.  

® AGRICULTURE BIOLOGIQUE  

Émissions de GES  

Les émissions de GES de l’agriculture biologique sont encore mal connues, car diverses selon les types de 

culture : on ne dispose pas en France de facteurs d’é mission officiels. Cependant, des résultats existent au 

niveau européen. «  Une étude réalisée par FiBL (Institut de recherche de l’agriculture biologique)  conclut 

qu’un hectare d’une  ferme bio produit &"% moins de gaz à effet de serre  qu’un hectare d’une ferme 

utilisant des engrais minéraux et $*% à $)% moins qu’un hectare d'une ferme conventionnelle utilisant du 

fumier. L’étude explique que l’agriculture biologique restitue au sol en moyenne !"% à !'% plus de 

carbone  que les systèmes à base d’engrais minéraux, grâce à la meilleure fertilité du sol et à sa teneur en 

humus. »30 

® AGRICLIMATECHANGE  

Le projet européen AgriClimateChange a permis d’identifier des méthodes pour une agriculture sobre en 

émissions de Gaz à Effet de Serre, et de s uivre leur mise en place. Les principales actions sont présentées 

ci-après. http://www.agriclimatechange.eu/index.php?lang=fr   

« un facteur - à & est régulièrement observé dans l’ensemble de s systèmes agricoles pour les indicateurs 

consommations d’énergie par ha et émissions de GES par ha entre les valeurs extrêmes (minimum et 

 
29 Cahiers Agricultures. Volume "#, Numéro $, "#& -/*, Mai-Juin "#//, Études originales  

30 http://ec.europa.eu/agriculture/organic/environment/biodiversity_fr  
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maximum) d’un même groupe. Cela illustre des marges de progression qui ne sont pas les mêmes suivant les 

exploitations. Cependant, les plans d’actions proposés aux exploitants ont régulièrement permis de dégager 

des potentiels de réduction répondant à l’objectif initial compris entre #" et /"%.  » 

Tableau -& : Liste des principales actions du pro jet AgriClimateChange  
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Non applicable à la Réunion  

Non applicable à la Réunion  
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CONSTRUCTION  

Sources  

· Service des Observations et des statistiques  MEEM / CGDD  ; Base de données Sit@del  : fichier des 

bâtiments commencés par type et par commune ("#/' -"#/)-"#/() 

· SENAT "#/) – Rapport d’information fait au nom de la commission de l'aménagement du territoire et 

du développement durable (/) sur  les infrastructures routières et autoroutières : un réseau en danger, 

Par M. Hervé MAUREY  

· Base de données EIDER, Densité des réseaux de communication en "#/#, En France, Par région et 

départements  

 

Méthodologie  

Ces données étant susceptibles de varier fo rtement d’une année sur l’autre, ce poste comptabilise la 

moyenne de la construction des bâtiments réalisés en "#/'-"#/)-"#/( sur le territoire. Pour les bâtiments, 

il s’agit des surfaces nouvelles (construction ou agrandissement) autorisées ayant fait l’o bjet d’un dépôt de 

Permis de Construire.  

Les émissions prises en compte sont celles liées à la fois à l’acte de construire sur le territoire, mais aussi et 

surtout à l’importation des matériaux de construction  : fabrication et transport de ceux-ci pour leur mise en 

œuvre dans les chantiers sur l’agglomération.  

Nous prenons également en compte l’impact des travaux publics de voirie, et l’estimons avec des ratios de 

renouvellement des équipements et des densités moyennes nationales issues de la base de donné es Eider 

et du rapport du Senat !"#+  cité ci-dessus. Ces ratios nous permettent d’effectuer une estimation des 

émissions liées au renouvellement de la voirie à partir de la surface du territoire et de facteurs d’émission 

de la Base Carbone ®.  

 

Annexe technique pour le résidentiel  

«  B AT I M E N T  B I O SO U R C E  »  ( L AB E L N O N  AP P L I C A B LE  A  LA  R E U N I O N )  

Ce label paru en décembre "#/" permet de distinguer des ouvrages ayant recours à une utilisation des 

matériaux d’origine végétale ou animale lors de la construction de bâti ments. Il s’agit notamment du bois 

et de ses dérivés, du chanvre, de la paille, de la plume ou de la laine de mouton.  

-  

-  

-  

-  

-  

-  
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Tableau -* : Niveau d’incorporation de matériau biosourcé (en kg/m !) selon le niveau de label  

 

 

R E L AT I O N  E N T R E  C O N ST R U C T I O N  E T  T R AN S P O R T S  

Avec la généralisation des bâtiments basse consommation dans le neuf, les émissions de GES liées au 

fonctionnement des logements deviennent plus faibles que les émissions liées à leur construction.  

Les émissions annuelles d’un ménage se reportent donc aujourd’hui sur le poste transport  : le 

fonctionnement d’un logement BBC pendant / an émet autant de GES qu’un aller -retour quotidien de ",* 

km en voiture pendant / an. Cela signifie que construire une maison BBC à ", * km d’un centre bourg 

conduit à doubler les émissions de GES annuelles de ses habitants, par rapport à la construction de cette 

même maison au centre bourg.  

 

BIENS DE CONSOMMATION  ET ALIMENTATION  

Sources  

· Chambre du Commerce et de l’Industrie de l’île de la Réunion, données d’imports des douanes en "#/) 

(en quantité et en valeur)  

· Nombre d’habitants du territoire – INSEE  

 

Méthodologie  

· Les données d’importations ont d’abord été réparties proportionnellement selon la population du 

territoire, permettant ainsi d’estimer la part des importations dédiée au territoire étudié.  

· Les produits importés sont répartis entre les deux catégories «  Biens de consommation  » et 

« Alimentation  » afin de mettre en évidence l’impact de l’alimentation. Certains produits (comme les  

carburants ou les matériaux de construction par exemple) sont exclus pour éviter les double -comptes 

puisque leur impact est déjà évalué par ailleurs.  
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· Nous avons ensuite, pour chaque ligne de produits importés, associé un facteur d’émission issu de la 

Base carbone® ou FoodGES®, permettant d’évaluer les émissions de GES liées à la fabrication du 

produit concerné, et qui ont donc lieu en dehors du territoire.  

· Cependant, ce poste étant estimé à partir des données de douane concernant les imports matériels, 

nous n’avons pas pu prendre en compte de manière exhaustive l’impact de certains services 

immatériels externalisés auxquels les habitants ont recours (ex.  : banque, assurance, numérique, santé, 

éducation, etc.).  
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2  

Annexes Polluants 
atmosphériques 
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Annexe / : les principaux polluants, leurs effets et les seuils 
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Source : surveillance de la qualité de l’air en Aquitaine – rapport annuel !"#&  
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LES SEUILS REGLEMENTAIRES FRANÇAIS  
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LIGNES DIRECTRICES DE L’OMS  

PARTICULES EN SUSPENSION  

Valeurs recommandées :  

· PM".* :  

o /# μg/m$ moyenne annuelle  

o "* μg/m$ moyenne sur "& heures  

· PM/# :  

o "# μg/m$ moyenne annuelle  

o *# μg/m$ moyenne sur "& heures  

 

OZONE (O&)  

Valeurs recommandées  :  

o /## μg/m$ moyenne sur ( heures  

 

DIOXYDE D’AZOTE (NO")  

Valeurs recommandées  :  

o &# μg/m$ moyenne annuelle  

o "## μg/m$ moyenne horaire  

 

DIOXYDE DE SOUFRE (SO")  

Valeurs recommandées  :  

o "# μg/m$ moyenne sur "& heures  

o *## μg/m$ moyenne sur /# minutes  
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Annexe " : le dispositif, la période et la 
méthode de mesure 

LE DISPOSITIF DE MESURE  

Le réseau de surveillance de la qualité́ de l’air géré par ATMO Réunion se compose d’équipements 

techniques répondant aux obligations règlementaires, pour la mesure et l’information de la qualité́ de l’air.  

Au total, % stations de surveillance sont implantées sur le territoire de la CIV IS. 

 

Stations de surveillance implantées sur le territoire de la CIVIS.  

(a) station Paradis (PAR) ; (b) station Bank (BKS) ; (c) station Luther King (LUT) et (d) station Sarda Garriga (MOB)  

(Source : Atmo Réunion)  
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Stations de surveillance fixes Luther King (LUT), Boulevard Bank (BKS), Paradis (PAR) et Sarda Garriga (MOB) localisées 
sur le territoire de la CIVIS (Source  : Atmo Réunion)  

Les stations de surveillance de la qualité́ de l'air mesurent en continue la concentration des polluants  

atmosphériques d'une zone donnée.  

· Stations de fond : selon leurs localisations, elles sont de trois typ es : 

o Urbaine  

o Périurbaine  

o Rurale régionale (ou d’observation spécifique)  

Ces stations de mesure de la qualité́ de l’air permettent d’effectuer le suivi de l’exposition moyenne de 

la population aux phénomènes de pollution atmosphérique. Leurs emplacements, h ors de l’influence 

directe d’une source de pollution, permettent de mesurer, pour un secteur géographique donné, les 

caractéristiques chimiques représentatives d’une masse d’air moyenne dans laquelle les polluants émis 

par les différents émetteurs ont été́  dispersés.  

 

· Stations de proximité́ : selon leurs localisations, elles sont de deux types :  

o Trafic  

o Industrielle  
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Ce sont des stations de surveillance de la qualité́ de l’air permettant de fournir des informations sur les 

concentrations mesurées dans les zones représentatives des niveaux les plus élevés auxquels la 

population proche d’une source fixe ou de sources mobiles est susceptible d’être exposée.  

LA PERIODE DE MESURE  

Le SO" (dioxyde de soufre), le NO " (dioxyde d’azote), les NOx (oxydes d’azote), l’O $ (ozone), les PM/# 

(fines particules de taille aérodynamique < /# μm) et les PM".* (fines particules de taille aérodynamique < 

".* μm) sont surveillés depuis "##) sur le territoire de la CIVIS.  

Dans le rapport de l’Atmo Réunion, les données atmosphériques relevées sur les stations de la CIVIS de 

"#/& à "#/(, sont traitées et présentées. Le tableau suivant récapitule les polluants atmosphériques 

mesurés sur les stations localisées sur le territoire de la CIV IS de "#/& à "#/(.  

 

 Polluants surveillés sur les stations de surveillance de la CIVIS de !"#/ à !"#$  

(Source : Atmo Réunion).  

 

LA METHODE DE MESURE  

Surveillance en continu réalisée à l’aide d’analyseurs automatiques :  

· Relevés : à l’aide d’analyseurs automatiques de SO", de NO", de NOx, d’O$ et de PM/# installés dans les 

stations fixes Sarda Garriga (MOB), Paradis (PAR), Luther King (LUT) et Boulevard Bank (BKS)  

 

· Techniques de mesures :  

o Mesure du SO" par fluorescence UV à l’aide d’un analyseur &$i Th ermo E.I. (MOB & LUT) ;  

o Mesure du NO" et des NOx par chimie-luminescence à l’aide d’un analyseur T"## NOX 

API (MOB, LUT et PAR) ;  
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o Mesure d’ozone par photométrie UV à l’aide d’un analyseur O$ &"M Environnement SA 

(LUT et PAR) ;  

o Mesure des PM/# par microbalance (pesée) à l’aide d’un analyseur TEOM-FDMS (LUT, 

PAR et BKS).  

 

Analyseurs (a) de SO! Thermo /-i, (b) de NO !/NOx T!"" NOX API, (c) d’O- /! M, (d) et de PM#" TEOM FDMS installés 
dans les stations MOB, PAR, LUT et BKS (Source  : Atmo Réunion).  

 

Conformément à la Directive "##(/*#/CE sur la qualité́ de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe ainsi que 

la Directive "##&//#)/CE sur les métaux lourds et les hydrocarbures aromatiques polycycliques , l’Atmo 

Réunion évalue les taux d’incertitude et de couverture des mesures effectuées sur les & stations de la CIVIS.  

 

Calcul d’incertitudes des polluants atmosphériques surveillés en !"#$  

(Source : Atmo Réunion)  
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Taux de couverture des données relevées sur la CIVIS en !"#$  

(Source : Atmo Réunion)  
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Annexe $ : bilan des polluants 
atmosphériques relevés de "#/& à "#/(  

 

Bilan de la surveillance des polluants atmosphériques réalisés sur la CIVIS de "#/& à "#/(  (Source : Atmo 

Réunion)  



CIVIS | PCAET  PAGE | "#$/ "!% 

3 Table des figures 
Figure /  : Consommation d’énergie finale par source pour le territoire de la CIVIS (Sources  : BER "#/( éd. 

"#/+, OER ; EDF)  .................................................................................................................................. ( 

Figure "  : Consommation d’énergie finale par secteur et par source en MWh (Sources  : BER "#/( éd. "#/+, 

OER ; EDF)  ........................................................................................................................................... + 

Figure $  : Répartition de la consommation énergétique primaire et finale par source sur le territoire de la 

CIVIS  ................................................................................................................................................. /# 

Figure & : Consommation d’énergie primaire par nature et secteur en MWhep  ........................................ // 

Figure *  : Mix électrique à la Réunion en "#/( (source  : BER "#/( éd. "#/+, OER)  ................................... /" 

Figure '  : Répartition sectorielle des consommations électriques pour chaque commune (Sources  : EDF, 

OER)  .................................................................................................................................................. /$ 

Figure )  : Répartition des consommations électriques par commune (en kWh) (Sources  : EDF, OER)  ........ /& 

Figure (  : Répartition de la consommation d’électricité "#/( de la CIVIS par secteur d’activité (Sources  : 

EDF, OER)  .......................................................................................................................................... /& 

Figure +  : Répartition de la consommation énergétique des transports par type de carburant  (source  : BER 

"#/( éd. "#/+, OER)  ........................................................................................................................... /' 

Figure /#  : Répartition modale de la consommation énergétique du secteur du transport (source  : BER "#/( 

éd."#/+, OER)  .................................................................................................................................... /' 

Figure //  : Répartition de la consommation énergétique du secteur résidentiel par vecteur  (source  : BER 

"#/( éd. "#/+, OER  ; EDF)  .................................................................................................................. /( 

Figure /"  : Répartition de la consommation énergétique du secteur industriel par vecteur  (source  : BER 

"#/( éd. "#/+, OER  ; EDF)  .................................................................................................................. "/ 

Figure /$  : Répartition de la consommation énergétique du secteur tertiaire par vecteur (source  : BER "#/( 

éd. "#/+, OER ; EDF)  .......................................................................................................................... "" 

Figure /&  : Répartition de la consommation énergétique du secteur agricole par vecteur  (source  : BER "#/( 

éd. "#/+, OER  ; EDF)  .......................................................................................................................... "$ 

Figure /*  : Répartition de la consommation (gauche) et de la facture (droite) énergétique de la CIVIS par 

source,  .............................................................................................................................................. "( 

Figure /'  : Répartition des émissions de GES de la CIVIS au périmètre réglementaire .............................. $) 

Figure /)  : Profil des émissions de GES de la CIVIS au périmètre réglementaire  ...................................... $( 

Figure /(  : Répartition des émissions de GES de la CIVIS au périmètre «  Levier d’Opportunité Local  » ...... $+ 

Figure /+  : Profil des émissions de GES de la CIVIS au périmètre «  Levier d’Opportunité Local  » .............. &# 

Figure !"  : Profil des émissions de GES de la CIVIS au périmètre «  Levier d’Opportunité Local  » (les émissions 

liées aux secteurs résidentiel, tertiaire et industrie étant liées aux consommations des bâtiments, ils ont été 

regroupés)  .......................................................................................................................................... &/ 

Figure "/  : Répartition des émissions de GES de l’industrie manufacturière par source  ............................ &$ 

Figure ""  : Répartition des émissions de GES du secteur Tertiaire par source  .......................................... && 



CIVIS | PCAET  PAGE | "!#/ "!% 

Figure "$  : Répartition des émissions de GES du secteur Résidentiel par source  ...................................... &' 

Figure "&  : Répartition des émissions de GES du secteur agricole par source  ........................................... &( 

Figure "* : Répartition des émissions de GES du secteur des transports par moyen de transport  .............. *# 

Figure "'  : Répartition des surfaces de bâtiments commencées (gauche) et des émissions de GES associées 

(droite) pour le secteur de la construction (données moyennes "#/' -"#/() ............................................ *& 

Figure ")  : Répartition des surfaces résidentielles construites par type de logement  ............................... *& 

Figure "(  : Répartition des émissions de GES liées à la gestion des déchets par source  ............................ *' 

Figure "+  : Répartition des émissions de GES liées à l’importation de biens de consommation par catégories

 ......................................................................................................................................................... *) 

Figure $#  : Répartition des émissions de GES liées à l’importation de denrées alimentaires par catégories  *( 

Figure $/  : Hiérarchisation des leviers d’action pour réduire les émissions de GES de l’alimentation  

(Source : Etiquettable – ECO" Initiative)  .............................................................................................. '# 

Figure $"  : Schéma de raccordement au réseau des énergies renouvelables de La Réunion (S"RENR) de 

mars "#/+, qui prend en compte le projet de poste électrique de Montvert  ............................................. +" 

Figure $$  : Nombre de postes du réseau moyenne et basse tension sur le ter ritoire de la CIVIS (Source  : 

EDF)  .................................................................................................................................................. +& 

Figure $&  : Longueur réseaux HTA sur le territoire de la CIVIS (Source  : EDF)  .......................................... +& 

Figure $*  : Carte du réseau HTA de la CIVIS  : en bleu clair les lignes aériennes, en bleu foncé les lignes 

souterraines (Source  : EDF) ................................................................................................................. +* 

Figure $'  : Longueur du réseau basse tension de la CIVIS (Source  : EDF)  ................................................ +* 

Figure $)  : Carte du réseau basse tension de la CIVIS (Source  : EDF)  ...................................................... +' 

Figure $(  : Carte du réseau électrique de la CIVIS  : lignes moyennes et basses tensions (Source  : EDF)  ..... +) 

Figure $+  : Répartition de la consommation d’énergie primaire de la Réunion en "#/( (source  : BER "#/( 

éd. "#/+, OER)  ................................................................................................................................. /#$ 

Figure &# : Répartition de la production d’électricité de la Réunion en "#/( (source  : BER "#/( éd. "#/+, 

OER )  ............................................................................................................................................... /#& 

Figure &/  : Répartition de la production d’énergie renouvelable par source à la CIVIS en "#/(  (source  : BER 

"#/( éd. "#/+, OER, et données OER)  ................................................................................................ /#* 

Figure &"  : Puissances installées de panneaux photovoltaïques en "#/( (source  : BER "#/( éd. "#/+, OER)

 ....................................................................................................................................................... /#' 

Figure &$  : Cumul des puissances PV par commune depuis "##+ (connecté réseau) (source  : OER, EDF)  .. /#) 

Figure &&  : Répartition de la production électrique photovoltaïq ue par commune en "#/( (source  : OER)  /#( 

Figure &*  : Évolution du parc PV de "##+ à "#"/ à la CIVIS (source  : OER, EDF)  ..................................... //& 

Figure &'  : Gisement de biomasse mobilisable - hors bagasse – par EPCI en "#/) en équivalent énergie 

primaire (en GWh)  (Source  : Schéma Régional Biomasse)  ................................................................... //' 

Figure &)  : Contribution des différents types de biomasse au potentiel mobilisable - hors bagasse  (Source : 

Schéma Régional Biomasse)  .............................................................................................................. //' 

Figure &(  : Localisation des sites potentiels pour de la production d’électricité hydraulique  ( Source : Étude 

de potentiel hydraulique sur réseau à la Réunion, "#/( – SPL Horizon Réunion)  .................................... //( 

Figure &+  : Sites éoliens potentiels au regard de l’analyse paysagère (source : Météo France, modèle 

AROME)  ........................................................................................................................................... //+ 

Figure *#  : Carte des zones potentielles pour l’éolien en mer flottant  (source  : SREMER La Réunion "#/()

 ....................................................................................................................................................... /"# 

Figure */  : Hiérarchisation spatiale des zones pot entielles pour l’exploitation de l’énergie de la houle 

autour de la Réunion (source  : SREMER La Réunion "#/()  ................................................................... /"/ 

Figure *"  : Hiérarchisation spatiale du potentiel valorisable d’énergie thermique des mers autour de la 

Réunion  (source  : SREMER La Réunion "#/()  ..................................................................................... /"" 

Figure *$  : Répartition des entreprises à la CIVIS par secteur d’activité (source  : CCI Réunion données "#/))

 ....................................................................................................................................................... /"$ 



CIVIS | PCAET  PAGE | "!!/ "!% 

Figure *&  : Bilan de la production actuelle, de la production estimée en "#$# avec les projets connus et le 

potentiel à exploiter  ......................................................................................................................... /") 

Figure **  : Répartition des énergies renouvelables actuellement exploitées, en projet et potentielles par 

usage  ............................................................................................................................................... /"( 

Figure *'  : Profils journaliers du dioxyde de soufre (SO "), du dioxyde d’azote (NO "), des NOx et des fines 

particules (PM/#) sur la CIVIS en "#/( (Source  : Atmo Réunion)  .......................................................... /&# 

Figure *)  : Composition chimique moyenne des fines particules (PM/#) échantillonnés sur la station Luther 

King (LUT) en septembre "#// (Source : Atmo Réunion)  ..................................................................... /&/ 

Figure *(  : Concentration mensuelle du SO ", du NO", des NOx, de l’O$ et des PM/# relevée sur la CIVIS en 

"#/(  (Source  : Atmo Réunion)  .......................................................................................................... /&$ 

Figure *+  : Estimation approximative des émissions anthropiques de SO " sur la CIVIS de "##' à "#/* 

(Source : Atmo Réunion)  ................................................................................................................... /&* 

Figure '#  : Estimation approximative des émissions anthropiques de NOx sur la CIVIS de "##' à "#/' 

(Source : Atmo Réunion)  ................................................................................................................... /&* 

Figure '/  : Estimation approximative des émissions anthropiques de COVNM sur la CIVIS de "##' à "#/' 

(Source : Atmo Réunion)  ................................................................................................................... /&' 

Figure '"  : Estimation approximative des émissions anthropiques de CO sur la CIVIS de "##' à "#/' 

(Source : Atmo Réunion)  ................................................................................................................... /&' 

Figure '$  : Sources des PM/# des Véhicules Légers - PDU du Grand Annecy  (Source ATMO Rhône Alpes)

 ....................................................................................................................................................... /&+ 

Figure '&  : Changement de température moyenne de surface (a) et changement des précipitations 

moyennes (b) pour "#(/-"/## par rapport à /+('-"##* pour les scénarios RCP ".' (à gauche) et RCP (.* (à  

droite).  (Source : GIEC, Rapport Changements climatiques, "#/&)  ....................................................... /*& 

Figure '*  : Évolution de la température moyenne observée sur La Réunion entre /+'* et "#/* (Source  : 

Météo France Réunion - http://www.meteofrance.re/climat/changement-climatique)  ........................... /*) 

Figure ''  : Tendance (en pourcentage par décennie) sur le cumul annuel des précipitations à La Réunion 

depuis /+)# (Source : Météo France Réunion - http://www.meteofrance.re/climat/changement -climatique)

 ....................................................................................................................................................... /*( 

Figure ') : Suivi du nombre de jours de pluies avec dépassement du seuil de /## mm sur au moins un des /& 

postes de La Réunion (Source : Météo France Réunion - http://www.meteofrance.re/climat/changement -

climatique)  ....................................................................................................................................... /*+ 

Figure '(  : Évolution de la distance à l’équateur du maximum d’intensité des cyclones très intenses ayant 

intéressé le bassin cyclonique de La Réunion entre /+(# et "#/* (Source  : Météo France Réunion - 

http://www.meteofrance.re/climat/changement -climatique)  ............................................................... /'# 

Figure '+ : Évolution du niveau de la mer entre /++$ et "#//  (Source : EU Copernicus Marine Service, CLS, 

Cnes, Legos.)  ................................................................................................................................... /'/ 

Figure )# : Suivi du blanchissement du corail de "##$ à "##+ au nivea u de la point des Trois-Bassins 

Source : Arvam IGN "##+  .................................................................................................................. /'/ 

Figure  )/: Anomalie de température moyenne quotidienne : écart entre la  période considérée et la période 

de référence Source : DRIAS, modèle Aladin de Météo France  ............................................................. /'& 

Figure)"  : Évolutions attendues des précipitations annuelles, en saison des pluies et en saison sèche d’ici la 

fin du siècle (Source  : Météo France Réunion - http://www.meteofrance.re/climat/changement -climatique)

 ....................................................................................................................................................... /'* 

Figure )$  : Fonctionnement du Dipôle Océan Indien Influence (Source  : Site Internet Jamstec)  .............. /') 

Figure )&  : Intrusions salines sur le territoire de la CIVIS  (Source  : BRGM)  ............................................ /)# 

Figure )*  : Houles de références (Source  : BRGM)  ............................................................................... /)( 

Figure )'  : L’aléa inondation sur le territoire de la CIVIS (Source  : Sogreah).......................................... /)( 

Figure ))  : Recensement et caractérisation du risque  mouvement de terrain sur le territoire de la CIVIS 

(Source : BRGM)  ............................................................................................................................... /)+ 



CIVIS | PCAET  PAGE | "!"/ "!% 

Figure )(  : Cartographie des zones à risque incendie sur le territoire de la CIVIS (Source  : DAF ONF)  ..... /)+ 

Figure )+  : Schéma récapitulatif d’un calcul de bilan GES  .................................................................... /(( 

Figure (#  : Exemples de facteurs d’émissions pour différents types d’énergie (g CO"e/kWh)  .................. /(+ 

Figure (/  : Exemples de facteurs d’émissions pour différents modes de transport (kg CO"e/passager.km)

 ....................................................................................................................................................... /+# 

 

 



CIVIS | PCAET  PAGE | "!&/ "!% 

4 Table des tableaux 
Tableau /  : Synthèse des consommations énergétiques de l’île de la Réunion (BER "#/( éd. "#/+, OER)  .... ) 

Tableau "  : Consommations d’énergie finale par secteur et par source, en MWh et GWh  (Sources  : BER 

"#/( éd. "#/+, OER  ; EDF)  .................................................................................................................... + 

Tableau $  : Répartition des consommations électriques de la CIVIS par secteur, "#/( (Source  : EDF, 

retraitée par OER)  .............................................................................................................................. /" 

Tableau &  : Part des consommations électriques de la CIVIS par secteur pour chacun des usages en "#/(  . /$ 

Tableau *  : Bilan des consommations énergétiques du secteur des transports (Source  : BER "#/( éd. "#/+, 

OER)  .................................................................................................................................................. /* 

Tableau '  : Évolution du parc total de véhicules à La Réunion de "##' à "#/( (Source  : BER "#/( éd. "#/+, 

OER)  .................................................................................................................................................. /* 

Tableau )  : Estimation des consommations d’énerg ie du secteur déchets en "#/(  ................................... "* 

Tableau (  : Détail des coûts par énergie et par secteur (source  : BER "#/( éd. "#/+, OER  ; EDF)  .............. ") 

Tableau +  : Part de la facture du consommateur sensible à l’augmentation du prix de l’énergie  ................ "+ 

Tableau /#  : Évolution du prix des énergie fossiles selon l’AIE WEO "#//  (Source  : L’exercice de 

prospective de l’ADEME « Vision "#$#-"#*# »)  ..................................................................................... $# 

Tableau //  : Prix des énergies "#/( (source  : BER "#/( éd. "#/+, OER  ; EDF)  .......................................... $# 

Tableau /"  : Taux d’évolution du prix de l’énergie "#/( -"#$# ................................................................ $# 

Tableau /$  : Détail des surcoûts par énergie et par secteur  .................................................................... $/ 

Tableau /&  : Évolution du coût de l’énergie par secteur et par unité  ....................................................... $" 

Tableau /*  : IEGES "#/' – répartition des émissions de GES de la CIVIS par commune et par secteur – 

Source : Observatoire Énergie Réunion  ................................................................................................ $' 

Tableau /'  : Émissions de GES de la CIVIS au périmètre réglementaire (tCO "e)....................................... $) 

Tableau /)  : Émissions de GES de la CIVIS au périmètre «  Levier d’Opportunité Local  » (tCO"e)  ............... &/ 

Tableau /( : Synthèse des émissions de GES du territoire et leurs potentiels de réduction  ....................... '" 

Tableau /+  : Facteurs de séquestration utilisés  ..................................................................................... )/ 

Tableau "#  : Données surfaciques utilisées et traitement (données "#/", Corine Land Cover)  .................. )$ 

Tableau "/  : Estimation des quantités de CO" stockées  ......................................................................... )$ 

Tableau ""  : Solde d’artificialisation  .................................................................................................... )& 

Tableau "$  : Impact carbone du changement d’affectation des sols entre "### et "#/"  ........................... )& 

Tableau "&  : Impact des actions possibles concernant les techniques agricoles  ....................................... )( 

Tableau "*  : Postes de transformation sur le territoire de la CIVIS  ......................................................... +$ 

Tableau "'  : Potentiels de raccordement EnR par poste  ........................................................................ +$ 

Tableau ")  : Production d’énergie renouvelable du territoire (MWh et GWh) (Source  : BER "#/( éd. "#/+, 

OER, et données OER)  ...................................................................................................................... /#* 

Tableau "(  : Cumul des puissances PV par commune depuis "##+ (connecté réseau) (Source  : OER,EDF)  /#) 

Tableau "+  : Synthèse des principaux projets prévus et leur production associée  .................................. /// 



CIVIS | PCAET  PAGE | "!%/ "!% 

Tableau $#  : Détail des différents projets prévus (Source  : SPL Horizon Réunion)  .................................. //$ 

Tableau $/  : Taux moyens de couverture des besoins de chauffe -eau solaires types  (source  : Mon eau 

chaude solaire, mode d’emploi - Espace Info Énergie La Réunion)  ........................................................ //) 

Tableau $"  : Bilan des sites potentiels pour la production hydro-électrique à la CIVIS  (Source : Étude de 

potentiel hydraulique sur réseau à la Réunion, "#/( – SPL Horizon Réunion)  ........................................ //( 

Tableau $$  : Relevés de polluants atmosphériques en "#/( (source  : ATMO Réunion)  ............................ /$( 

Tableau $&  : Projections d’élévation du niveau de la mer (Source  : ONERC, Les outre-mer face au défi du 

changement climatique, "#/")  .......................................................................................................... /'' 

Tableau $* : Liste des principales actions du projet AgriClimateChange  ............................................... /+$ 

Tableau $'  : Niveau d’incorporation de matériau biosourcé (en kg/m ") selon le niveau de label  .............. /+' 

 

 

 

 

 



 

Page 1 sur 29 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Audit du PCET de la CIVIS 
 

Elaboration du PCAET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Juin - Juillet 2018 
 
 
 

 



 

Page 2 sur 29 
 

Sommaire 
Introduction ............................................................................................................................................... 3!

Plan Climat-Energie Territorial de la CIVIS .............................................................................................. 3!

Contexte des Plans Climat-Air-Energie Territoriaux .................................................................................. 4!

Pourquoi un audit du PCET de la CIVIS ? ................................................................................................ 5!

1! Collecte des données ............................................................................................................................ 6!

1.1! Analyse des documents constituant le PCET ...................................................................................... 6!

Le profil climat du territoire – émissions de gaz à effet de serre ................................................................ 6!

Le profil énergie ................................................................................................................................... 7!

Le diagnostic de vulnérabilité................................................................................................................. 7!

Livre blanc de la concertation des acteurs du territoire ............................................................................. 7!

La stratégie de lutte contre le changement climatique ............................................................................. 8!

Plan d’actions de la CIVIS ..................................................................................................................... 9!

1.2! Collecte et analyse des indicateurs de suivi des actions ..................................................................... 11!

Tableau de suivi des actions du PCET .................................................................................................... 20!

1.3! Gouvernance pour le suivi du plan d’actions ..................................................................................... 23!

2! Analyse des données ........................................................................................................................... 24!

2.1! Plan d’actions ................................................................................................................................ 24!

Thématiques du plan d’actions ............................................................................................................. 24!

Avancement des actions du PCET CIVIS 2014 ........................................................................................ 25!

2.2! Indicateurs et suivi des actions........................................................................................................ 25!

2.3! Animation de la démarche .............................................................................................................. 26!

3! Conclusion et recommandations ............................................................................................................ 27!

Analyse du passage du PCET au PCAET ................................................................................................. 27!

Recommandations ............................................................................................................................... 28!

Glossaire ................................................................................................................................................... 29!

 

  



 

Page 3 sur 29 
 

Introduction 
 
Plan Climat-Energie Territorial de la CIVIS 
En 2011, la CIVIS a lancé l’élaboration de son Plan-Climat-Energie Territorial (PCET), alors obligatoire pour toutes 
les collectivités de plus de 50 000 habitants (loi Grenelle II). La CIVIS et les villes de Saint-Pierre et Saint-Louis, 
qui réunissent plus de 50 000 habitants chacune, ont décidé de mutualiser les moyens à mettre en œuvre pour 
l’élaboration de leurs PCET respectifs. 
 
Le PCET de la CIVIS vise 4 objectifs : 

- Repérer les sources d’émissions de gaz à effet de serre du territoire et se fixer des objectifs de 
réduction ; 

- Mettre en évidence – avec les acteurs concernés, citoyens, entreprises et administrations – les 
moyens de réduire les émissions de gaz à effet de serre au travers de toutes les politiques 
sectorielles de la CIVIS ; 

- Proposer et vulgariser à l’échelle du territoire un plan d’action visant à réduire les émissions et à mieux 
s’adapter aux impacts du changement climatique ; 

- S’organiser en interne comme en externe pour mettre en œuvre le plan d’action avec tous les 
acteurs du territoire et évaluer les résultats. 

 
 
Pour atteindre ces objectifs, l'élaboration du PCET s'est articulée en 4 grandes phases : 

· Phase de lancement : Jeudi 9 février 2012, Comité de Pilotage élargi et lancement officiel de la 
démarche Plan Climat-Énergie Territorial de la CIVIS en présence d’élus et de représentants 
administratifs des collectivités et des principaux partenaires.  

· Phase de diagnostics : élaboration des profils climat et énergie du territoire et analyse de la 
vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique entre le mois de mars et d'août 2012. 

· Phase d’élaboration de pistes d’actions : proposition de  pistes d’actions dans un cadre de co-
construction avec les acteurs du territoire à l'issue d’ateliers thématiques, de rencontres citoyennes et de 
réunions d’experts (Club Climat). La concertation des acteurs a eu lieu tout au long de l'élaboration du 
PCET, de septembre 2012 à février 2013. Cette phase a donné lieu à la rédaction d’un livre blanc.  

· Phase d’élaboration du premier plan d’actions » : sélection, hiérarchisation et écriture des fiches 
actions prioritaires constituant le premier plan d’actions de la CIVIS pour la période 2013-2017.  Cette 
phase s'est déroulée de mars à septembre 2013. 

 
Le PCET de la CIVIS a été adopté par délibération du conseil communautaire le 23 juin 2014. 
 

 
Figure 1 : Organisation de l’élaboration du PCET de la CIVIS 

Source : PCET CIVIS adopté en 2014 
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Contexte des Plans Climat-Air-Energie Territoriaux 
La loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) du 17 août 2015 a confié la mise en 
œuvre de la transition énergétique aux territoires, là où sont réunis tous les acteurs : élus, citoyens, entreprises, 
associations, etc. 

 
Les intercommunalités sont ainsi chargées d’élaborer et de mettre en œuvre un Plan Climat-Air-Energie 
Territorial, intégrant désormais la composante qualité de l’air, avec un objectif de couvrir tout le territoire 
national. 

 
À La Réunion, le délai pour adopter un PCAET a été rallongé par le préfet au 31 décembre 2018 pour les cinq 
EPCI de l’île. Son contenu et ses modalités d’élaboration sont précisés par le décret n°2016-849 du 28 juin 2016 
et l’arrêté du 4 août 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial. 
 
Les PCAET devront être actualisés tous les six ans et s’articuler avec les outils de planification et les documents 
d’urbanisme réglementaires. Ils feront l’objet d’un bilan évaluatif au bout de trois ans. 
 
Le PCAET de la CIVIS s’articulera autour de quatre documents : 

• Le diagnostic, qui comprend : 
- Une estimation des émissions de gaz à effet de serre et des polluants atmosphériques, ainsi 

que de leur potentiel de réduction ; 
- Une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone, processus correspondant à un 

stockage de dioxyde de carbone ; 
- Une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et du potentiel de réduction de 

celle-ci ; 
- Une présentation des réseaux de transport et de distribution d’électricité, de gaz et de chaleur ; 
- Un état de la production des énergies renouvelables du territoire et de leur potentiel de 

développement ; 
- Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique ; 
- Une étude sur la mobilité durable sur le territoire 
- Une étude sur l’éclairage public des espaces communautaires. 

 
• La stratégie territoriale, qui définit des objectifs en matière de : 

- Réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 
- Stockage de carbone ; 
- Maîtrise de la consommation d’énergie finale ; 
- Production, consommation et livraison d’énergies renouvelables ; 
- Réduction des émissions de polluants atmosphériques ; 
- Evolution des réseaux énergétiques ; 
- Adaptation au changement climatique. 

Article 188 de la LTECV 
Les établissements publics de coopération intercommunale […] sont les coordinateurs de la transition 
énergétique. Ils animent et coordonnent, sur leur territoire, des actions dans le domaine de l'énergie en 
cohérence avec les objectifs du plan climat-air-énergie territorial et avec le schéma régional du climat, de l'air 
et de l'énergie, en s'adaptant aux caractéristiques de leur territoire. 

Article 188 de la LTECV 
Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre existant au 1er janvier 
2015 et regroupant plus de 50 000 habitants adoptent un plan climat-air-énergie territorial au plus tard le 31 
décembre 2016. Les EPCI à fiscalité propre existant au 1er janvier 2017 et regroupant plus de 20 000 
habitants adoptent un plan climat-air-énergie territorial au plus tard le 31 décembre 2018. 
 
Le plan climat-air-énergie territorial définit, sur le territoire de l'établissement public : 

1. Les objectifs stratégiques et opérationnels de cette collectivité publique afin d'atténuer le 
changement climatique, de le combattre efficacement et de s'y adapter, en cohérence avec les 
engagements internationaux de la France ; 

2. Le programme d'actions à réaliser afin notamment d'améliorer l'efficacité énergétique, de 
développer de manière coordonnée des réseaux de distribution d'électricité, de gaz et de chaleur, 
d'augmenter la production d'énergie renouvelable, de valoriser le potentiel en énergie de 
récupération, de développer le stockage et d'optimiser la distribution d'énergie, de développer les 
territoires à énergie positive, de limiter les émissions de gaz à effet de serre et d'anticiper les impacts 
du changement climatique. 
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• Le programme d’actions qui détermine les actions déclinées par secteurs d’activités. Outre les 

économies d’énergies, la production d’énergies renouvelables et la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, le programme d’actions des PCAET doit désormais préciser les actions en matière : 

- De développement des réseaux d’électricité, de gaz et de chaleur ; 
- De stockage et de distribution d’énergie ; 
- De développement des territoires à énergie positive ; 
- D’adaptation au changement climatique. 

 
• Un dispositif de suivi et d’évaluation, précisant les indicateurs de suivi et d’évaluation, en lien avec 

le SRCAE. 
 
Enfin, le PCAET sera accompagné d’un rapport environnemental, qui sera réalisé en parallèle de l’élaboration 
du PCAET. 
 
 
Pourquoi un audit du PCET de la CIVIS ? 
L’évaluation des actions conduites est indispensable pour déterminer si les objectifs fixés par le PCET adopté par 
la CIVIS en 2014 ont été atteints, établir les marges de progression, ajuster les mesures et éventuellement les 
réorienter. Elle doit être prévue dès l’écriture du PCAET pour être la plus pertinente possible.  
 
Cet audit comprend : 

- Une analyse détaillée des documents ayant contribué à la rédaction du PCET ; 
- Une analyse des fiches actions et des indicateurs de suivi actuels du PCET ; 
- Une évaluation du pourcentage de suivi des actions ; 
- Une mise à jour des indicateurs développés par le bureau d’études ayant réalisé le PCET. 

 
Le but est de définir les éléments manquants ou à consolider pour l’élaboration du PCAET. 
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1 Collecte des données 
 
1.1 Analyse des documents constituant le PCET 
 
Le Plan Climat-Energie Territorial adopté par la CIVIS en 2014 se compose des éléments suivants : 
 

· Un document cadre qui constitue le pivot du dossier ; il exprime l’ambition de la collectivité pour agir 
en faveur du climat et de l’énergie et définit son premier plan d’actions dans la cadre de sa lutte contre 
le changement climatique 

· Les fiches actions détaillant chacune des actions du plan d’action 
· Les rapports de diagnostic du territoire comprenant : 

· Le profil climat 
· Le profil énergie 
· Le diagnostic de vulnérabilité 

· Un livre blanc issu de la concertation 
 
 
Le profil climat du territoire – émissions de gaz à effet de serre 
 
Bilan des émissions du territoire 
 
Le bilan des émissions du territoire de la CIVIS a été réalisé à partir des données de 2009 issues de L’Inventaire 
régional des émissions de gaz à effet de serre pour l’île de la Réunion en 2009 réalisé par l’ARER (Agence 
Régionale de l’Énergie Réunion) devenue SPL Énergies Réunion, et constitue un « état zéro » quantitatif des 
émissions de gaz à effet de serre (GES) du territoire. 
 
Les émissions sont présentées selon une double répartition 

· D’une part, les émissions du territoire selon la localisation de la source d’émission. Il s’agit d’une vision  
« lieu de production » des émissions de GES ; 

· D’autre part, les émissions du territoire selon la localisation du commanditaire de l’émission. Il s’agit 
d’une vision « lieu de consommation » des facteurs responsables d’émissions de GES. 

 
Parmi les 4,5 MteqCO2 de GES produits à La Réunion en 2009, 27% des émissions régionales (1,21 MteqCO2) 
sont attribuables à la CIVIS selon l’approche « lieu de production » et 20% des émissions régionales (897 
kteqCO2) selon l’approche « lieu de consommation ». La population de la CIVIS représentait en 2009 environ 
21% de la population réunionnaise (171 009 habitants). 
 
Le secteur le plus émetteur sur la CIVIS selon la répartition par « lieu de production » est le poste « industrie 
de l’énergie » avec 67% des émissions et le second secteur le plus émetteur est le transport avec 17% des 
émissions. Selon la répartition par « lieu de consommation », l’industrie de l’énergie et le transport sont 
également les deux secteurs les plus émetteurs avec 80 % des émissions à eux deux. 
 
La répartition des émissions de GES par commune du territoire de la CIVIS est proportionnelle au nombre 
d’habitants de chacune des communes et donc à l’activité économique associée. Les communes de Saint-Pierre et 
de Saint-Louis sont donc les plus émettrices, représentant respectivement 46 % et 26 % des émissions de la 
CIVIS. 
 
 
Bilan des émissions de la collectivité 
 
Un Bilan Carbone® Patrimoine et Services a été établi à partir des données de 2009 et porte sur les compétences 
de la CIVIS et les bâtiments associés. En 2009, l’activité de la CIVIS en tant qu’EPCI a émis près de 170 k teqCO2. 
 
Deux postes représentent 93% des émissions de la CIVIS : 

· Le poste « Hors énergie » est le principal poste émetteur avec plus de 72% des émissions totales. Il est 
principalement dû à la compétence de gestion des déchets de la CIVIS et plus marginalement aux 
émissions de fluides frigorigènes utilisés dans les systèmes de climatisation des bâtiments. 

· L’énergie est le second poste avec 21% des émissions. Il est dû en grande partie à la ZAC de 
Pierrefonds, directement dépendante des politiques publiques de la collectivité. Ces émissions sont très 
majoritairement d’origine électrique. 
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Le profil énergie 
 
Le profil énergie constitue un bilan de toutes les quantités d'énergies produites, transformées et consommées sur 
le territoire de la CIVIS, il renseigne sur la dépendance énergétique du territoire aux importations, sur les 
ressources locales d’énergie, ainsi que sur les consommations énergétiques sur le territoire, par type d’énergie et 
par secteur. Le bilan est basé sur des données de 2009 provenant de la CIVIS et ainsi que des données du bilan 
énergétique de la Réunion (ARER, 2009). 
 
La consommation du territoire de la CIVIS représente en 2009 148 ktep, ce qui représente 16% de la 
consommation de La Réunion. 
 
Le secteur le plus consommateur d’énergie finale est le transport avec 57% des consommations, les secteurs 
résidentiels et industriels suivent avec respectivement 19% et 17% des consommations et le secteur du 
tertiaire représente 7% de la consommation. La CIVIS est dépendante à 85% des énergies fossiles. 
 
Le potentiel d’économie d’énergie à l’échelle de la CIVIS est estimé à 27 ktep, soit une réduction de 19% des 
consommations. En 2009, les ressources de production locales sont de 55 ktep, soit 32,5% des ressources de La 
Réunion. 
 
D’après le bilan du potentiel total de développement des énergies renouvelables, la CIVIS dispose d’un bon 
potentiel sur son territoire permettant de multiplier par deux son taux d'indépendance et donc atteindre 
un taux de 29,2% contre 14,9% en 2009. D’après cette étude, le potentiel de développement des énergies 
renouvelables se trouve principalement dans le développement de l’énergie thermique des mers avec 56% du 
potentiel puis dans le développement de l’énergie photovoltaïque avec 29% du potentiel.  
 
 
Le diagnostic de vulnérabilité 
 
Les territoires de la CIVIS présentent des caractéristiques diversifiées en termes d’aléas, mais partagent les 
caractéristiques communes à l’ensemble de l’île : pluies diluviennes, vents violents, mouvements de terrain, 
houles. Ces aléas risquent de se renforcer en termes d‘intensité et de fréquence dans les décennies à venir selon 
les prévisions climatiques. 
 
Vulnérabilité à un accroissement des mouvements de terrain 
La vulnérabilité du cirque de Cilaos est particulièrement élevée avec 94% du territoire communal et 20% des 
bâtiments situés en niveau d’aléa « élevé » ou « très élevé ».  Cette problématique existe également, dans une 
moindre mesure, dans les hauts des autres communes de la CIVIS. 
 
Vulnérabilité aux risques d’inondations, au recul du trait de côte et de l’élévation du niveau de la mer 
Ces risques sont fortement présents sur l’ensemble des zones littorales de la CIVIS. Certaines de ces zones 
accueillent des zones d’activités et des sites sensibles (centrale thermique, ISDND).  L'exposition aux aléas 
provocants ces risques ne cesse d’augmenter, ainsi les effets cumulés aggravent fortement la vulnérabilité du 
territoire et de la population. 
 
Vulnérabilité de l’agriculture et des espaces naturels 
La hausse des températures, couplée à la baisse de la pluviométrie prévue pour le futur, implique une nécessité 
d’adapter les activités agricoles à ces nouvelles conditions pour limiter la consommation d’eau. Les espèces 
naturelles devront s’adapter à l’évolution climatique affectant leurs milieux naturels et leur développement.  
 
 
Livre blanc de la concertation des acteurs du territoire 
 
Tout au long de la démarche, la CIVIS a lancé un processus de concertation et de co-construction, 
permettant une implication et une mobilisation de l’ensemble des acteurs du territoire dans l’élaboration de son 
PCET. Le schéma ci-après présente les étapes de concertation mises en place (Figure 2). 
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Figure 2 : Processus de concertation et co-construction pendant l’élaboration du PCET de la CIVIS 

Source : PCET CIVIS adopté en 2014 
 
La concertation a été menée sous plusieurs formes : 

· Des entretiens individuels ont été menés auprès d’acteurs ciblés  
· Un questionnaire web a permis de recueillir les attentes générales de la population. Ce qu’il faut 

retenir de ce questionnaire : 
o L’importance de la lutte contre le changement climatique pour la population 
o Un fort niveau d’implication personnel de la population contre le changement climatique 
o Une population sensible aux économies d’énergie 
o Une forte consommation d’aliments bio et locaux 
o Une faible part de déplacements en transports en commun 

· Quatre ateliers thématiques (énergie, transports, agriculture, vulnérabilité et adaptation) répartis en 
deux sessions chacun (entre septembre et octobre 2012) ont été organisés et ont mobilisé 143 acteurs 
au total. Ces ateliers ont permis d'identifier les axes de développement prioritaires et de formuler 232 
pistes d’actions à travers l’association des représentants de collectivités, de l’État, d’acteurs 
économiques, d’élus et de la société civile. 

· Une rencontre-débat a été organisée sur la commune de Saint-Pierre afin de porter à connaissance 
les actions proposées et de solliciter l’avis de la population. 

· Une réunion du Club Climat composé d'experts du territoire a été organisée en août 2013 pour 
apporter leur expertise sur les fiches actions proposées par le comité technique. 

 
 
La stratégie de lutte contre le changement climatique  
 
La stratégie définie à long terme vise à répondre aux objectifs d’atténuation et d’adaptation dans le but 
de réduire les émissions de GES et la vulnérabilité du territoire. Cette stratégie s’intègre aux travaux déjà engagés 
par la collectivité en matière de déplacements, d’aménagements, d’environnement, de soutien aux actions de 
maîtrise de l’énergie et de valorisation des déchets. 
 
Si le PCET définit les actions que la collectivité peut porter dans le cadre de ses compétences, la stratégie 
identifie la nécessité de mobiliser le plus largement possible les acteurs du territoire afin de les impliquer 
dans la mise en œuvre des actions. 
 
Une fois le plan d’actions validé, la CIVIS avait pour projet d’organiser un Forum Climat afin de communiquer le 
plus largement possible sur le PCET et permettant de proposer la signature d’une charte d’engagement afin de 
fédérer les acteurs et de formaliser leur engagement sur les enjeux climat-énergie. 
 
La stratégie a été élaborée après le plan d’actions et identifie deux scénarios :  

- Un scénario d’évolution tendanciel sans actions supplémentaires à celles qui étaient déjà engagées en 
2012, qui prévoir une augmentation des émissions du territoire de 29% entre 2009 et 2020 ; 
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- Un scénario de mise en œuvre des actions du PCET prenant en compte l’évolution du mix énergétique 
qui permet d’absorber la hausse tendancielle des émissions de GES et d’atteindre une diminution de 4% 
des émissions du territoire entre 2009 et 2020, majoritairement grâce aux actions concernant le secteur 
transport. 

 
 
Plan d’actions de la CIVIS  
 
Le plan d’actions retenu par la CIVIS compte 14 actions réparties dans 4 axes : 
 

· Énergie : Production d’électricité et maitrise des consommations (contient 6 actions) 
· Déplacements : Diminuer l’impact des déplacements de personnes (contient 4 actions) 
· Agriculture : Réduire les émissions de GES liées à l’agriculture et à l’alimentation (contient 3 actions) 
· Adaptation : Préparer le territoire aux conséquences du changement climatique et contenir 

l’augmentation de sa vulnérabilité (contient 1 action) 
 
Les actions sont détaillées dans le Tableau 1 et leur planification entre 2013 et 2017 est intégrée dans le 
document cadre du PCET.  
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N° Libellé de l’action Pilote Objectifs détaillés Axe 

1 

Réaliser et mettre en 
œuvre le diagnostic 

énergétique du 
patrimoine bâti de la 

CIVIS 

Guilmée FERRERE D° 
Hygiène, Sécurité, 

Régie – Pôle 
Aménagement 

Travaux - DGAST 

Réduire les émissions de GES des bâtiments de 
25% en 10 ans Energie 

2 

Intégrer des critères de 
développement durable 

et de performance 
énergétique dans les 
cahiers des charges 

Karine ELISE 
DGA Coordination 
Affaires Générales 

· 50% des marchés de matériels et produits 
intégrant ces critères dans les CDC en 2 ans 

· 50% de l’ensemble des achats en 5 ans ou 
100% des marchés intégrant au moins 1 

critère sur au moins une partie du marché 

Energie 

3 
Structurer la 

communication sur le 
territoire de la CIVIS 

Isabelle GUILLAUME 
Pôle Environnement – 

DGAST 

Réaliser deux campagnes thématiques annuelles 
dont une vers le public scolaire Energie 

4 
Développer les villages et 

quartiers solaires 

Jérôme TOARD 
D° Ecologie Urbaine – 
Pôle Aménagement 
Travaux – DGAST 

Un village par commune soit 6 villages solaires 
sur le territoire Energie 

5 

Réaliser une étude 
d’implantation des ENR 
sur le patrimoine de la 
CIVIS et la mettre en 

œuvre 

Jérôme TOARD 
D° Ecologie Urbaine – 
Pôle Aménagement 
Travaux – DGAST 

Etude de potentiel à définir Energie 

6 
Favoriser d’autres modes 

de déplacements du 
personnel 

Yoguesh KICHENIN 
Pôle déplacement – 

DGAST 

Créer une douche /vestiaire et un parking vélo 
sécurisé sur chaque site à échéance 2017 Déplacements 

7 Lancer le PDA de la CIVIS 
Yoguesh KICHENIN 
Pôle déplacement – 

DGAST 

20% du personnel de la CIVIS se rendant au 
travail avec un autre mode de déplacement que 

la voiture particulière fin 2016 
Déplacements 

8 Impulser les PDE/PDA sur 
le territoire 

Yoguesh KICHENIN 
Pôle déplacement – 

DGAST 

· 100% des zones d’activités analysées pour 
estimer l’intérêt d’y lancer un PDZ d’ici fin 

2014 
· 30% des zones d’activité du territoire 
engagées dans un PDZ fin 2016 (10 zones 

potentielles) 
15% des entreprises et administrations du 

territoire de plus de 50 salariés engagées dans 
un PDE/PDA fin 2016 

· réduction de 5% de la part modale de la 
voiture particulière pour les déplacements 

domicile/travail fin 2016 

Déplacements 

9 

Mettre en œuvre le TCSP 
conformément au schéma 

directeur et adapter le 
réseau en conséquence 

Thierry PAPIN 
D° Aménagement – 
Pôle Aménagement 
Travaux – DGAST 

Stabiliser les distances parcourues en voiture 
individuelle entre 2012 et 2030 malgré 

l’augmentation de la population et de la mobilité gm  pop

rapport à un scénario « fil de l’eau » 

Déplacements 

10 
Récupérer les eaux de 
pluie de l’ensemble des 

sites de la CIVIS 

Guilmée FERRERE + 
gestionnaire D° 

Hygiène, Sécurité, 
Régie – Pôle 

Aménagement 
Travaux - DGAST 

 Agriculture 

11 
Réfléchir à un circuit-

court pour la gestion des 
déchets verts de Cilaos 

Isabelle GUILLAUME 
Pôle Environnement – 

DGAST 

Réutiliser 80% des déchets verts produits au sein 
du cirque Agriculture 

12 

Soutenir les projets 
énergétiques de 

méthanisation sur le 
territoire 

Laurent LORION 
D° Économie et 
Tourisme – DGA 

Développement et 
Moyens 

Traiter 70% des déchets organiques du territoire 
à échéance 2020 Agriculture 

13 

Dynamiser la politique de 
la CIVIS pour lutter 
contre les espèces 

exotiques envahissantes 
et l’érosion des sols 

Jérôme TOARD 
D° Ecologie Urbaine – 
Pôle Aménagement 
Travaux – DGAST 

Remettre en exploitation 100% des friches d’ici 
2020 

Adaptation 

14 

Intégrer la dimension 
carbone dans la stratégie 

de collecte et de 
valorisation des déchets 

Cécile ANTON 
Stratégie déchets – 

Pôle Environnement – 
DGAST 

Valoriser 80% des déchets des territoires 
concernés à horizon 2020 Energie 

Tableau 1: Plan d’actions du PCET CIVIS 
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1.2 Collecte et analyse des indicateurs de suivi des actions 
 
Afin d’analyser le pourcentage de réalisation des actions, un tableau de suivi des indicateurs a été transmis à la 
CIVIS afin d’être complété par les services pilotes correspondants. 
 
Les fiches actions comprennent des indicateurs de pilotage et des indicateurs de résultat. Cependant, pour 
faciliter leur collecte, les indicateurs sont regroupés dans un même tableau sous l’appellation « indicateurs de 
suivi ». 
 
Les fiches actions du PCET ne précisant pas les unités des indicateurs, des unités ont été proposées à la CIVIS 
dans le tableau de suivi, en lien avec les indicateurs des fiches actions. 
 

§ Action n°1 - Réaliser et mettre en œuvre le diagnostic énergétique du patrimoine bâti de la 
CIVIS  

 
L’action est considérée comme « en cours » par la CIVIS et concerne le patrimoine de la collectivité. 
La personne pilote de l’action est Guilmée FERRERE, Directrice du Patrimoine et DGAS de l’amélioration du cadre 
de vie. 
 
L’action consiste à optimiser la gestion du patrimoine de la CIVIS afin de réduire les coûts de fonctionnement et 
de sécuriser les équipements. 
 
Les indicateurs ont été remplis à 100%, même si certaines informations fournies correspondent à des estimations 
(les travaux ne sont pas encore réalisés). 
 

Indicateurs Unités proposées 

Pourcentage de bâtiments 
diagnostiqués 100 % 

Pourcentage de bâtiments traités 
selon les préconisations 

3 bâtiments sur 36 soit 8,3% 
Ces 3 bâtiments représentent 50% des 

consommations du patrimoine de la CIVIS 
% 

Pourcentage de réduction des 
consommations 

Estimation de -39% par rapport aux splits 
existants % 

Ratios de consommation 

Avant travaux : 
 

· Moyenne de 150 
kWf à 200 kWf 
installés par 
bâtiment 

 
· 58 kWh/an/m² 

climatisé 
 

Après travaux : 
 

· Moyenne de 70 
kWf à 106 kWf 
installés par 
bâtiment 

 
· 24 kWh/an/m² 

climatisé 
 

kWh/m² 

Nombre de nouvelles installations de 
climatisation 

145 splits déposés et recyclés, 3 nouvelles 
installations de DRV (Débit de Réfrigérant 

Variable) 
 

 
Le diagnostic énergétique a concerné 36 bâtiments tertiaires de la CIVIS et a été réalisé grâce à l’outil OPTICLIM 
développé par l’ADEME Réunion et l’Université de La Réunion.  Les 3 bâtiments les plus énergivores feront l’objet 
de travaux de mise en œuvre de l’optimisation énergétique courant 2018 pour une durée prévisionnelle de 18 
mois, dans le cadre des actions financées par l’ADEME, EDF, la Région et le FEDER. Ces 3 bâtiments représentent 
à eux seuls 50% des consommations énergétiques du patrimoine de la CIVIS. 
 
Les travaux réalisés permettront de diviser par deux en moyenne les puissances installées ainsi que les ratios de 
consommations des différents bâtiments. 
 
L’échéance de cette action était prévue durant l’année 2016 soit deux ans après la validation du PCET. 
Cependant, la validation des critères d’attribution des marchés d’équipements liés à l’amélioration énergétique a 
été faite durant la commission d’appel d’offres du 29 janvier 2018 pour une mise en consultation des offres en fin 
février 2018. Si l’on ajoute les 18 mois prévisionnels pour effectuer les travaux, l’action sera finalement réalisée 
d’ici fin 2019.  
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Analyse : le choix du pilote de l’action est adapté, car cette action concerne le patrimoine de la CIVIS, mais il 
aurait été intéressant d’associer le service marchés pour la mise en œuvre prévisionnelle de l’action.  
 
L’action s’est concentrée sur les bâtiments les plus énergivores du patrimoine de la CIVIS, il serait intéressant de 
poursuivre l’action sur les autres bâtiments du patrimoine CIVIS dans le PCAET. 
 
Le calendrier prévisionnel de l’action n’a pu ne pas être respecté ou a été mal surestimé lors de l’élaboration de 
l’action. Il est donc nécessaire d’inclure un calendrier prévisionnel réaliste pour la mise en œuvre d’une action 
similaire dans le futur PCAET. 
 
Un complément d’action concernant les bonnes pratiques d’utilisation de ces nouvelles installations pourrait 
permettre de renforcer la réduction des consommations sur ces bâtiments dans la durée (par exemple : mise en 
place d’un guide de bonnes pratiques et formation des usagers des bâtiments). 
 
 

§ Action n°2 - Intégrer des critères de développement durable et de performance énergétique 
dans les cahiers des charges 
 

L’action est considérée comme « non réalisée » par la CIVIS. Les indicateurs proposés n’ont donc pas été remplis. 
La personne pilote de l’action est Karine Elise, DGA coordination des affaires générales. 
 
L’action consiste à former le personnel du service achats aux critères environnementaux dans les marchés publics 
et à sensibiliser les services pour qu’ils intègrent ce type de critères. 
 

Indicateurs Unités proposées 

Pourcentage de marchés incluant ces 
critères par service prescripteur 

 % 

Nombre de critères   
Consommation énergétique des services 

prescripteurs 
 kWh/an 

Évolution du résultat du Bilan Carbone 
Patrimoine et Services dans le temps 

  

 
Le suivi des marchés n’a pas été fait et le Bilan Carbone® de la CIVIS n’a pas été mis à jour, ce qui n’a pas 
permis de remplir les indicateurs de suivi de l’action n°2. La CIVIS à cependant mis en place la dématérialisation 
de ses procédures administratives. 
 
Analyse : l’indicateur « nombre de critères » n’est pas forcément pertinent car la qualité des critères et leur 
intégration dans les marchés publics ne dépend pas de leur nombre. Il serait difficile de juger s’il vaudrait mieux 
avoir défini 6 ou 25 critères. Il faudrait associer à cet indicateur un objectif (une fourchette du nombre de critères 
attendus), mais il est difficile de le faire en amont de la définition des critères avec le service achats. 
 
L’indicateur « consommation énergétique des services prescripteurs » n’évalue que l’impact de l’intégration de 
critères visant à faire baisser la facture énergétique mais pas l’impact d’autres critères environnementaux 
(réduction de la consommation de papier, utilisation de matériaux recyclés ou en bois, etc.), difficiles à évaluer de 
manière générale. 
 
L’indicateur « évolution du résultat du Bilan Carbone dans le temps » ne permet pas de suivre spécifiquement 
cette action mais l’ensemble des actions menées par la collectivité, d’autant plus qu’il faut s’assurer que le 
périmètre est exactement le même pour pouvoir comparer des Bilans Carbone® entre eux.  
 
 

§ Action n°3 - Structurer la communication sur le territoire de la CIVIS 
 
L’action est considérée comme « en cours » par la CIVS, mais les indicateurs proposés n’ont cependant pas été 
remplis. 
La personne pilote de l’action qui était identifiée (Isabelle GUILLAUME) a été remplacée par Jérôme TOARD en 
tant que DGAST – Pôle environnement. 
 
L’objectif de cette action est de mutualiser les ressources du territoire afin de mener des actions concertées et 
ciblées de sensibilisation aux problématiques énergétiques et au changement climatique. 
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Indicateurs Unités proposées 

Nombre d’actions de communication engagées   
Nombre de messages transmis   

Nombre de personnes sensibilisées   
Enquêtes sur la perception des messages transmis   

 
Le suivi des actions de communication et sensibilisation aux enjeux du PCET n’a pas été fait. 
 
Analyse : les indicateurs de cette action n’étaient pas assez précis comparés à l’objectif de l’action initial : qu’est-
ce qui est considéré comme une « action de communication » ? Par quels moyens (internet, campagne 
d’affichage, spot radio ou télé…) ? Comment comptabilise-t-on le nombre de messages transmis dans une action 
de communication ? Qu’attend-on du résultat des enquêtes ? 
 
De plus, l’objectif concret de l’action était la réalisation de deux campagnes thématiques annuelles dont une vers 
le public scolaire, or les indicateurs proposés ne permettent pas de mesurer le nombre de campagnes ni le public 
visé. 
 
Pour le PCAET, les indicateurs proposés peuvent être le nombre de campagnes de communication thématiques 
liées aux enjeux du PCAET réalisées par an ainsi que le nombre de classes ou d’élèves sensibilisés par exemple.  
 
L’action manquait de précision d’une manière générale, ce qui a certainement freiné sa réalisation. 
 
 

§ Action n°4 - Développer les villages et quartiers solaires 
 
L’action est considérée comme « en cours » par la CIVIS et 5 indicateurs sur les 6 proposés dans le PCET ont été 
remplis. La personne pilote de l’action est Jérôme TOARD, DGAST – Pôle environnement. 
 
L’action a été menée à Ilet à Cordes dans la commune de Cilaos dans le cadre du dispositif « village solaire » qui 
consiste à développer des villages ou des quartiers 100% équipés en chauffe-eau solaires (CES). 
 

Indicateurs 

Nombre de villages solaires créés 1 (30 CES) 
Nombre de diagnostics solaires réalisés 30 
Nombre d'actions de sensibilisation menées   
Nombre de Montant et répartition des financements 
accordés  

91 000 €, correspondant à une prise en charge à 
100% (80% TEPCV / 20% CIVIS) 

Nombre de ménages concernés 30 (140 au total pour l'Ilet à Cordes) 
Nombre de chauffe-eau solaires et autres dispositifs 30 CES, kit « hydroéco » et sac de pré-collecte 

 
Ce dispositif a permis la mise en place de 30 chauffe-eau solaires dans le village d’Ilet à Cordes, ce qui 
correspond à 100-120 foyers équipés en CES. De plus, lors de l’inauguration, chaque famille présente a reçu un 
kit « hydroéco »  permettant de réaliser des économies d’eau ainsi qu’un sac de pré-collecte des déchets. 
 
D’après la CIVIS, trois autres villages solaires sont programmés. 
 
Analyse : l’objectif initial était de développer 6 villages solaires sur le territoire de la CIVIS, soit 1 village solaire 
par commune. Actuellement, un village solaire a été réalisé et trois autres sont identifiés comme étant « en 
cours » par la CIVIS.  
 
L’objectif fixé n'a donc pas été atteint, soit par manque de volonté politique ou de moyens financiers, soit car 
l'objectif était trop ambitieux en termes de délais (la durée de vie d'un PCET est de 5 ans, donc il s’agissait de 
réaliser plus d'un village solaire par an). Il est à noter que le village solaire réalisé a été financé dans le cadre de 
l’appel à projets TEPCV (Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte). 
 
Un des indicateurs a été modifié par le pôle environnement afin de mieux correspondre à leurs données. En effet 
l’indicateur « nombre de financements accordés » a été remplacé par « montant et répartition des financements 
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accordés ». Les indicateurs sont également redondants sur cette action car le nombre de ménages concernés et 
le nombre de CES installés correspondent logiquement à la même chose. 
 
L’indicateur « nombre d’actions de sensibilisation menées » n’a pas pu être rempli car plusieurs actions ont eu 
lieu sur le territoire en lien avec le développement du village solaire mais elles n’ont pas été répertoriées. Ces 
actions ont permis de sensibiliser plus de personnes que les seuls bénéficiaires du dispositif. 
 
 

§ Action n°5 - Réaliser une étude d’implantation des EnR sur le patrimoine de la CIVIS et la 
mettre en œuvre 

 
Cette action concerne le patrimoine bâti de la CIVIS en vue de l’implantation d’énergies renouvelables. Elle a été 
indiquée comme « non réalisée » par la CIVIS. Les indicateurs proposés n’ont donc pas été remplis. 
 
La personne pilote de l’action est Jérôme TOARD, DGAST – Pôle environnement. 
 
L’action consiste à développer des solutions d’énergies renouvelables sur le patrimoine de la CIVIS qui souhaite 
être exemplaire sur ce volet (photovoltaïque, eau chaude solaire, climatisation solaire, etc.) avec suivi des 
installations sur les achats d’énergie de la collectivité grâce à un gestionnaire de flux en temps partagé. 
 

Indicateurs Unités proposées 

Nombre de bâtiments / équipements / 
terrains étudiés pour l’installation d’EnR 

 
 

Nombre d’installations réalisées   
Puissance installée  kW 

Puissance Energie produite ou 
économisée 

 
kWh/an 

 
Analyse : l’indicateur « puissance produite ou économisée » semble mal déterminé, car d’une part il fait référence 
à une production ou une économie de puissance alors qu’il s’agit d’une production ou d’une économie d’énergie 
et d’autre part il devrait être scindé en deux : énergie produite pour les installations de production type centrale 
photovoltaïque et énergie économisée pour les actions de MDE type chauffe-eau solaire. 
 
 

§ Action n°6 - Favoriser d'autres modes de déplacement du personnel  
 
Cette action est considérée comme « en cours » par la CIVIS. Elle est pilotée par Jérôme TOARD, DGAST – Pôle 
environnement. 
 
L’action se concentre sur le développement des modes de déplacement du personnel de la CIVIS (déplacements 
domicile-travail et déplacements professionnels) et se décompose en 3 sous-actions :  

· Inciter les modes doux, notamment le vélo, avec la mise à disposition d’équipements (douches, parking 
à vélo, achat de vélos à assistance électrique…) 

· Mettre à disposition du personnel des véhicules électriques 
· Inciter à la mutualisation des transports 

 
Le suivi des équipements favorisant l’utilisation du vélo n’a pas été réalisé.  
 
En revanche, la CIVIS s’est dotée de neuf véhicules électriques pour l’utilisation des agents dans leurs 
déplacements professionnels (financés par l’appel à projets TEPCV). Les bornes de recharge de ces véhicules 
seront alimentées en photovoltaïque grâce à des installations placées sur les toits de la CIVIS. Deux autres 
véhicules électriques ont également été achetés par le Centre Intercommunal d’Action Sociale de la CIVIS. 
 
En ce qui concerne la mutualisation des déplacements, des navettes domicile-travail ont été mises en place 
pendant 9 mois avec la mise en place de 4 lignes, proposant chacune 1 aller et 2 retours par jour. 
 
Ces navettes ont totalisé 2 298 déplacements tout au long de leur utilisation et ont permis d’éviter environ 2 
000 déplacements en voiture grâce à leur mise en place, en partant de l’hypothèse que chaque personne 
effectuait ses déplacements en voiture individuelle. 
 
Ces navettes ont permis d’éviter 830 kgCO2eq. Ces constats mettent en avant l’importance de la mutualisation 
des déplacements des employés de la collectivité en termes de réduction de GES. 
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Cependant, durée de déplacement en navette représentait entre 2 et 3 fois le temps de déplacement en voiture 
individuelle, ce qui a pu être un frein à son utilisation. 
L’action a été interrompue au bout de 9 mois, car le marché avec la société de transport n’a pas été reconduit, 
mais le service transport de la CIVIS se dit intéressé par la remise en place de ces navettes avec la possibilité de 
les coupler avec des plateformes de covoiturage. 
 
Les indicateurs n’ont été que partiellement renseignés. 
 

Indicateurs Unités proposées 

Nombre d’équipements créés 
 

 

Nombre de véhicules mis à disposition du 
personnel 

4 navettes domicile-travail pendant 9 mois  

Distance parcourue en modes doux 
 

km 

 
Analyse : les indicateurs ne correspondent pas tout à fait aux objectifs de l’action qui était plutôt d’encourager les 
agents à se déplacer en vélo. L’action mise en place (navettes domicile-travail) n’apparaît quant à elle pas dans 
les indicateurs (il ne s’agit pas vraiment de véhicules mis à disposition des agents).  
 
De plus, l’indicateur « nombre d’équipements créés » qui fait référence aux équipements connexes à l’utilisation 
du vélo (douches, vestiaires, parkings…) semble trop imprécis. Il aurait été nécessaire de décliner l’indicateur 
« nombre d’équipements créés » en indicateur faisant directement référence aux équipements nécessaires 
comme par exemple « nombre de sites de la CIVIS comportant des douches et vestiaires » ou « nombre de sites 
de la CIVIS comportant un parking pour vélos sécurisé ». 
 
L’indicateur « distance parcourue en mode doux » semble quant à lui difficile à renseigner du fait de la collecte 
de données qui serait à réaliser chaque année auprès de tous les agents et de l’absence d’état initial. 
 
 

§ Action n°7 - Lancer le PDA de la CIVIS 
 
Cette action est considérée comme « non réalisée » par la CIVIS, sans plus d’informations. L’action est pilotée par 
Yogesh KICHENIN, DGAST – Pôle déplacements. 
 
Les indicateurs proposés n’ont donc pas été remplis pour cette action. 
 
L’action consiste à mettre en place un Plan de Déplacements Administration afin de réduire les déplacements en 
voiture individuelle des agents, limitant ainsi les émissions de GES et le stress lié aux déplacements. L’objectif de 
l’action est d’atteindre 20% des déplacements domicile-travail du personnel de la CIVIS avec un mode de 
déplacement autre que la voiture individuelle fin 2016. 
 

Indicateurs Unités proposées 

Avancement du PDA (diagnostic réalisé, nombre d’actions 
engagées, etc.) 

 % 

Nomination d’un référent PDA en interne / d’un conseil en 
mobilité  oui / non 

Part modale de chaque mode de déplacements  % 

 
Analyse : en lien avec l’objectif de lancer un PDA, la mise en place d’une navette domicile-travail avait été 
envisagée par la CIVIS. Or cela n’apparaît pas dans les indicateurs, alors qu’une telle navette a bien été mise en 
place (voir action n°6). 
 
Les actions n°6 et 7 pourraient être regroupées en une seule action portant sur les déplacements du personnel. 
La mise en place d’un PDA n’est pas obligatoire afin de mettre en place des actions allant dans ce sens.    
 
Concernant les indicateurs proposés, l’indicateur « avancement du PDA » vise plusieurs sous-actions 
correspondant à la mise en place du PDA, ainsi il serait plus intéressant de scinder cet indicateur en sous-actions 
ayant chacune leur propre indicateur (avancement du diagnostic, avancement de l’élaboration du plan d’actions, 
nombre d’actions dans le plan d’actions, nombre d’actions engagées…) 
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L'indicateur "part modale de chaque mode de déplacements" est difficile à remplir car il nécessite une enquête 
annuelle auprès des agents de la CIVIS afin de connaître leurs pratiques de déplacement, or cela n’a pas été 
prévu dans l’action. Cet indicateur est néanmoins pertinent si on s’assure de la réalisation d’une telle enquête et 
de l’établissement d’un état initial.  
 
 

§ Action n°8  - Impulser les PDE/PDA  sur le territoire 
 
Cette action est considérée par la CIVIS comme "non réalisée",  sans plus d’informations. L’action est pilotée par 
Yogesh KICHENIN, DGAST – Pôle déplacements. Un seul indicateur a été rempli. 
 
L'action consiste à impulser la réalisation de plans de déplacements sur le territoire en proposant notamment un 
accompagnement méthodologique et une incitation financière, ainsi que des actions de communication. Elle 
comprenait la création d’un poste de « conseiller en mobilité » ainsi que plusieurs objectifs chiffrés (analyse de 
100% des zones d’activité d’ici fin 2014, 30% des zones d’activités engagées dans un plan de déplacements de 
zone d’ici 2016, 15% des entreprises et administrations du territoire de plus de 50 salariés engagées dans un 
PDE/PDA d’ici fin 2016…). 
 
Le déclenchement de l’action devait faire suite au lancement du PDA de la CIVIS (action n°7). 
 

Indicateurs Unités proposées 

Effectif dédié à la mission de conseil en mobilité (ETP) 0 ETP 
Nombre de zones d’activités analysées   

Nombre d’opérations d’incitation à lancer des PDE/PDA   
Nombre d’aides accordées   

Nombre d’établissements ayant lancé leur PDE / PDA   

Nombre d’établissements ayant rejoint des actions collectives 
(d’un PDZ par exemple) 

  

Nombre de personnels concernés par au moins une action de 
mobilité 

  

Distances parcourues en modes doux ou TC par les personnels 
de ces établissements 

 km 

 
Analyse : l'action n’a pas été mise en place. Son déclenchement n’aurait pas dû dépendre de la réalisation d’une 
autre action du PCET, ce qui fragilise son démarrage, bien que ce ne soit pas la raison de sa non-réalisation. 
 
Un des problèmes de ces indicateurs est qu’ils concernent tous des effectifs à comptabiliser de manière figée et 
ne permettent pas de mettre en avant une mobilisation ou à l'inverse une démobilisation sur l'action. 
 
Certains de ces indicateurs semblent trop imprécis, notamment l'indicateur « nombre d’opérations d’incitation à 
lancer des PDE/PDA » qui peut être traduit en plusieurs actions : actions de communication/sensibilisation ou 
nombre d’entreprises ayant bénéficié d’un accompagnement de la CIVIS par exemple. 
  
L’indicateur « nombre d’établissements ayant rejoint des actions collectives » est également imprécis, car il peut 
être traduit en plusieurs types d’actions (mise en place d’un schéma de mobilité, création d’aménagement 
collectif, mise en place d’autopartage ou de covoiturage entre établissements, etc.). 
 
L’indicateur « nombre de personnels concernés par au moins une action de mobilité » semble difficile à mesurer, 
car les types d’actions auxquels l’indicateur fait référence n’ont pas été précisées.  
 
Les objectifs généraux de l’action en termes de nombre d’entreprises et administrations impliquées attendu en 
2016 paraît très ambitieux tant il est difficile de mettre en place ce genre de démarche, qui nécessite au préalable 
beaucoup de sensibilisation. L’action n’ayant elle-même pas été mise en place sur la CIVIS (action n°7), il paraît 
irréaliste d’imaginer un tel déploiement sur le territoire des plans de déplacements.  
 
De plus, le développement de quelques actions phares à fort impact de réduction des consommations d’énergie 
et des GES serait peut-être plus pertinent que la multiplication du nombre de plans de déplacements. 
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§ Action n°9 - Mettre en œuvre le TCSP conformément au schéma directeur et adapter le 
réseau en conséquence 
 

L’action est considérée comme « en cours » par la CIVIS. Le pilote identifié de l’action est Thierry PAPIN, DGAST 
– Direction Aménagement – Pôle Aménagement Travaux. 
 
Les indicateurs proposés dans le PCET ont été partiellement remplis. 
 
L’action consiste à mettre en œuvre de le schéma directeur du TCSP de la CIVIS. 
 

Indicateurs Unités proposées 

Avancement des différentes parties du 
projet / de la livraison des différents 

tronçons 
3,5 km réalisés à Saint Pierre  

Nb annuel de voyageurs 1 160 000 voyageurs  
Nb annuel de km.passagers 4 060 000 km.passagers  

Nb de parking relais en service et taux de 
remplissage   

Émissions de GES des TC 0,167 kgCO2eq/passager.km 
(source ADEME) 

tCO2eq 

Émissions de GES évitées par rapport à un 
scénario « fil de l’eau » Environ 678 020 kgCO2eq émis tCO2eq 

Part modale des TC et autres parts modales 6 % (EDGT du SMTR)  
 
Quelques éléments d’information ont été transmis par la société en charge des transports sur le territoire de la 
CIVIS dans le cadre d’une délégation de service public concernant la fréquentation des lignes du TCSP.  
 
Les arrêts qui concernent cette ligne totalisent 96 978 validations de tickets pour le mois de mars 2018 , 
soit environ 1 160 000 trajets réalisés annuellement, répartis en plusieurs types de tarifications : 

§ 36% ont des abonnements payants (scolaire, mensuel, annuel) 
§ 24% ont des abonnements gratuits (Réuni Pass) 
§ 40% prennent des tickets de voyage unitaires 

 
Analyse : cette action s’appuie sur les actions déjà engagées par la CIVIS en matière de développement de 
réseaux de transports.  Il est donc assez aisé de renseigner les indicateurs puisqu’ils sont bien définis en lien avec 
les actions déjà engagées. Cependant, cette action aurait été réalisée même sans PCET et ne propose pas 
d’apport particulier par rapport à ce qui était déjà prévu par la CIVIS. 
  
Le futur PCAET sera l’occasion pour la collectivité de renforcer et de compléter des actions déjà prévues ou 
d’introduire des actions complémentaires à d’autres plans ou programmes, à condition de rajouter réellement une 
plus-value par rapport à ce qui est déjà programmé. 
 
L’indicateur « part modale des TC et autres parts modales » provient de l’Enquête Déplacement Grand Territoire 
(EDGT) réalisée en 2016 par le SMTR, cependant cette enquête n’est pas menée tous les ans et il sera difficile de 
remplir cet indicateur. Il est préférable pour le futur PCAET de s’assurer de la disponibilité d’une mise à jour 
annuelle de la donnée pour assurer un suivi continu des indicateurs et pouvoir suivre une évolution dans le 
temps. 
 
Les indicateurs concernant les émissions de GES sont difficiles à remplir : il s’agit de calculs et non pas 
d’indicateurs à proprement parler fournis par les services. De plus, la comparaison à un scénario « fil de l’eau » 
est impossible en l’absence de données sur un tel scénario. 
 
 

§ Action n°10 - Récupérer les eaux de pluie de l’ensemble des sites de la CIVIS 
 

L’action n’ pas été réalisée et les indicateurs proposés n’ont donc pas été remplis. Elle concerne le patrimoine et 
service de la collectivité et est pilotée par la direction exploitation équipements communautaires et les 
gestionnaires de sites. 
 
L’action consiste à collecter l’eau de pluie sur les sites de la CIVIS afin de limiter les consommations d’eau et de 
limiter les problèmes de ruissellement en cas de fortes pluies. L’action devait concerner en premier lieu le stage 
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Michel Volnay et de stade régionale d’athlétisme de Petite-Ile avec utilisation de l’eau de pluie pour les toilettes 
et/ou l’arrosage. Il s’agit d’une action d’adaptation au changement climatique. 
 

Indicateurs Unités proposées 

Nombre de sites étudiés   
Nombre de sites équipés en état de fonctionnement   

Consommations d’eau de pluie  m3 
Consommations d’eau du réseau  m3 

 
La CIVIS est lauréate de l’Appel à projets Territoire à Énergie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV). Elle avait 
inscrit cette action dans le programme TEPCV, mais celle-ci n’a pas été réalisée.  
 
Au vu de son prix (de l’ordre de 5 000€ pour une citerne 5 000L), le Pôle environnement pense qu’elle pourrait se 
réaliser dans les années à venir avec installation de citernes et de débitmètres ou de compteurs pour connaitre et 
faire le suivi de la consommation d’eau de pluie. 
 
Analyse : les indicateurs semblent pertinents pour assurer le suivi de l’action. Un objectif de nombre de sites 
équipés aurait pu être proposé, étant donné que le titre de l’action indique « l’ensemble des sites » mais le 
contenu de l’action ne fait état que deux sites. 
 
 

§ Action n°11 - Réfléchir à un circuit-court pour la gestion des déchets verts de Cilaos 
 
L’action est considérée comme « non réalisée » par la CIVIS et les indicateurs proposés n’ont donc pas été 
remplis. Elle était pilotée par Isabelle GUILLAUME le Pôle environnement, mais cette personne n’occupe plus ce 
poste et la compétence de la gestion des déchets a été transférée au syndicat mixte ILEVA depuis 2014. 
 
L’objectif de l’action est de limiter les rotations de camions de déchets verts de Cilaos vers les bas, alors qu’ils 
pourraient être gérés sur place et diminuer le nombre de déplacements ainsi que les amendements chimiques 
utilisés par les agriculteurs et particuliers à Cilaos.  
 

Indicateurs Unités proposées 

Avancement de la démarche : Quantification / 
Qualification / Étude des besoins /solutions techniques / 

financement / Mise en place des infrastructures et de 
l’organisation 

  

Tonnages de déchets verts valorisés  tonnes 

Tonnages d’amendements chimiques évités  tonnes 

Fret évité (tonnage x distances)  tonnes.km 

 
 
Il est tout de même à noter qu’en juin 2017 la CIVIS a fait l’acquisition de 2 broyeurs mobiles thermiques, 
permettant ainsi la réduction des déplacements à ILEVA. Le broyat est utilisé pour faire du paillage, ce qui permet 
ainsi de réduire les consommations en eau et de besoin en amendement et permet de structurer le sol. Par la 
suite, un suivi sera mis en place pour déterminer le nombre de rotations des camions de collectes évitées ainsi 
que les économies d’eau et d’engrais réalisées. 
 
Analyse : l’indicateur « avancement de la démarche » a été décliné en plusieurs sous-actions et ne constitue pas 
un véritable indicateur d’avancement. Il renseigne trop d’information à la fois et il serait plus intéressant de 
déterminer pour chaque sous-action un ou plusieurs indicateur(s) pour permettre une réelle évaluation. 
 
Lors de l’écriture du plan d’actions, la possibilité d’un transfert de compétences n’a pas été prise en compte, ce 
qui a constitué un frein à la mise en place de cette action ainsi que de l’action n°14 en lien avec les déchets. Les 
collectivités membres d’ILEVA ont pourtant délibéré en avril 2013 pour le transfert de compétences, ceci aurait 
donc pu être pris en compte lors de l’élaboration du plan d’actions du PCET qui a eu lieu en 2012-2013.   
 
 
  



 

Page 19 sur 29 
 

§ Action n°12 - Soutenir les projets énergétiques de méthanisation sur le territoire 
 
L’action est considérée comme « non réalisée » par la CIVIS et les indicateurs proposés n’ont donc pas été 
remplis. L’action est pilotée par Laurent LORION, directeur économie-tourisme au sein de la DGA développements 
et moyens, devenue DGA dynamique territoriale. 
 
L’action consiste à soutenir des projets de méthanisation permettant de valoriser les matières organiques du 
territoire afin de faciliter leur émergence. 
 

Indicateurs Unités proposées 

Avancement de la démarche (définition du gisement / 
analyse des projets / identifier les solutions les plus 
adaptées / mise en œuvre pratique du soutien au 

projet) 

  

Tonnage ou volume de matières organiques traitées  tonnes ou m3 
Volume de gaz produit  m3 

Volume d’énergie produite  kWh/an 
 
Analyse : de même que pour l’action n°11, l’indicateur « avancement de la démarche » a été décliné en plusieurs 
sous-actions et ne constitue pas un véritable indicateur d’avancement.  
 
L’indicateur « volume d’énergie produite » est mal intitulé, il s’agit de la quantité d’énergie produite ou 
simplement de l’énergie produite par méthanisation sur le territoire. 
 
 

§ Action n°13 - Dynamiser la politique de la CIVIS pour lutter contre les espèces exotiques 
envahissantes et l’érosion des sols 

 
L’action est considérée comme « en cours », par la CIVIS ; cependant, les indicateurs proposés n’ont pas été 
remplis car ils ne correspondent pas aux données dont disposent les services. 
L’action est pilotée par Jérôme TOARD, DGAST – Pôle environnement. 
 
L’objectif de cette action est de lutter contre l’extension des espèces exotiques envahissantes et l’érosion des sols 
en transformant les espaces naturels somme le sentier littoral et les friches en espaces verts ou jardins partagés.  
 

Indicateurs Unités proposées 

Nombre de parcelles en friche recensées   
Nombre de parcelles et surfaces exploitées   

 
Analyse : les indicateurs proposés ne correspondent pas à l’objectif de l’action qui n’est pas la seule exploitation 
de friches, même si elle contribue à lutter contre les espèces exotiques envahissantes et l’érosion des sols.  
 
De nouveaux indicateurs plus adaptés peuvent être proposés, comme le nombre d’espèces endémiques et 
indigènes plantées ou le nombre de zones sur lesquelles les espèces exotiques envahissantes ont été éradiquées. 
 
 

§ Action n°14 - Intégrer la dimension carbone dans la stratégie de collecte et de valorisation 
des déchets 

 
L’action est considérée comme « en cours » et concerne le patrimoine et service de la collectivité. Cependant, les 
indicateurs proposés n’ont pas été remplis. 
L’action devait être pilotée par Isabelle GUILLAUME et Cécile ANTON de la DGAST - Pôle environnement – 
stratégie déchets. Ces deux personnes n’occupent plus le même poste et la compétence de la gestion des 
déchets a été transférée au syndicat mixte ILEVA depuis 2014. 
 
L’action consiste à valoriser les déchets (notamment énergétiquement) afin de réduire la quantité de déchets 
enfouis. L’action fait mention de la création d’un syndicat mixte (qui deviendra ILEVA). Le but est de valoriser 
80% des déchets à horizon 2020. 
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Indicateurs Unités proposées 

Tonnage de déchets ménagers valorisés  tonnes 
Quantité d’énergie produite  kWh 

Tonnes de CO2 évitées  tCO2eq 
 
Il est à noter que la fréquence de collecte des déchets ménagers (recyclables et non recyclables) sur le territoire 
de la CIVIS a été divisée par 2. Les émissions de GES liées à ces collectes ont donc été également divisées par 2. 
 
A ce jour, ILEVA valorise le biogaz issu de l’ISDND en électricité mais la valorisation énergétique des déchets n’est 
pas mise en place. 
 
Analyse : la « valorisation des déchets » n’est pas clairement définie dans l’action et l’indicateur qui en découle 
manque donc de précision. Il aurait été intéressant d’avoir plusieurs indicateurs définissant les quantités de 
déchets valorisés en énergie, les quantités de déchets valorisés en compostage, les quantités recyclées et les 
quantités enfouies par exemple afin de pouvoir comparer les différentes filières. 
 
L’indicateur « tonnes de CO2 évitées » est issu d’un calcul et ne constitue par un indicateur de suivi en soi à 
collecter auprès des pilotes de l’action.  
 
 
 
Tableau de suivi des actions du PCET  
 
Les indicateurs et les données recueillies lors de la phase de collecte qui a eu lieu au cours du premier semestre 
2018 sont répertoriés dans le tableau ci-dessous (Tableau 2). 
 

N° Nom de l'action 

Etat de l’action  

(réalisée, non 

réalisée, en 

cours) 

Indicateurs 
Unités 

proposées 

1 

Réaliser et mettre en œuvre 

le diagnostic énergétique 

du patrimoine bâti de la 

CIVIS 

En cours 

Pourcentage de bâtiments diagnostiqués 100 % 

Pourcentage de bâtiments traités selon les 

préconisations 

3 bâtiments sur 36 soit 8,3% 

Ces 3 bâtiments représentent 50% des 

consommations du patrimoine de la 

CIVIS 

 % 

Pourcentage de réduction des 

consommations 

Estimation de -39% par rapport aux splits 

existants 
 % 

Ratios de consommation 

Avant travaux : 

 

• Moyenne de 150 

kWf à 200 kWf 

installés par 

bâtiment 

 

• 58 kWh/an/m² 

climatisé 

Après travaux : 

 

• Moyenne de 70 

kWf à 106 kWf 

installés par 

bâtiment 

 

• 24 kWh/an/m² 

climatisé 

 kWh/m² 

Nombre de nouvelles installations de 

climatisation 

145 splits déposés et recyclés, 3 

nouvelles installations de DRV (Débit de 

Réfrigérant Variable) 

  

2 

Intégrer des critères de 

développement durable et 

de performance 

énergétique dans les 

cahiers des charges 

Non réalisée 

Pourcentage de marchés incluant ces 

critères par service prescripteur 
  % 

Nombre de critères     

Consommation énergétique des services 

prescripteurs 
  kWh/an 

Evolution du résultat du Bilan Carbone 

Patrimoine et Services dans le temps  
  

3 

Structurer la 

communication sur le 

territoire de la CIVIS 

En cours 

Nombre d’actions de communication 

engagées 
    

Nombre de messages transmis     

Nombre de personnes sensibilisées     

Enquêtes sur la perception des messages 

transmis  
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4 
Développer les villages et 

quartiers solaires 
En cours 

Nombre de villages solaires créés 1 (30 CES)   

Nombre de diagnostics solaires réalisés 30   

Nombre d'actions de sensibilisation 

menées 
    

Nombre de Montant et répartition des 

financements accordés 

91 000 €, correspondant à une prise en 

charge à 100% (80% TEPCV / 20% CIVIS) 
  

Nombre de ménages concernés 30 (140 au total pour l'Ilet à Cordes)   

Nombre de chauffe-eau solaires et autres 

dispositifs 

30 CES, kit « hydroéco » et sac de pré-

collecte 
  

5 

Réaliser une étude 

d’implantation des EnR sur 

le patrimoine de la CIVIS et 

la mettre en œuvre 

Non réalisée 

Nombre de bâtiments / équipements / 

terrains étudiés pour l’installation d’EnR 
    

Nombre d’installations réalisées     

Puissance installée   kW 

Puissance Energie produite ou économisée    kWh/an 

6 

Favoriser d'autres modes 

de déplacement du 

personnel 

En cours 

Nombre d’équipements créés     

Nombre de véhicules (mis à disposition) du 

personnel 

4 navettes domicile-travail pendant 9 

mois 
  

Distance parcourue en modes doux 
 

km 

7 Lancer le PDA de la CIVIS Non réalisée 

Avancement du PDA (diagnostic réalisé, 

nombre d’actions engagées, etc.) 
  % 

Nomination d’un référent PDA en interne / 

d’un conseil en mobilité 
  oui/non 

Part modale de chaque mode de 

déplacements  
 % 

8 
Impulser les PDE/PDA sur le 

territoire 
Non réalisée 

Effectif dédié à la mission de conseil en 

mobilité (ETP) 
0 ETP 

Nombre de zones d’activités analysées 
 

  

Nombre d’opérations d’incitation à lancer 

des PDE/PDA 
    

Nombre d’aides accordées     

Nb d’établissements ayant lancé leur PDE / 

PDA 
    

Nb d’établissements ayant rejoint des 

actions collectives (d’un PDZ par exemple) 
    

Nb de personnels concernés par au moins 

une action de mobilité 
    

Distances parcourues en modes doux ou TC 

par les personnels de ces établissements 
  km 

9 

Mettre en œuvre le TCSP 

conformément au schéma 

directeur et adapter le 

réseau en conséquence 

En cours 

Avancement des différentes parties du 

projet / de la livraison des différents 

tronçons 

3,5 km réalisés à Saint Pierre 
 

Nb annuel de voyageurs 1 160 000 voyageurs 
 

Nb annuel de km.passagers 4 060 000 km.passagers 
 

Nb de parking relais en service et taux de 

remplissage   

Emissions de GES des TC 
0,167 kgCO2eq/passager.km  

(source ADEME) 
tCO2eq 

Emissions de GES évitées par rapport à un 

scénario « fil de l’eau » 
Environ 678 020 kgCO2eq émis tCO2eq 

Part modale des TC et autres parts modales 6 % (EDGT du SMTR) 
 

10 

Récupérer les eaux de pluie 

de l’ensemble des sites de 

la CIVIS 

Non réalisée 

Nombre de sites étudiés     

Nb de sites équipés en état de 

fonctionnement 
    

Consommations d’eau de pluie    m
3
 

Consommations d’eau du réseau   m
3
 

11 

Réfléchir à un circuit-court 

pour la gestion des déchets 

verts de Cilaos 

Non réalisée 

Avancement de la démarche: 

quantification / qualification / Etude des 

besoins /solutions techniques / 

financement / Mise en place des 

infrastructures et de l’organisation 
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Tonnages de déchets verts valorisés    tonnes 

Tonnages d’amendements chimiques 

évités 
   tonnes 

Fret évité (tonnage x distance)    tonnes.km 

12 

Soutenir les projets 

énergétiques de 

méthanisation sur le 

territoire 

Non réalisée 

Avancement de la démarche (définition du 

gisement / analyse des projets / identifier 

les solutions les plus adaptées / mise en 

œuvre pratique du soutien au projet) 

    

Tonnage ou volume de matières 

organiques traitées 
  

tonnes ou 

m
3
 

Volume de gaz produit   m
3
 

Volume d’énergie produite   kWh/an 

13 

Dynamiser la politique de la 

CIVIS pour lutter contre les 

espèces exotiques 

envahissantes et l’érosion 

des sols 

En cours 

Nombre de parcelles en friche recensées     

Nombre de parcelles et surfaces exploitées     

14 

Intégrer la dimension 

carbone dans la stratégie 

de collecte et de 

valorisation des déchets 

En cours 

Tonnage de déchets ménagers valorisés   tonnes 

Quantité d’énergie produite   kWh 

Tonnes de CO2 évitées   tCO2eq 

Tableau 2 : Tableau de suivi des indicateurs du PCET de la CIVIS, rempli au premier semestre 2018 
 
 
Synthèse de l’analyse du tableau de suivi :  
 

Ø Le tableau de suivi n’a pas été rempli depuis l’élaboration du PET en 2014. Le remplissage du tableau a 
été rendu difficile par le manque de suivi des actions par les différents services. 

 
Ø Il apparaît que de nombreux indicateurs sont à redéfinir en concertation avec les services concernés afin 

de correspondre à leurs données et de faciliter le suivi du nouveau PCAET.  
 

Ø De nombreux indicateurs sont trop imprécis ou devraient être décomposés en sous-indicateurs. Il est 
primordial que les indicateurs soient très précis et associés à une seule information, et que leur unité 
soit précisée.  

 
Ø Les indicateurs du futur PCAET devront autant que possible répondre à un objectif chiffré selon des 

échéances déterminées. 
 

Ø L’identification des fournisseurs de données sera également essentielle, ce qui permettra un suivi 
continu même en cas de changement d’interlocuteur. En revanche, les noms des personnes ne sont pas 
nécessaires étant donné que pendant la durée de vie du PCAET, les personnes identifiées risquent de 
changer de poste. Mieux vaut indiquer un service ou un pôle qu’une personne. 

 
 
D’une manière générale, les calendriers prévisionnels de mise en œuvre des actions étaient très ambitieux et 
n’ont pas été respectés. Le calendrier prévisionnel de réalisation des actions doit être le plus réaliste possible dès 
la réflexion sur les fiches actions. 
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1.3 Gouvernance et animation pour le suivi du plan d’actions 
 
Initialement, un comité de suivi du PCET devait être constitué pour la mise en œuvre du suivi, du pilotage et 
de l’évaluation sur la base des indicateurs proposés dans les fiches actions dans le but de suivre l’avancement du 
plan d’action et de favoriser la communication auprès des acteurs impliqués. 
 
Ce suivi du programme d’action devait s’appuyer sur les indicateurs ainsi que sur des échéances intermédiaires 
permettant de revoir les objectifs fixés vis-à-vis des difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des actions. 
 
Un tableau de bord a été mis en place pour suivre les indicateurs du plan d’action. Il devait être mis à jour 
régulièrement et analysé annuellement par le comité de suivi et de pilotage du PCET. 
 
Pour assurer le suivi du plan d’action, deux rapports d’étapes étaient prévus :  
 
Un 1er  rapport d’étape à l’issue de la période 2013-2015 : 

· Retour sur les actions immédiates et les gains obtenus. 
· Bilan des difficultés rencontrées et des actions entreprises pour corriger les écarts. 

 
Un 2ème  rapport d’étape sur la période 2015 -2017 : 

· Retour sur les actions à moyen terme prévoyant des réductions des émissions significatives et qui auront 
été achevées. 

· Retour sur l’avancement des actions à long terme qui seront en phase opérationnelle. 
· Bilan des résultats obtenus sur la période, des difficultés rencontrées et des actions entreprises pour 

corriger les écarts et fixer de nouveaux objectifs. 
 
 

Analyse : Ces outils de suivi n’ont pas été mis en œuvre. A notre connaissance, le comité de suivi du PCET n’a 
pas été mis en place, le tableau de suivi n’a pas été rempli et aucun rapport d’étape n’a été rédigé. Il est à noter 
toutefois que la personne au sein de la CIVIS actuellement en charge de l’élaboration du PCAET n’était pas la 
personne en charge du PCET. 
 
 
En ce qui concerne l’animation, le Forum Climat qui devait avoir lieu après adoption du plan d’actions afin de 
communiquer sur le PCET et de fédérer les acteurs autour d’une charte d’engagement n’a pas eu lieu. 
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2 Analyse des données 
 
La méthodologie qui a été utilisée pour faire l’analyse du PCET de la CIVIS est la suivante : 

- Lecture des documents et analyse des actions ; 
- Envoi d’un fichier Excel contenant l’ensemble des actions et des indicateurs du PCET CIVIS au service en 

charge du suivi pour avoir les retours d’expérience et les indicateurs de suivi ; 
- Analyse des indicateurs et rédaction d’un rapport avec recommandations pour le prochain PCAET. 

 
Objectif : définir le pourcentage d’avancement de la mise en œuvre du PCET. 
 

 
 
2.1 Plan d’actions 
 
Thématiques du plan d’actions 
 
Le plan d’actions retenu par la CIVIS compte 14 actions réparties dans 4 axes : 

· Énergie  
· Déplacements 
· Agriculture  
· Adaptation 

 
Ces thématiques se rattachent directement aux différents diagnostics qui ont été réalisés et qui ont fait ressortir 
l’impact prépondérant de l’industrie de l’énergie et du transport sur les émissions de GES et les consommations 
du territoire.  
 
Cependant, les actions du plan d’actions ont un impact très modéré sur la réduction des consommations d’énergie 
et des déplacements à l’échelle du territoire, étant donné que la majorité des actions concernent le 
patrimoine et les compétences de la CIVIS (11 actions sur 14). D’après l’ADEME, les collectivités sont 
responsables d’environ 10% des consommations d’énergie de leur territoire. S’il est nécessaire qu’elles donnent 
l’exemple, il faut également mobiliser les citoyens et les acteurs économiques du territoire pour réussir la 
transition énergétique et environnementale. 
 
Une seule action aborde la mutualisation des actions de sensibilisation des acteurs du territoire (action °3), mais 
celle-ci n’a pas été mise en œuvre. Ainsi, le PCET n’a pas fédéré d’autres acteurs sur le territoire.  
 
En ce qui concerne de la thématique de l’adaptation au changement climatique, aucune action ne concerne les 
vulnérabilités identifiées dans le diagnostic : inondations, recul du trait de côte, élévation du niveau de la mer, 
mouvements de terrain, etc. La zone littorale est notamment une zone où se concentrent de nombreuses 
problématiques. 
 
Il est à noter que dans le cadre de la réalisation du PCAET, si certaines actions peuvent être conservées et 
intégrées au nouveau plan d’actions, l’organisation devra être revue. En effet, le nouveau plan d’actions 
devra être grandement élargi et devra obligatoirement comprendre a minima une action dans chacun des 
secteurs suivants (article 2 de l’arrêté du 4 août 2016 relatif au PCAET) : 

- Secteur résidentiel 
- Secteur tertiaire 
- Transport routier 
- Autres transports 
- Déchets  
- Agriculture 
- Industrie hors énergie 
- Industrie de l’énergie 

 
De plus, les actions ne devront pas être portées seulement par la CIVIS mais intégrer tous les acteurs du 
territoire (associations, entreprises, citoyens…) afin de mobiliser plus largement. 
 
  

À SAVOIR 
Le PCET vaut PCAET tant que ce dernier n’a pas été approuvé. La collectivité a l’obligation de poursuivre la mise 
en œuvre de son PCET pendant la période d’élaboration du PCAET. 



 

Page 25 sur 29 
 

Avancement des actions du PCET CIVIS 2014 
 
En 2018, sur les 14 actions du PCET de la CIVIS, 7 sont identifiées comme étant « en cours » et 7 actions n’ont 
pas été réalisées. Ce constat met en avant le manque de moyens alloués à la mise en œuvre des actions 
du PCET, car aucune d'entre elles n'a été réalisée alors que le PCET arrive à son terme en 2019. 
 
Malgré le fait que le nombre d’actions du PCET soit limité, beaucoup d’entre elles sont très ambitieuses, 
notamment étant donné les délais de mise en œuvre en collectivité (exemples d’objectifs : 50% des marchés de 
matériels et produits incluant des critères environnementaux en 2 ans, deux campagnes de sensibilisation 
annuelles vers le public scolaire à partir de 2014, 6 villages solaires développés en 5 ans, 20% du personnel se 
rendant au travail avec un mode de transport autre que la voiture fin 2016, 30% des zones d’activités engagées 
dans une plan de déplacements fin 2016). Il sera nécessaire pour le futur PCAET de fixer des objectifs certes 
ambitieux mais qui restent réalistes et atteignables sur la durée de vie du PCAET. 
 
Cependant, à l'issue de l'analyse, certaines actions du PCET 2014 sont particulièrement exemplaires : 
 

· L’action n°1 concernant la réalisation et mise en œuvre de diagnostics énergétiques du 
patrimoine bâti de la CIVIS. Cette étude a bien été menée en 2016 par la CIVIS. 36 sites ont été 
diagnostiqués et des travaux vont être engagés sur les 3 bâtiments les plus énergivores représentant 
plus de 50% des consommations d’énergie de la collectivité. 
 

· L’action n°4 concernant le développement des villages et quartiers solaires. 1 village solaire a été 
développé et 3 autres sont en cours. Ainsi, 30 foyers ont été équipés en chauffe-eau solaire à Ilet à 
Cordes dans la commune de Cilaos dans le cadre du dispositif « village solaire ».  

 
· Les actions n°6/7 concernant les déplacements du personnel de la CIVIS. Une navette domicile-travail 

en direction du siège de la CIVIS a été mise en place et a permis d'éviter environ 2 000 
déplacements et de réduire les émissions de GES associées pendant 9 mois. 

 
Il est à noter que plusieurs actions ont pu être démarrées grâce au financement lié à l’appel à projets TEPCV 
remporté par la CIVIS, sans lequel le pourcentage d’avancement des actions serait nécessairement plus faible 
d’après les services de la collectivité. 
 

 
2.2 Indicateurs et suivi des actions 
 
Comme précisé dans l’analyse détaillée action par action ci-dessus, de nombreux indicateurs de suivi des actions 
sont imprécis ou inadaptés au suivi de l’action et au suivi de l’atteinte de l’objectif qui est visé.  
 
De plus, peu d'indicateurs ont été complétés lors de la collecte des informations (moins de 30% des 61 
indicateurs ont pu être renseignés). Ce faible taux de réponse peut être expliqué par le fait que : 

· Les indicateurs ne correspondent pas aux données dont disposent les services et il n’y a aucun moyen 
de les avoir ; 

· Les fournisseurs de données n’ont pas été suffisamment bien identifiés et il n’est pas possible de savoir 
vers qui se tourner pour obtenir l’indicateur ; 

· L’indicateur n’est pas suffisamment précis ou n’est pas compréhensible par les services.  
 
Les indicateurs ayant été fournis sans unité dans les fiches actions, il est parfois difficile de les comprendre. 
L’unité des indicateurs du PCAET devra impérativement figurer dans les fiches actions et dans le tableau de 
suivi. 
 
Les indicateurs du PCET font également parfois référence à un élément de la fiche action, or les indicateurs 
doivent autant que possible être compréhensibles sans documentation ou élément externe. En effet, le 
tableau de suivi des indicateurs ne sera pas toujours accompagné du détail des fiches actions et il doit pouvoir 
être compris et rempli sans aide extérieure. 
 
Enfin, les pilotes des fiches actions ont été nommés, ce qui facilite leur identification au démarrage du PCET mais 
rend le suivi des actions vulnérable en cas de réorganisation des services ou de changement de poste. Dans le 
futur PCAET, il est préconisé d’identifier un service ou un pôle pilote mais de ne pas nommer de personnes, 
étant donné que des changements peuvent survenir pendant les six ans de durée de vie du plan. 
 
Ainsi, il faudra donc veiller lors de l’élaboration du PCAET à identifier et impliquer les services concernés 
dans la collecte des données et le suivi des indicateurs, afin d’avoir les indicateurs les plus précis et 
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adaptés possibles aux données disponibles. Il faudra également prévoir un outil de type tableur facile 
d’utilisation qui permettra d’effectuer le suivi du PCAET dans la durée. 
 
Concernant le suivi des actions, aucun comité de suivi du PCET n’a été créé lors de l’élaboration du plan. Après 
l’élaboration, la dynamique est retombée et aucun comité n’était donc chargé de suivre l’avancement de la mise 
en œuvre du PCET. Ainsi, pour le PCAET, un comité de suivi (qui peut être le comité de pilotage de 
l’élaboration élargi à d’autres acteurs) sera créé avant l’adoption du plan afin d’engager la dynamique de suivi 
dès le démarrage. Les acteurs faisant partie de ce comité de suivi et leur fréquence de réunion (limitée à une ou 
deux fois par an) seront également précisés avant l’adoption du PCAET.  
 
La CIVIS n’ayant pas de personnel dédié à la mise en œuvre et au suivi du PCET, le tableau de bord n’a pas été 
rempli et aucun rapport d’étape tel que prévu initialement n’a été rédigé. Il sera donc nécessaire pour la mise en 
œuvre du PCAET d’avoir au minimum une personne dédiée à la mise en œuvre et au suivi du plan. 
L’aide proposée par l’ADEME permet de financer en partie un ou deux ETP sur ce volet (Aide au Changement de 
Comportement). 
 
 
2.3 Animation de la démarche 
 
Si plusieurs journées de concertation ont bien eu lieu lors de l’élaboration du plan d’actions, la mobilisation des 
différents acteurs du territoire ne s’est pas faite dans la durée. Aucun dispositif d’animation (interne 
auprès des directions et services ou externe auprès des acteurs du territoire) n’a été proposé ni mis en place afin 
de faire vivre le PCET sur le territoire suite à son adoption et de faciliter sa mise en œuvre.  
 
Il s’agira donc lors de l’élaboration du PCAET d’intégrer un critère d’animation et de communication pour 
faire vivre la démarche sur le long terme, auprès de cibles clairement identifiées (communes, grand public, 
entreprises, associations, etc.). Ceci pourrait être atteint grâce à un dispositif d’aide proposé par l’ADEME (Aide 
au Changement de Comportement), qui comprend un volet communication/ animation. 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
Les constats précédents sont liés au fait que la mise en œuvre et le suivi du PCET sont des actes « volontaires », 
puisque seule l’élaboration du document est obligatoire réglementairement. Ainsi, lorsqu’il n’y a pas d’impulsion 
forte des décideurs, la mise en œuvre et le suivi ne sont pas prioritaires et peu de moyens y sont consacrés. 
 
Il en sera de même pour le PCAET : sans impulsion politique forte, le document sera élaboré comme 
demandé réglementairement mais sa mise en œuvre sera difficile. La loi prévoit qu’après trois ans 
d'application, la mise en œuvre du plan climat-air-énergie territorial fasse l'objet d'un rapport mis à la disposition 
du public. Cependant, il n’y a aucune obligation concernant l’atteinte des objectifs fixés lors de l’élaboration. 
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3 Conclusion et recommandations 
 
Le processus d’élaboration du PCAET de la CIVIS tel qu’il est détaillé dans le guide de l’ADEME « PCAET, 
comprendre, construire et mettre en œuvre » permettra de : 
 

- Mettre à jour et compléter les diagnostics existants ; 
- Fixer des objectifs stratégiques à différents horizons, et donc proposer une vision vers laquelle la CIVIS 

souhaite s’engager ; 
- Décliner cette stratégie en plan d’actions, qui sera élargi par rapport au plan d’actions du PCET et devra 

correspondre aux secteurs définis dans l’arrêté du 4 août 2016 ; 
- Mettre en place un dispositif de suivi et d’évaluation efficace. 

 
 
Analyse du passage du PCET au PCAET  
 

FORCES 
 

- Diagnostics et fiches actions bien détaillés 
- Enjeux du territoire bien identifiés 
- Longue démarche de concertation et 

d’animation lors de l’élaboration du PCET 
impliquant l’ensemble des acteurs du territoire 

- Pilotes et référents des actions bien identifiés 
- Nombre d’actions limité 
- Beaucoup d’ambition dans les objectifs des 

actions 
- Trois actions particulièrement exemplaires en 

cours de réalisation (actions n°1, 4 et 6/7) 

FAIBLESSES 
 

- Indicateurs parfois imprécis et inadaptés et aux 
données détenues par les services, donc peu 
d’indicateurs renseignés lors de la collecte des 
données pour l’audit (moins de 30%) 

- Comité de suivi non mis en place et pas 
d’implication des services dans le suivi 

- Démarche de concertation/animation non 
poursuivie après l’adoption du PCET 

- 11 des 14 actions concernent le patrimoine et les 
services de la CIVIS, peu d’actions concernent 
plus largement le territoire 

- Aucune action réalisée à 100% 
- Changement de référents au sein de la CIVIS / 

réorganisation des services 
 

OPPORTUNITÉS 
 

- Des actions allant « dans le bon sens » ont 
été menées par la CIVIS, bien qu’elles n’aient 
pas été étiquetées « PCET » (le schéma 
directeur vélo et la communication en faveur 
du vélo par exemple) 

- Certaines actions en cours de réalisation 
pourraient être poursuivies dans le futur 
PCAET (actions n°1, 4 et 6/7 par exemple) 

- L’Aide au Changement de Comportement de 
l’ADEME peut permettre le recrutement d’un 
ou deux chargé(s) de mission dédié(s) à la 
mise en œuvre et au suivi du PCAET 

- Le PCET a permis à la CIVIS d’être lauréate 
de l’appel à projets TEPCV et d’obtenir des 
financements, grâce auxquels certaines 
actions ont pu être menées. De même, 
l’élaboration d’un PCAET ambitieux pourra 
permettre à la CIVIS de prétendre à d’autres 
financements  

 

MENACES 
 

- Pas de portage politique suffisant et manque de 
moyens (humains et financiers) alloués à la mise 
en œuvre  

- Pas de mobilisation des acteurs du territoire, 
menant à des actions et des coûts supportés 
uniquement par la collectivité qui ne peut pas 
mener à elle seule le plan d’actions 

- Démobilisation des services et des élus dans le 
temps (pris par d’autres sujets) 
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Recommandations 
 
Définir les indicateurs de suivi avec les pilotes des actions et les fournisseurs de données 

· Pour les actions du PCET 2014 qui seront conservées dans le PCAET, s’assurer de la prise en compte 
des remarques des différents services lors de la collecte des données pour redéfinir des indicateurs 
précis et pertinents 

· Pour les nouvelles actions, co-construire les indicateurs avec les services ou organismes 
détenteurs des données pour s’assurer du remplissage effectif du tableau de suivi 

· S’assurer de mettre en place des indicateurs précis et mesurables, dont les unités seront précisées 
 
S’assurer d’un suivi fiable et pertinent de la mise en œuvre des actions : 

· Impliquer les différents acteurs lors de l’élaboration du programme d’actions du PCAET afin de les 
mobiliser dès le départ sur les indicateurs et les données à fournir pour le suivi ; effectuer a minima une 
concertation en interne sur le programme d’actions avec l’ensemble des services, mais également une 
concertation avec les acteurs externes à la collectivité pour s’assurer de la compréhension et de 
l’appropriation du PCAET par tous 

· Proposer un tableau de suivi des indicateurs du PCAET « clé en main » facile à remplir 
 
Créer et maintenir la mobilisation des acteurs (internes et externes) et des élus dans la durée : 

· S’assurer d’une mobilisation forte des élus et services dès le démarrage de l’élaboration du PCAET 
· Créer un (ou des) comité(s) de suivi composé d’élus, de responsables de services, et des pilotes 

d’action autre que la collectivité avant l’adoption du PCAET afin d’enclencher la dynamique de suivi dès 
la fin de l’élaboration 

· Prévoir des évènements tout au long de l’année afin de faire vivre la démarche sur le territoire auprès 
des différents acteurs (internes et externes) 

 
 
De plus, pour assurer le suivi du PCAET, il paraît important de recruter au moins un chargé de mission 
PCAET en phase d’élaboration du PCAET qui suivra les actions au plus près et facilitera leur mise en œuvre  
pendant les 6 ans de validité du PCAET. Son retour d’expérience sera également précieux lors de l’élaboration du 
rapport d’évaluation (au bout de trois ans) et de sa mise à jour, prévue en 2025. Pour cela, il est vivement 
conseillé de solliciter l’Aide au Changement de Comportement proposée par l’ADEME.  
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Glossaire 
 
AMO : Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 
ARER : Agence Régionale de l’Énergie Réunion, devenue la SPL Energies Réunion  
CES : Chauffe-Eau Solaire 
ECS : Eau Chaude Solaire  
EnR : Énergie Renouvelable 
ETP : Équivalent Temps-Plein 
GES : Gaz à Effet de Serre 
ISDND : Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux 
LTECV : Loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte 
MDE : Maîtrise de la Demande en Énergie 
PCAET : Plan Climat-Air-Energie Territorial 
PCET : Plan Climat-Energie Territorial 
PDE : Plan de Déplacements d’Entreprise 
PDA : Plan de Déplacements Administration 
PDU : Plan de Déplacements Urbains 
PDZ : Plan de Déplacements de Zone 
STEP : Station d’épuration  
SMTR : Syndicat Mixte des Transports de la Réunion 
TCSP : Transport en Commun en Site Propre 
TEPCV : Territoire à Énergie Positive pour la Croissance Verte 
 


